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Statuts. —  Statuten.

(C oordination  des A rrê tés  ro y au x  des 4 sep tem bre 1928,
18 décem bre 1929, 17 a v ril 1930 et 26 ao û t 1938.)

( Sam enordening der K on in k lijke  besluiten van A Septem ber 1928, 
18 December 1929, 17 A p ril 1930 en 26 Augustus 1938.)

A rticle  p r e m ie r . —  Il est consti
tué  un Institu t Boyal Colonial 
Belge  qu i a  p o u r ob je t d ’o rg an ise r  
la  p ro p ag an d e  co loniale dan s  le 
h a u t en seig nem ent, d ’a s su re r  la  
lia iso n  en tre  les d iffé ren ts  o rg a
n ism es s ’occup an t d ’études colo
n ia les, d ’en trep ren d re  tou tes é tu 
des scien tifiqu es co n cern an t la 
co lon isation . Son siège est à  B ru 
xelles.

A r t . 2. — Une C om m ission ad m i
n is tra tiv e  procède à  to us  les ac tes 
d ’ad m in is tra tio n  et de d ispositions 
in té re ssan t l’in s ti tu t , sous la  h au te  
a u to rité  du  M inistre  des Colonies. 
E lle a  la  gestion  fin an c iè re  des 
fonds lu i a p p a rten a n t.

A r t ik e l  één. — E en K on in k lijk  
Belgisch K olon iaa l In stituu t is  op
g e ric h t d a t voor doel heeft de 
kolon iale  p ro p a g an d a  in  he t hoo- 
g e r o nd erw ijs  in  te r ich ten , h e t 
ve rb an d  o nd er de verscheidene 
o rg an ism en  die  zich m et kolon iale  
s tu d iën  on led ig  houden , te verze
keren , a lle  w eten schap pelijk e  s tu 
d iën  b e trekkelijk  de ko lon isa tie  te 
ond ernem en . D iens zetel is  te  
B russel gevestigd .

A r t . 2. — Eene B eheerscom m issie 
reg e lt a lle  d ad en  v a n  beheer en 
a lle  sch ikk ingen  w elke op h e t In 
s titu u t be trekk ing  hebben , onder 
he t hooge gezag  v an  den M inister 
v an  K oloniën. Zij heeft he t f in a n 
cieel b e s tu u r de r ge lden  w elke h e t 
In s titu u t toebehooren.

a r t . 3. — La C om m ission ad m i- A r t . 3. — De B eheerscom m issie 
n is tra tiv e  est com posée de six  is sam en geste ld  u it  zes door den



m em bres nom m és p a r  le M inistre 
des C olonies p o u r u n  te rm e de 
tro is  an s  et renou velab les p a r  tie rs  
ch aqu e  an née. Les m em bres so r
ta n ts  son t réélig ib les. Le M inistre 
peu t a s s is te r  a u x  séances de la 
C om m ission ou s ’y  fa ire  rep ré sen 
te r  p a r  u n  fo n c tio n n a ire  su p é rieu r 
de l ’ad m in is tra tio n  cen tra le , le dé
légué du  M inistre a y an t, en ce cas, 
voix  dé libérative .

A r t.  4. — L’In s titu t R oyal Colo
n ia l Belge se d iv ise en tro is  sec
tions. La p rem iè re  section  (Section  
des Sciences morales et po litiques) 
s ’occupe spécia lem en t des ques
tions d ’h is to ire , de po litiq ue  in d i
gène, de lég isla tio n  co loniale , 
d ’ethnologie , de lin gu istiq u e , de 
litté ra tu re , de m issio logie.

La deuxièm e section  (Section des 
Sciences naturelles et médicales) 
s ’occupe des questio ns de g é o g ra 
ph ie  phy siq u e  et économ ique, de 
ch im ie et on ia log ie , des sciences 
m iné ra les , bo tan iques, zoologi
ques, m éd icales  et ag ronom iqu es.

La tro is ièm e section  (Section des 
Sciences techniques) s ’occupe des 
questio ns de tran sp o rt, de com m u
n ica tion s , de gén ie civil, de m a té
r ie l co lon ial, d ’ou tillage , d ’explo i
ta tio n  des m ines.

Art. 5. — C haque section  est 
com posée de qu inze m em bres. Elle 
p e u t com pter en o u tre  tren te  asso 
ciés n a tio n a u x  ou  é tran g ers .

Art. 6. — Les m em bres de l ’in 
s titu t son t nom m és p a r  le Roi, su r  
p rop o sitio n  du  M inistre  des Colo
n ies.

M in ister v a n  K oloniën voor eenen 
te rm ijn  v a n  d rie  ja a r ,  benoem de 
leden die ied er ja a r  m et een derde 
h e rn ie u w b aa r zijn . De u ittred en d e  
leden  z ijn  he rk ie sb aar. De M inis
te r  k a n  de v e rg ad erin g en  d e r  Com
m issie  b ijw on en  of e r  zich door 
eenen  hoo geren  am b ten a a r u it he t 
hoo fd beheer la te n  ve rtegenw oord i
gen; in  d it geval heeft de a fg e
v aa rd ig d e  v a n  den M inister be
raad sla g en d e  stem .

A rt.  4. — Het K o ninklijk  Belgisch 
K oloniaal In s titu u t is  in  d rie  sec
ties  verdeeld . De eerste  sectie (Sec
tie der Zedenleer en der politieke  
W etenschappen) leg t zich v o o rn a
m elijk  toe op de v raag stu k k en  
be trekkelijk  de gesch iedenis, de 
inheem sche po litiek , de kolon iale  
w etgeving , de vo lkenkunde, de le t
te rk u n d e , de m issiekunde, de ta a l
kunde.

De tw eede sectie (Sectie der Na
tuur- en geneeskundige W eten
schappen) h o u d t zich on led ig  m et 
v raa g stu k k en  over n a tu u r-  en 
s taa tk u n d ig e  aa rd rijk sk u n d e , over 
scheikunde en  on ia log ie , over de lf
stof-, dier-, genees- en  lan d b o u w 
kunde.

De derde  sectie (Sectie der tech
nische W etenschappen) b estu d eert 
de v raa g stu k k en  die be trekk ing  
hebben  op h e t vervoer, de ver
keersm id delen , de b u rg e rlijk e  g e
nie , he t k o lo n iaa l m a teriee l, de 
to e ru stin g , de exp lo ita tie  d e r 
m ijnen .

Art. 5. — Iedere  sectie is sam en 
gesteld  u it  v ijftien  leden. B u iten 
d ien  k an  zij d e rtig  n a tio n a le  of 
vreem de bu itengew oon  leden  tellen .

Art. 6. — De led en  v a n  h e t In s ti
tu u t w o rd en  door d en  K oning be
noem d, op voo rste l v a n  den  M inis
te r  v a n  K oloniën.
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Les associés son t nom m és p a r  le 
M inistre des Colonies su r  p ropo si
tio n  des m em bres de chaque sec
tion . Les associés peuven t a ss is te r  
a u x  séances de l ’in s titu t.

Art. 7. — Les m em bres des 
d iverses sections in té ressées  fon t 
a u  M inistre des Colonies leu rs  
p rop o sition s  de n om in a tio n  au x  
p laces devenues vacantes.

Art. 8. — C haque section  nom m e 
son d irec teu r an n u e l. Le d irec teu r 
n ’est p a s  im m éd ia tem en t réélig i- 
ble. Le d irec teu r a  la d irec tion  
g én éra le  de la  section  d o n t il p ré 
side to u tes  les assem blées. Il signe 
les p rocès-verbaux  des séances.

Art. 9. — L a présiden ce  an nu e lle  
de l ’in s t i tu t  est assu rée  p a r  l ’u n  
des tro is  d irec teu rs.

Le p rés id en t, nom m é p a r  le Roi, 
rep résen te  l ’in s titu t, convoque et 
p résid e  la  C om m ission a d m in is tra 
tive, signe  la  co rrespondance  gé
n é ra le  re la tiv e  à  l’in s titu t.

Art. 10. — Le secré ta ire  g én éra l 
de l ’in s ti tu t est nom m é p a r  le Roi 
p a rm i les m em bres de l ’in s titu t. Il 
est ch argé  de p ré p a re r  la  co rres
p ondance  co n ce rn an t l ’in s titu t, 
d ’é labo rer les p rocès-verbaux  des 
séances de l ’in s t i tu t  et de g a rd e r 
les arch ives. Il rem p lit en m êm e 
tem ps les fon tion s de secré ta ire  
de la  C om m ission ad m in is tra tiv e .

A r t . 11. —  C haque section  tien t 
une séance m ensuelle  d ’ob ligation  
p o u r ses m em bres, sau f au x  m ois 
d ’ao û t et de septem bre.

C haque an née , les tro is  sections 
se réu n issen t en u n e  séance géné-

De bu itengew oon  leden  w o rd en  
door den  M inister v a n  K oloniën 
benoem d op voorstel de r led en  u it 
iedere  sectie. De bu itengew oon  le
den  k u n n en  de z ittin gen  v a n  h e t 
In s titu u t b ijw onen .

Art. 7. — De leden  d e r  v ersche i
dene be trok ken  secties doen den 
M inister v an  K oloniën h u n n e  voo r
ste llen  be trek ke lijk  de b enoem in
gen  voor de v rijgek om en  p laa tsen .

Art. 8. — Iedere sectie benoem t 
h a re n  ja a rlijk sc h e n  b estu u rd er. De 
b e stu u rd e r is  n ie t onm iddellijk  
he rk ie sb aar. De b e stu u rd e r heeft 
h e t a lg em een  beleid  over de sectie 
w a a rv a n  h ij a lle  ve rg ad erin g en  
voorzit. H ij o n d erteek en t de pro- 
cessen-verbaal der z ittin gen .

Art. 9. — H et ja a rlijk sc h  voo r
z itte rsch ap  v a n  h e t In s titu u t w o rd t 
doo r één de r d rie  b e s tu u rd e rs  ver
zekerd.

De door den  K oning benoem de 
v oo rz itte r ve rtegenw oord ig t he t In 
stitu u t, h ij ro ep t de B eheerscom 
m issie  op en z it deze voor, h ij on 
derteek en t de algem eene b riefw is
se ling  b e trekkelijk  h e t In s titu u t.

Art. 10. — De secre ta ris-generaal 
w o rd t door den K oning  ond er 
de leden  v a n  h e t In s ti tu u t b e
noem d. Hij h eeft voo r ta a k  de 
b rie fw isse lin g  aa n g a a n d e  h e t In 
s titu u t voor te bere iden , de proces- 
sen-verbaal de r z ittin gen  v an  he t 
In s titu u t op te s te llen  en  h e t 
a rch ie f te bew aren . Hij neem t, te r  
zelfder tijd , h e t am b t v a n  sch rijv e r 
de r B eheerscom m issie w aar.

Art. 11. — Iedere sectie h o u d t 
eene m aan de lijk sche  z ittin g  die 
voo r h a re  led en  v e rp lich ten d  is, 
behalve in  de m a an d e n  A ugustus 
en Septem ber.

Ieder ja a r  v e rg ad eren  de d rie  
secties in  eene a lg em eene zittin g
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ra ie  d an s  laq uelle  il est ren d u  
com pte des tra v a u x  de l ’in s t i tu t  et 
so n t rem is  les p r ix  décernés dan s  
les concours.

Art. 12. — Des je to ns  de p ré 
sence son t d is trib u és  de la  m a 
n iè re  su iv an te  a u x  m em bres et 
associés q u i a ss is te n t au x  séances :

Les m em bres t i tu la ire s  et les 
associés ré s id a n t en B elgique on t 
d ro it, p o u r chaque séance à  la 
quelle  ils  ass is ten t, à  u n  je to n  de 
présence de la v a leu r de 40 francs.

Il est en ou tre  alloué, à  ceux qui 
n ’h a b iten t pas la  cap ita le , le m on
ta n t  de leu rs  f ra is  de dép lacem ent 
en  p rem iè re  classe des chem ins de 
fer, du  lieu  de leu r  résidence à  
B ruxelles  et re to u r, et une  in dem 
n ité  de sé jo u r de 50 francs.

A r t . 13. — Le bud get de l ’in s t i
tu t est a rrê té  ch aque an n ée  p a r  
la  C om m ission a d m in is tra tiv e , a s 
sistée des d irec teu rs  de ch aque 
section . Il est soum is p o u r ap p ro 
ba tio n  a u  M inistre des Colonies.

A r t . 14. — Les p u b lica tio n s  de 
l ’in s t i tu t  son t :

1° Des m ém oires sc ien tifiques;
2° Des m élanges co n ten an t les 

p rocès-verbaux  des séances, des 
com m unications ou lec tu res fa ites  
p a r  les m em bres ou associés de 
l ’in s titu t.

A r t . 15. — L’In s titu t o rg an ise  
pério d iq uem en t, su r  d iffé ren ts  su 
je ts  co lon iaux , des co ncou rs pou r 
lesquels il peu t décerner des p rix .

Art. 16. — Les m em bres de l ' i n 
s titu t ne peu ven t p ren d re  p a r t  à  
ces concours.

o nd er dew elke rek enschap  w ord t 
gegeven over de w erken  van  het 
In s titu u t en de in  de w edstrijd en  
toegekende p rijzen  w ord en  over
h and igd .

Art. 12. — A anw ezigheidspennin - 
gen w o rd en  a a n  de leden en b u i
tengew oon leden  die de v e rg a d e r  
r in g en  b ijw onen , op de volgende 
w ijze verleend  :

De in  België verb lijv en de  gew oon 
en  ongew oon leden  hebben  rech t, 
voor iedere  v e rg ad erin g  w elk zij 
b ijw onen , op eenen  aanw ezighe ids- 
p e n n in g  v an  40 frank .

A an h e n  die de h o o fd stad  n ie t 
bew onen w o rd t b u iten d ien  toege
kend  h e t bed rag  h u n n e r  v e rp la a t
singskosten  in  eerste  k las de r 
spoo rlijn en , v a n  u it h u n n e  v e r
b lijfp la a ts  to t B ru sse l en  terug , 
evenals eene v e rb lijfsvergo ed ing  
v an  50 frank .

Art. 13. — De begro o ting  van  he t 
In s titu u t w o rd t ied er ja a r  v astg e
s te ld  door de B eheerscom m issie 
b ijg e s taan  doo r de b e stu u rd e rs  van  
elke sectie. Zij w o rd t den  M inister 
v an  K oloniën te r  g oed keu rin g  on 
derw orpen .

Art. 14. — De p u b lica tie s  v an  he t 
In s titu u t z ijn  :

1» W etenschappe lijke  m em ories;
2° M engelingen bevatten de de 

p rocessen -verbaal d e r z ittin gen , 
m ededeelingen  of lez ingen  door de 
gew'oon of bu itengew oon  leden 
van  h e t In s titu u t gedaan .

Art. 15. — H et In s titu u t r ich t 
period isch , over versche iden e kolo
n ia le  on d erw erpen , w ed s trijd en  in  
voor dew elke he t p r ijze n  k an  u it
sch rijven .

Art. 16. — De led en  v a n  he t In 
s titu u t m ogen  a a n  deze w e d s trij
den geen deel nem en.



Art. 17. — Les au te u rs  des o u v ra 
ges envoyés a u  concours peuven t 
g a rd e r  l ’an on ym at. D ans ce cas, 
ils  jo ig n en t à  leu r  tra v a il  u n  p li 
cacheté  ren fe rm a n t leu r  n om  et 
leu r  ad resse  et p o rtan t u n e  devise 
rep ro d u ite  en tê te  de leu r  ouvrage.

Les co n cu rren ts  qu i s ign en t leu r 
m ém oire p euven t y  Jo indre des 
tra v a u x  p o rta n t su r  le m êm e su je t 
e t p ub liés  p osté rieu rem en t à  la  
da te  à  laq uelle  la  qu estio n  a  été 
posée.

Les m ém oires p résen tés ap rès le 
te rm e p re sc r it  se ro n t exclus du 
concours.

A r t . 18. — L a section  désigne les 
rap p o rte u rs  p o u r l ’ex am en  des 
m ém oires reçu s en  rép on se  au x  
questio ns posées. Les ra p p o rts  son t 
m is, en m êm e tem ps que les o u v ra 
ges p résen tés, à  la  d isposition  de 
to us  les m em bres de la  section , ju s 
q u ’a u  jo u r  du  vote s u r  les conclu
sions des rap p o rteu rs .

Les m ém oires co uronnés son t 
p ub liés  a u x  fra is  de l ’in s titu t.

Art. 19. — L’In s titu t ex am ine, 
lo rsque  le M in istre  des C olonies le 
ju ge  convenable, les p ro je ts  qui 
peuven t in té re sse r la  p rop agand e  
co lon iale  d an s  le h a u t  en se igne
m ent. Il peu t, n o tam m en t, p a r  
voie de subside, en co u rag er les 
sav an ts  qu i s’occupent d ’études 
r e n tra n t  dans  ses a ttr ib u tio n s , 
o rg an ise r  d an s  les u n iv e rs ité s  ou 
é tab lissem en ts  d ’en seig nem en t su 
p é rie u r  des sé ries  de cours ou  de 
conférences sc ien tifiques, ac q u érir  
à  leu r  in te n tio n  des co llections 
d ’études ou des m a té riau x  de t r a 
vail.

A r t . 17. — De au teu rs  v an  de aa n  
den w ed s trijd  toegezonden  w erken  
m ogen de an o n y m ite it bew aren . In  
d it geval, voegen zij bij h u n  w erk  
een vergezelden  om slag  d ie h u n 
n en  n a am  en h u n  ad res  b ev a t en 
d ie eene leus d raa g t, w elke boven 
a a n  h u n  w erk  voorkom t.

De m eded in gers  d ie  h u n n e  v e r
h a n d e lin g  ond erteekenen , m ogen  er 
w erken  a a n  toevoegen die op h e t
zelfde on d erw erp  be trekk ing  heb
ben en  u itgegev en  w erd en  n a  den 
d a tu m  w aaro p  de v ra a g  w e rd  ge
steld.

De n a  den  voorgeschreven  te r 
m ijn  inged iende v e rh an d e lin g en  
zu llen  u it  den  w e d s trijd  w o rd en  
geslo ten .

A r t . 18. — De sectie d u id t de 
ve rslagg evers  a a n  voo r h e t o n d er
zoeken d e r a ls  an tw o o rd  op de 
gestelde v rag e n  on tv an g en  m em o
ries. De v e rs lagen  w o rd en  ter- 
ze lfd ertijd  a ls  de voorgelegde w e r
ken, te r  besch ikk ing  geste ld  v a n  
a lle  led en  de r sectie to t op den  dag  
der s tem m ing  over de b eslu itse len  
d e r verslaggevers.

De bekroonde m em ories w o rd en  
op kosten  v a n  h e t In s titu u t u itg e 
geven.

A r t . 19. — H et In s ti tu u t o n d er
zoekt, zoo den  M in ister v a n  Kolo
n iën  h e t g epast ach t, de o n tw er
pen in  dew elke de ko lo n ia le  p ro 
p a g an d a  in  h e t hoo ger on d erw ijs  
k an  be lang  stellen . H et k a n  n am e
lijk  door m iddel v a n  toelage, de ge
lee rd en  aanm oed igen , d ie  zich toe
leggen  op de stud ies w elke in  zijne 
bevoegdheid  va llen ; in  de hooge- 
scholen  of g estich ten  v a n  hoo ger 
onderw ijs , reek sen  lez ingen  of w e
ten sch app e lijk e  v o o rd rach ten  in 
rich ten , te h u n n e r  in z ich t aa n g e
kochte v e rzam elin g en  v an  s tud ies 
of w e rk m a te ria a l verw erven .
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Art. 20. — Les a rtic le s  2 et 3 de 
l ’a rrê té  ro y a l du  8 octobre 1922, 
a in si que l ’a rrê té  ro y a l du  12 m ai 
1923, re la tifs  à  l ’in s titu tio n  d ’un  
p r ix  tr ie n n a l de l i tté ra tu re  colo
nia le , et l ’a rrê té  ro y a l du  16 m a rs  
1926, co n stitu an t une  C om m ission 
ch argée  d ’éc rire  l ’h is to ire  du 
Congo, son t abrogés. Les a ttr ib u 
tions du  ju ry  ch argé  de décerner 
ce p r ix  et de cette C om m ission 
son t tran sfé rées  à  l ’in s ti tu t  R oyal 
C olonial Belge.

Art. 20. — A rtike len  2 en  3 u i t  
he t K o ninklijk  beslu it v a n  8 Octo
ber 1922, a lsm ede h e t K oninklijk  
beslu it v an  12 Mei 1923 be trekke
lijk  he t toekennen  v a n  eenen  drie- 
ja a rlijk sc h e n  p r ijs  voor ko lo n ia le  
le tte rk unde , en h e t K oninklijk  be
s lu it v a n  16 M aart 1926 ho u dend e 
in s te llin g  eener C om m issie w elke 
g e las t is  C ongo’s gesch ieden is  te 
sch rijv en , z ijn  a fgeschaft. De be
voegdheden  v a n  de m et h e t toeken
n en  v a n  den  p r ijs  be laste  ju ry  en  
v a n  deze C om m issie w o rd en  a a n  
h e t K oninklijk  B elgisch K oloniaal 
In s ti tu u t overg edrag en .



Personnalité civile. 

Burgerlijke rechtspersoonlijkheid.

(Arrêté ro y a l du  31 octobre 1931.) 
(K o n in k lijk  besluit van 31 October 1931.)

A rtic le  p r e m ie r . —  La p e rso n n a
lité  civ ile est accordée à  l ’in s ti tu t  
R oyal C olonial Belge, don t l ’a rrê té  
ro y a l du  4 septem bre 1928 d é te r
m ine l ’ob je t et l ’o rgan isa tio n .

A r t . 2. — L’In s titu t est géré, sous 
la  h au te  a u to rité  du  M inistre des 
Colonies, p a r  u n e  C om m ission a d 
m in is tra tiv e . Celle-ci est investie , à  
cet effet, des pouvo irs  les p lu s  
étendus.

E lle a  la  gestion  f in an c iè re  du 
p a trim o ine  de l ’in s titu t, q u ’elle 
rep résen te  vis-à-vis des tiers.

A r t . 3. — Les réso lu tion s  de la  
C om m ission a d m in is tra tiv e  son t 
p rises  à  la  m a jo rité  des voix. En 
cas de p a rta g e  des voix, celle du 
P rés id en t de l ’in s t i tu t  est p rép o n 
dé ran te . Les procès-verbaux  sont 
in scrits  d ans  u n  reg is tre  spécial.

Les copies ou  ex tra its  à  p ro d u ire  
en ju s tice  ou a illeu rs  sont signés 
p a r  le P ré s id en t ou  p a r  le S ecré
ta ire  général.

A r t . 4. — Les ac tion s  ju d ic ia ires , 
ta n t en  d e m an d an t q u ’en défendan t, 
so n t su iv ies a u  nom  de l ’in s ti tu t

a r t ik e l  één. — De bu rg e rlijk e  
rech tsp e rsoo n lijkh e id  w o rd t v e r
leend  a a n  he t K o ninklijk  B elgisch 
K o lon iaa l In s titu u t, w iens doel en 
in rich tin g  bepaald  w o rd en  bij h e t 
K oninklijk  beslu it v a n  4 Sep tem ber 
1928.

Art. 2. — H et In s titu u t w o rd t be
s tu u rd  uoo r eene B eheerscom m is
sie, o n d er h e t hoog gezag  v a n  den 
M inister v a n  K oloniën . Te d ien  
e inde is  deze Com m issie m et de 
m eest u itg eb reide  m ach ten  bekleed.

Zij heeft h e t f inanc iee l b estuu r 
van  h e t p a trim o n iu m  v a n  h e t In s ti
tu u t da t zij teg enover d e rd en  v e r
tegenw oord ig t.

Art. 3. — De beslu iten  d e r Be
heerscom m issie  w o rd en  bij m eer
de rh e id  v a n  stem m en genom en. In  
geval v a n  verdee ld h e id  de r stem 
m en, h eeft de V o orzitter van  h e t 
In s ti tu u t overw egende stem . De 
processen -v erbaal w o rd en  in  een 
b ijzo nd er reg is te r  geschreven .

De a fsch rif ten  of u ittrek se ls  w el
ke voo r h e t ge rech t of e lders d ie
n en  overgelegd, w o rd en  door den 
V oorzitter of door den  A lgem eene 
S ecre ta ris  onderteekend .

Art. 4. — De rech tsv o rd erin gen , 
zoow el a ls  a an leg g er d a n  a ls  v e r
w eerder, w orden , n am en s h e t Insti-
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p a r  la  C om m ission ad m in is tra tiv e , 
p o u rsu ite  et d iligence du  P ré s i
dent.

A r t . 5. — L’In s titu t est au to risé  
à  recu e illir  des lib é ra lités .

Les d o n a tio n s  en tre  v ifs, ou  p a r  
testam en t, à  son p ro fit, n ’o n t d ’ef
fet q u ’a u ta n t q u ’elles so n t a u to ri
sées confo rm ém ent à  l’a r tic le  910 
du  Code civil.

N éanm oins, cette a u to risa tio n  
n ’est p a s  req u ise  p o u r les lib é ra 
lités  p u rem en t m ob ilières  don t la  
v a leu r n ’excède pas 20,000 fra n cs  
et q u i ne son t p a s  g revées de 
charges.

A r t . G. — C haque an n ée , la  Com
m ission  a d m in is tra tiv e , assistée  
des d irec teu rs  de chaque section , 
d resse, tro is  m ois a v a n t l ’o uv er
tu re  de l ’exercice, u n  budget des 
rece ttes  et dépenses. Ce bud get est 
soum is à  l ’ap p ro b a tio n  du  M inis
tre  des Colonies.

D ans les tro is  m ois q u i su iven t 
la  c lô tu re  de l ’exercice, la  C om m is
sion  a d m in is tra tiv e  vérifie  et a r rê te  
le com pte an n u e l. Celui-ci est sou
m is à  l ’ap p ro b a tio n  du  M inistre 
des Colonies.

Le budget a in s i que le com pte 
son t pub liés  p a r  ex tra its  a u  M on i
teur.

T ous les pa iem en ts, sau f les m e
n ues  dépenses, son t fa its  p a r  chè
ques ou m an dats , revê tu s  de deux  
s ig n a tu re s  dé term in ées p a r  la  Com
m ission  ad m in is tra tiv e .

tu u t, doo r de B eheerscom m issie 
vervo lgd, v e rvo lg ing  en  benaars ti- 
g in g  v an  den V oorzitter.

A r t . 5. — Het In s ti tu u t is ge
m ach tigd  m ild d ad ig e  g iften  in  te 
zam elen .

De schen k ingen  o nd er levenden 
of p e r  te s tam en t, te  z ijn en  voor- 
deele, hebben  slech ts k rac h t voor 
zooveel zij toegela ten  z ijn  over
eenkom stig  a rtik e l 910 u it h e t B ur
g e rlijk  W etboek.

Deze to e la tin g  w o rd t ech ter n ie t 
gevergd  voo r de zu iv er ro eren de 
m ildd ad ig e  g iften  w a a rv a n  de 
w a a rd e  20,000 fra n k  n ie t te  boven 
g aa t, en  m et geene las ten  bezw aard  
zijn .

Art. G. — Ied e r ja a r ,  d rie  m aan d  
vóór h e t openen  v a n  h e t d ie n stja a r , 
m a ak t de B eheerscom m issie , b ijg e
s ta a n  doo r de b e stu u rd e rs  v a n  elke 
sectie, eene b egro o ting  op d e r o n t
v an g s ten  en  u itg aven . Deze begroo
tin g  w o rd t a a n  de g o edk eu rin g  van  
den  M inister v a n  K oloniën o n d er
w orpen.

B innen  de d rie  m a an d  die volgen 
op h e t s lu iten  v an  h e t d ie n s tja a r , 
z ie t de B eheerscom m issie  de jaa r- 
lijksche rek en in g  n a  en  s lu it ze. 
Deze w o rd t a a n  de goedk eu rin g  
v a n  den  M in ister v a n  K oloniën 
ond erw orpen .

De begrooting , ev enals  de rek e 
n in g  w o rden , bij w ege v a n  u ittre k 
sels, in  de M on iteu r  bekendge
m aak t.

Alle be ta ling en , beha lv e  de k leine 
u itgav en , w o rd en  g ed aan  p e r  check 
of m a n d aa t, bekleed m et tw ee 
han d teek en in g en  w elke door de 
B eheerscom m issie bep aald  w orden.



Règlement général d’ordre intérieur.

ÉLECTIONS.

A rticle pr e m ie r . —  Les élections aux places vacantes de 
membre titulaire ou d’associé de l’institut se font deux fois par 
an; pour la Section des Sciences morales et politiques, aux mois 
de janvier et de juin; pour la Section des Sciences naturelles et 
médicales, aux mois de décembre et de juin; pour la Section des 
Sciences techniques, aux mois de janvier et de juillet.

A r t . 2. — Tout membre d’une section peut demander à 
passer dans une autre section lorsqu’une vacance se produit 
dans cette dernière. Dans ce cas, il doit en exprimer la demande 
par écrit, avant que les présentations des candidats aux places 
vacantes aient été arrêtées par la section où la place est deve
nue vacante.

A r t . 3. — Les présentations et discussions des candidatures 
ainsi que les élections doivent être spécialement mentionnées 
dans la lettre de convocation, avec indication précise du jour et 
de l ’heure.

A r t . 4. —  Les présentations des candidatures se font, pour 
chaque place, à la séance qui précède de deux mois l ’élection. 
Après discussion, la section arrête, à la majorité absolue, une 
liste de deux noms par place vacante.

A r t . 5. — A  la séance qui précède l ’élection, la section peut 
décider l’inscription de nouvelles candidatures, à la condition 
qu’elles soient présentées par cinq membres.

A r t . 6. —  L’élection a lieu à la majorité absolue des mem
bres de la section; si, après deux tours de scrutin, aucun des 
candidats n ’a obtenu cette majorité, il est procédé à un scrutin 
définitif. En cas de parité de suffrages, le candidat le plus âgé 
est élu.



—  12 -

A r t . 7. — Lorsque plusieurs places sont vacantes, les votes 
se font séparément pour chaque place.

A r t . 8. — Chaque section choisit dans la séance de janvier 
son Directeur pour l ’année suivante et lui confère pour l’année 
en cours le titre de Vice-Directeur. Il remplace en cette qualité 
le Directeur empêché ou absent.

SÉANCES.

A r t . 9. —  Des convocations sont adressées aux membres de 
chaque section, huit jours au moins avant chaque réunion; 
elles énoncent les principaux objets qui y seront traités.

A r t . 10. — Les membres associés ont le droit d’assister aux 
séances avec voix consultative, excepté quand la section se 
constitue en comité secret.

A r t . 11. —  Chaque année, l ’institut, tient, les trois sections 
réunies, une séance publique dont l’ordre du jour comporte la 
proclamation des résultats des concours et des lectures par des 
membres effectifs ou associés.

A r t . 12. —  Tous les ans, dans la séance qui précède la séance 
publique, chaque section statue sur l ’attribution des prix et 
détermine les questions à proposer pour les concours suivants.

PUBLICATIONS.

A r t . 13. —  Les publications de l ’institut sbnt les suivantes :
1° Des Mémoires ;
2° Des Bulletins des séances.
A r t . 14. —  Les mémoires sont publiés par fascicules jusqu’à 

formation d’un volume. Ils comprennent trois séries :
a) Mémoires de la Section des Sciences morales et politiques;
b) Mémoires de la Section des Sciences naturelles et médi

cales;
c) Mémoires de la Section des Sciences techniques.
Chacun de ces mémoires a sa pagination particulière.
A r t . 15. —  Les travaux lus ou présentés à l ’institut, en vue 

de leur impression dans les Mémoires, sont mentionnés dans 
le Bulletin de la séance au cours de laquelle la présentation est
faite.
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A r t . 16. — Lorsque l ’institut décide l’impression des rapports 
faits sur des mémoires présentés, ces rapports sont publiés 
dans le Bulletin.

A r t . 17. —  Le Secrétaire général peut confier aux auteurs les 
mémoires qui ont été adoptés pour l’impression, afin qu’ils 
y fassent les corrections nécessaires, mais il est tenu de les
communiquer aux rapporteurs, si ces mémoires ont subi des 
modifications.

Quand de pareils changements ont été faits, il faut les men
tionner d’une manière expresse, ou donner aux mémoires la 
date de l ’époque à laquelle ils ont été modifiés.

A r t . 18. —  En aucun cas les manuscrits des mémoires pré
sentés aux concours ne peuvent être rendus à leurs auteurs. 
Les changements qui peuvent être apportés aux mémoires 
imprimés sont placés sous forme de notes ou d’additions, à 
la suite de ces mémoires.

A r t . 19. — Les manuscrits des mémoires de concours, de 
même que les mémoires présentés à l’institut, demeurent la 
propriété de celui-ci. Lorsque l ’impression n ’est pas votée, 
l ’auteur du mémoire peut en faire prendre copie à ses frais.

A r t . 20. — Les Bulletins constituent un recueil consacré aux 
procès-verbaux, rapports et autres communications de peu 
d ’étendue faites en séance.

A r t . 21. — Le Secrétaire général est autorisé à remettre à un 
Bulletin suivant l’impression des notices dont la composition 
présente des difficultés, ou des pièces dont l’impression entraî
nerait un retard dans la publication des Bulletins.

A r t . 22. — Tout travail qui est admis pour l’impression est 
inséré dans les Mémoires, si son étendue excède une feuille 
d’impression. La section se réserve de décider, d’après la quan
tité des matières présentées, si les articles qui excèdent une 
demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans le Bulletin.

A r t . 23. — Les auteurs des mémoires ou notices insérés dans 
les Bulletins de l’institut ont droit à recevoir cinquante tirés 
à part de leur travail.

Ce nombre sera de cent pour les mémoires.
Les auteurs ont en outre la faculté de faire tirer des exem

plaires en sus de ce nombre, en payant à l ’imprimeur une 
indemnité à convenir.
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A r t . 24. — L’imprimeur et le lithographe ne reçoivent les 
ouvrages qui leur sont confiés que des mains du Secrétaire 
général et ils ne peuvent imprimer qu’après avoir obtenu de 
lui un bon à tirer.

A r t . 25. —  Les frais de remaniements ou de changements 
extraordinaires faits pendant l ’impression sont à la charge de 
celui qui les a occasionnés.

CONCOURS.

A r t . 26. —  Ne sont admis aux concours que les ouvrages 
inédits.

A r t . 27. — Les auteurs des ouvrages envoyés aux concours 
ne se désignent pas nominalement, mais seulement par une 
devise qu’ils répètent sur l’enveloppe qui contient le billet por
tant leur nom et leur adresse.

Ceux qui se font connaître, de quelque manière que ce soit, 
ainsi que ceux dont les mémoires sont remis après le terme 
prescrit, sont exclus du concours.

A r t . 28. — Les membres de l’institut ne peuvent prendre 
part aux concours dont le programme a été établi par l’institut.

A r t . 29. — Les mémoires des concours doivent être présentés 
lisiblement. Ils sont adressés au Secrétariat de l’institut.

A r t . 30. —  La section désigne les rapporteurs pour l ’examen  
des mémoires reçus en réponse aux questions posées.

Les rapports sont communiqués aux membres de la section 
avant le vote sur les conclusions des rapporteurs.

Si la section estime qu’il n ’y a pas lieu de décerner le prix, 
elle peut accorder une mention honorable à l ’auteur d’un 
mémoire.

Cette distinction n’autorise pas celui qui en est l ’objet à pren
dre le titre de lauréat de l ’institut.

FINANCES.

A r t . 31. —  Les finances de l ’institut sont gérées par la Com
mission administrative.

A r t . 32. — La Commission administrative fait connaître à 
chaque section l’état des recettes et des dépenses de l ’exercice 
écoulé.
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BIBLIOTHÈQUE.

A r t . 33. — Les ouvrages qui appartiennent à l’institut sont 
déposés, après inventaire, à la bibliothèque du Ministère des 
Colonies.

A r t . 34. — Les registres, titres et papiers concernant chaque 
section de l’institut demeurent toujours entre les mains du 
Secrétaire général, à qui ils sont remis, accompagnés d’inven
taires, que les directeurs font rédiger et qu’ils signent à la fin 
de chaque année; au surplus, les directeurs font aussi tous les 
ans le récolement des pièces qui sont annotées dans cet inven
taire, dans lequel ils font insérer, en même temps, tout ce qui 
est présenté durant l ’année.

DISPOSITIONS p a r t i c u l i è r e s .

A r t . 35. — L’Institut examine toute question scientifique que 
le Gouvernement juge à propos de lui soumettre.

A r t . 36. — Chaque section peut, après avoir pris l ’avis de la 
Commission administrative, confier à un ou plusieurs de ses 
membres une mission scientifique.



Concours annuels. —  Jaarlijksche Wedstrijden.

RÈGLEMENT.
1. — C haque section  m et an n u e l

lem ent au  concours d eux  questions 
su r les m a tiè res  don t elle s ’occupe.

2. — Elle fixe la  v a leu r des p rix  
qui p o u rra  v a rie r  de 2,000 à  5,000 
francs.

3. — Elle fixe le dé la i des rép on 
ses, qu i ne p o u rra  p as être  in fé
r ie u r  à  deux  an s  à  p a r t i r  de la  
da te  de pu b lica tio n  des questions.

4. — A la  séance de m ars , les 
sections dé te rm in en t les m a tiè res  
su r  lesquelles p o rte ro n t les ques
tions; elles nom m ent, p o u r ch a
cune de ces m a tières , deux  m em 
bres ch arg és  de fo rm u le r les ques
tions; elles peu ven t m a in te n ir  au  
p rog ram m e d ’an c ienn es  questions 
p ou r lesquelles des p rix  n ’a u ra ie n t 
pas été a ttribués.

5. — A la  séance d ’av ril, les sec
tions en ten den t les ra p p o rts  su r 
les questio ns proposées, a rrê te n t 
d é fin itiv em en t le tex te  de celles-ci, 
fix en t le dé lai des répon ses et 
d é te rm in en t la  v a leu r des p rix  à 
accorder.

6. — Les m ém oires en réponse 
au x  questions do iven t ê tre  inéd its, 
sau f le cas p rév u  à  l 'a r tic le  7 et

REGLEMENT.
1. — Elke sectie s te lt ja a rlijk s , in 

ve rban d  m et de w edstrijd en , tw ee 
v ragen  over de stoffen  m et dew elke 
zij zich  on led ig  houdt.

2. — Zij s te lt de w aard e  v ast van 
de p rijzen ; deze za l k u n n en  schom 
m elen tussch en  2,000 en  5,000 frank .

3. — Zij b ep aa lt den te rm ijn  b in 
nen  denw elke de an tw o ord en  zu l
len  m oeten  w o rden  ingezonden; 
deze za l n ie t m in d e r m ogen  be
d rag en  d an  tw ee ja a r ,  te  rekenen  
v a n a f  de dag teek en ing  de r be
k en dm ak ing  v a n  de v ragen .

4. — Bij de z ittin g  d e r  m aan d  
M aart s te llen  de secties de stoffen 
v ast op dew elke de v rag en  zu llen  
be trek k ing  hebben; zij benoem en, 
voor elke dezer stoffen , tw ee leden 
die voor op d rach t zu llen  hebben  de 
v ragen  op te stellen; zij m ogen  op 
ne t p ro g ram m a, oude v rag en  be
ho u den  voor dew elke geen p rijzen  
zouden toegekend  gew eest zijn .

5. — Op de z ittin g  van  A pril hoo- 
ren  de secties de v e rs lagen  over 
de gestelde v rag en , s te llen  zij, 
voor goed, den tek st v a n  deze v ra 
gen vast, bepalen  zij den te rm ijn  
d e r an tw oo rden  en  stellen  zij de 
w aard e  d e r te verleenen  p rijzen  
vast.

6 . —  De v e rh an d e lin g en  w elke de 
v rag en  bean tw o orden , m oeten  on 
uitgegeven , behalve  h e t geval voor-
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éc rits  lis ib lem en t ; leu r é tendue 
se ra  rédu ite  au  s tric t nécessa ire  et 
la  p ag in a tio n  se ra  un ifo rm e.

7. — Les au teu rs  des ouv rages 
envoyés a u  concours p euven t g a r
d e r  l ’an o n y m a t. D ans ce cas, ils 
jo ig n en t à  leu r  tra v a il  u n  p li ca 
ch eté  ren fe rm a n t le u r  nom  et leu r 
ad resse  et p o r ta n t une devise re 
p ro d u ite  en  tê te  de leu r ouvrage.

Les co n cu rren ts  qui s ign en t leu r 
m ém oire  peuven t y  jo in d re  des t r a 
vau x  p o rtan t s u r  le m êm e su je t et 
pu b liés  p o sté rieu rem en t à  la  da te  à  
laq uelle  la  questio n  a  été posée.

Les m ém oires p résen tés ap rè s  le 
te rm e  p rescrit se ro n t exclus du 
concours.

8. — L’envoi des m ém oires doit 
ê tre  fa it, f ra n c  de port, au  S ecré
ta r ia t  gén éra l de l ’in s titu t, 7, p lace 
Royale, B ruxelles, avant le 10 mai.

9. — D ans leu r  séance de m ai, 
les sections désign en t p o u r chaque 
question  deux m em bres ch arg és de 
fa ire  rap p o rt su r  les m ém oires p ré 
sentés.

10. — Dix jo u rs  av an t q u ’ils 
so ien t m is en délibéra tion , les r a p 
ports  son t déposés au  S ec ré ta ria t 
gén éra l, où tous les m em bres de 
la  section  peuven t en  p ren d re  con
n a issance, a in si que des m ém oires.

11. — Si les rap p o rts  n ’on t pu 
ê tre  lu s  et ap pro uvés en ju ille t, la  
section  se ré u n it en octobre pou r 
d éce rn e r les prix .

zien  in  a r tik e l 7, en  leesbaar ge
schreven  zijn ; h u n n e  om v ang  zal 
to t he t u ite rs t  noodige b eperk t en 
de b ladn um m ering  eenvorm ig  zijn .

7. — De au teu rs  v an  de a a n  den 
w ed s trijd  toegezonden w erk en  m o
gen  de an o n y m ite it bew aren . In  d it 
geval, voegen zij bij h u n  w erk  een 
vergezelden  om slag  die h u n n en  
n a am  en  h u n  ad re s  bevat en die 
eene leus d raag t, w elke boven aan  
h u n  w erk  voorkom t.

De m eded in gers  die h u n n e  ve r
h a n d e lin g  onderteekenen , m ogen er 
w erken  a a n  toevoegen die op h e t
zelfde on d erw erp  be trekk ing  heb
ben en  u itgegev en  w erd en  n a  den 
d a tu m  w aarop  de v ra a g  w e rd  ge
steld.

De n a  den  voorgeschreven  te r
m ijn  inged ien de v e rh an d e lin g en  
zu llen  u it  den w ed s trijd  w o rd en  
geslo ten .

8. — Het opzenden der v e rh an d e
lin gen  m oet w orden  gedaan , v rac h t
v rij, op h e t ad re s  v an  h e t S ecre ta
r ia a t  g en e raa l v a n  h e t In s titu u t,
7, K on ingp laa ts , B russel, vóór den 
10* Mei.

9. — In  h u n n e  z ittin g  der m aan d  
Mei, du id en  de secties, voor elke 
v raag , tw ee leden  a a n  w elke voor 
o p d rach t hebben  een v e rs lag  in  te 
d ienen  over de neergelegde v e r
hand elin g en .

10. — T ien  d agen  voo ra leer deze 
w o rd en  besproken, w orden  de v e r
slagen  neergelegd  op he t S ecre ta
r ia a t  g en eraa l, w a a r a l de leden 
v an  de sectie e r  k u n n en  k en n is  van 
nem en, evenals v an  de vertoogen.

11. — Zoo de vers lag en  in  Ju li 
n ie t konden  afgelezen en goedge
k eu rd  w orden, ve rg ad ert de sectie 
in  O ctober om de p rijzen  toe te 
kennen .

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 2
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12. — La p roc lam atio n  des p rix  
a  lieu  à  la  séance p lén ière  d ’oc
tobre.

13. — Si la  section  décide q u ’il 
n 'y  a  p as lieu  de d écern er le p rix , 
elle peut, à  titre  de m en tion  h on o
rable , accorder u n e  réco m pen se de 
m oindre  v a leu r à  l ’au te u r  d ’un 
m ém oire. Cette d is tinc tio n  n ’au to 
rise  pas celui qui en est l ’ob je t à 
p ren d re  le titre  de L au réa t de 
l’in s titu t.

14. — Les m ém oires couronnés 
sont pub liés au x  fra is  de l ’in s titu t.

15. — Les m ém oires soum is sont 
et re s ten t déposés dans  les a rc h i
ves de l ’in s titu t. Il est p e rm is  aux  
au te u rs  d ’en fa ire  p ren d re  copie à 
leu rs  fra is  et de les p u b lie r il 
leu rs  fra is  avec l ’ag rém en t de la  
section . Ils s’ad ressen t, à  cet effet, 
à  M. le  S ec ré ta ire  généra l de 
l’in s titu t.

12. — Het afroepen  d e r  p rijzen  
gesch ied t op de algem eene v e rga
d e rin g  v an  October.

13. — Zoo de sectie to t de beslis
sing  kom t d a t e r geen reden  is 
den p r ijs  toe te kennen , k an  zij, 
ten  tite l v an  eervolle verm eld ing , 
a a n  den o pste lle r van  eene v e rh a n 
deling , eene belooning  v an  m in 
dere w aard e  toekennen . Deze on 
de rsche id ing  ken t n ie t a a n  hem  
die e r h e t voo rw erp  v a n  is, h e t 
rech t toe den tite l van  L au rea a t 
van  h e t In s ti tu u t te nem en.

14. — De bekroonde v e rh a n d e lin 
gen w o rd en  gepub liceerd  op kos
ten  v an  he t In s titu u t.

15. — De voorgelegde v e rh an d e
lingen  w o rd en  in  de a rch iev en  van  
he t In s titu u t neergelegd  en b lijven  
er. De opste lle rs  k u n n en  de toe
la tin g  bekom en er, op eigen kos
ten , een a fsch rift v a n  te la te n  ne
m en en deze, op h u n n e  kosten , m et 
de toestem m ing  de r sectie te pub li- 
ceeren. Zij zu llen  zich, te dien 
einde, to t den S ec re ta ris-g eneraa l 
v an  h e t In s titu u t w enden .

QUESTIONS.

QUESTIONS POSÉES
POUR LE CONCOURS ANNUEL 

DE 1935

Première question. — F aire  con
n a ître  les d ro its  e t les ob ligations 
et, d ’u ne façon  générale , le rô le  de 
l’oncle m a te rn e l d an s  la  fam ille  
ind igène  a u  Congo.

2e question. — D égager les p r in 
cipes du rég im e successoral dans 
les co llectiv ités ind ig ènes ou dans 
certa ines d ’en tre  elles.

PRIJSVRAGEN.

PRIJSVRAGEN
VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1935

Eerste vraag. — De rech ten  en 
de ve rp lich tin g en  en, over het 
algem een, de ro l doen kennen  van 
den oom  v an  m oederszijde , in  h e t 
Congoleesch inheem sch  gezin ?

2d» vraag. — De grondbeg in se len  
on tw ikkelen  v an  h e t stelsel d e r 
erfopvo lg ing  bij de inheem sche ge
m eenschappen  of bij zekere o n d er 
hen.
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3e question. — On dem ande de 
nouvelles rech erches su r les g ro u 
pem ents  san g u in s  et su r  l ’indice 
b io logique des peup lad es du Congo 
et n o tam m en t des Pygm ées.

4e question. — On dem ande une 
co n trib u tio n  à  l ’étude des te rra in s  
la té ritiq u es  du Congo belge : d is 
trib u tion , m orphologie , chim ie, m i
néra log ie , c lassifica tio n , fo rm ation , 
rap p o rts  avec le sol, le  sous-sol, 
les v égéta tio n s et les fac teu rs  c li
m atiques.

5e question. — A pporter u n e  con
trib u tio n  im po rtan te , so it à  nos 
co nnaissances su r  la  constitu tion  
des copals-Congo, so it au x  u tilis a 
tions in du strie lle s  de cette résine.

6e question. — S u r la  base des 
co nnaissances ac tuelles  du  rég im e 
du  fleuve en av a l de M atadi, 
rech ercher u n  p rog ram m e d ’en 
sem ble des tra v a u x  susceptib les 
d ’am élio re r les cond itions de la 
nav igation .

3de vraag. — M en v ra a g t n ieu 
w e n av o rsch ing en  aa n g aa n d e  de 
b loedsgroepeeringen  en  h e t biolo
g isch index  bij de Congoleesche 
vo lk sstam m en  en n am elijk  bij de 
Pygm eën .

4de vraag. — Men v raa g t eene 
b ijd rag e  to t de stud ie  d e r la te ri- 
sche g ro nd en  v a n  Belgisch-Congo : 
versp re id ing , m orfolog ie, schei
kunde, m inera log ie , ran gsch ikk in g , 
vorm ing , v e rb an d  m et den  grond , 
den o nd erg rond , de gew assen  en 
de k lim aatsfac to rs .

5de vraag. — Eene b e lan g rijk e  
b ijd rag e  geven, hetzij to t de ken
n issen  w elke w ij bezitten  over de 
sam en ste llin g  v a n  C ongo’s copal- 
h a rsen , hetzij to t he t aan w en d en  
v an  deze h a rssoo rt, to t n ijver- 
he idsdoeleinden.

6de vraag. — Een sam en han g end  
p ro g ram m a voo rstellen  v a n  w er
ken w elke de scheepvaartsvoor- 
w aard en  zouden k u n n en  verbete
ren , zich steunende op de h u id ig e  
k en n issen  over he t stelsel van  
den Congostroom , s tro o m afw aarts  
M atadi.

QUESTIONS POSÉES 
POUR L.E CONCOURS ANNUEL 

DE 1936

Première question. — On de
m ande des rech erches d ’ap rès  des 
s ta tis tiq u es  dém ograph iques, su r 
les causes ex erçan t u n e  in fluence 
su r  le tau x  de n a ta lité  de g roup e
m en ts  congolais, no tam m en t des 
recherches su r  les écarts  en tre  les 
tau x  de n a ta lité  de pop u la tions 
vo isines d ’h a b ita t d iffé ren t et en tre  
les tau x  de n a ta lité  de pop u la tion s 
d ifféren tes d ’h a b ita t iden tique; su r 
l ’in fluen ce  du nom adism e de ca
rac tè re  pa sto ra l ou  agrico le , de 
l ’in d u strie , du  rég im e a lim en ta ire ,

PRIJSVRAGEN 
VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1936

Eerste vraag. — M en v ra a g t n a 
vorsch in gen  op g ro n d slag  der de
m ografische  sta tis tieken , a a n g aan d e  
de oorzaken  w elke eenen  invloed 
u itoefenen  op he t geboortec ijfer 
bij Congoleesche g roep eering en , 
n am elijk  n av o rsch in gen  betrekke- 
lijk  h e t versch il tu ssch en  den voet 
v an  de geboorten  bij n ab u rig e  be
vo lk ingen  van  ve rsche iden  w oon
p laa tsen  en tusschen  den voet van 
de geboorten  bij ve rsch illende  be
volk ingen  v an  iden tieke w oon
p laa tsen ; be trekkelijk  den invloed
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d u  clim at, de l 'a ltitu d e , etc., su r 
l ’in fluen ce  de la  pén é tra tio n  eu ro 
péenne, des recru tem en ts , de l ’évan- 
gé lisa tion ; en fin  su r  les consé
quences de la  déchéance des 
d isc ip lin es tr ib a le s  et de la  ségré
g a tio n  des sociétés ind igènes.

2« question. — On dem and e une 
é tude su r  la  resp on sab ilité  collec
tive en m a tiè re  répressive.

I. — R echercher d an s  quelle m e
su re  la  resp on sab ilité  pénale  d ’un  
dé lit com m is p a r  u n  in d iv id u  pèse, 
en  d ro it p én a l ind ig ène , su r  les 
m em bres de la  fam ille , du  clan  ou 
de la  tribu .

Est-il désirab le  d ’ad op te r ce ré 
g im e en d ro it p éna l éc rit e t de 
m od ifie r en conséquence le Code 
p éna l d an s  son ap p lica tio n  au x  
ind igènes T

II. — R echercher les élém ents 
qu i dev ra ien t co n stitu er la  re s 
ponsab ilité  collective et la  d iffé
ren c ie r de la  p a rtic ip a tio n  c rim i
nelle.

E x am in er les in frac tio n s  a u x 
quelles elle d e v ra it ê tre  appliquée, 
les san c tio n s  qu i p o u rra ie n t l ’a t
te in d re  et les g a ra n tie s  qu i de
v ra ie n t ê tre  accordées au x  ju s ti
ciables.

IV. B. — L a répon se  à  la  question  
com porte deux  p a rtie s  auxquelles  
il p o u rra  être  répo n du  séparém ent.

La p rem ière  im pliq ue  su rto u t 
des é lém ents de fa it; elle m érite  
dès lo rs  de re te n ir  l ’a tten tio n  des 
co lon iau x  qu i ne sont p a s  des 
ju r is te s  de profession.

v an  he t nom adism e, v a n  he t h e r
d e rlijk  of lan d e lijk  kenm erk , van  
de n ijv e rh e id , v an  he t voeding- 
stelsel, he t k lim aa t, de hoogtelig- 
ging , enz., be trekkelijk  den invloed 
v an  de E uropeesche pen e tra tie , 
van de aan w erv in gen , van  de ev an 
g e lisatie ; e in delijk , be trekkelijk  de 
gevolgen v an  h e t v e rflau w en  der 
s tam tu ch t en  v a n  de seg rega tie  
d e r inheem sche m aatsch ap p ijen .

2de vraag. — Men v raa g t eene 
stud ie  over de gem eenschapp elijke 
v e ran tw o o rd e lijk he id  in  beteuge
lende zaken.

I. — N azoeken in  w elke m ate 
de s tra frech te lijk e  ve ran tw o o rd e
lijk h e id  van  een door eenen enke
lin g  b eg aan  m isd rijf , in  inheem sch  
stra frech t, w eegt op de leden  van  
de fam ilie , v an  de clan  of van  
den stam .

Is  h e t w enschelijk  d it ste lsel in  
gesch reven  s tra frec h t op de nem en 
en in  d ien  zin  h e t S trafw etboek  
te w ijz igen  voor d iens toepassin g  
op de inb o o rlin gen  ?

II. — Nazoeken w elke elem enten 
de gem eenschappelijke  v e ran tw o o r
de lijkheid  zouden  m oeten  u itm a
ken en  deze v a n  de m isdad ige  
deelnem ing  ond erscheiden .

N agaan op w elke in b reu ken  deze 
zou m oeten  w o rd en  toegepast, 
welke s tra fb ep a lin g en  h a a r  zouden 
k un nen  tre ffen  en  w elke w a a rb o r
gen aa n  de rech tsp lich tigen  zou
den m oeten  w ord en  gegeven.

N. B. — H et an tw oo rd  op de 
v raa g  behelst tw ee deelen welke 
a fzo n derlijk  zu llen  k un nen  b ean t
w oord w orden.

Het eerste  b ed raag t, in  hoofd
zaak, daadzake lijke  elem enten  en 
v e rd ien t dus de a a n d a c h t g aan de  
te m aken  v an  de ko lon ia len  w elke 
geene rech tsk u n d ig en  v a n  beroep 
zijn .
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L’étude p o rte ra  su r  une ou p lu 
s ieu rs  rég ion s ou su r  tou te  la  Colo
nie , selon l ’étendue de la  docum en
ta tio n  qu i a u ra  pu  être  recueillie  
p a r  les can d id a ts  au  prix .

3e question. — On dem ande une  
é tude su r  les o rig in es  et l ’évolu
tio n  de l ’ensem ble ou d ’une p a rtie  
du  systèm e h y d ro g rap h iq u e  con
golais.

4e question. — On dem ande une  
é tude su r  la  biologie et la  systé
m a tiq u e  d ’u n  g roup e d ’h e lm in thes  
de la  fau ne  congolaise.

5e question. — On dem and e u ne  
é tu de su r  les  ca rac té ris tiq u es  à  
d o n n er au x  p ro fils  en long  et en 
trav e rs  des ro u tes  dan s  les rég ion s 
congola ises et su r  les d ivers sy s
tèm es de revê tem en t et de p ro 
tection , ta n t p ou r les rou tes  de 
g ran d e  com m unication  que pou r 
celles d ’in té rê t local.

6e question. — On dem ande une 
é tude su r  l ’u tilisa tio n  d an s  la  
Colonie des h u ile s  locales (de 
palm e, d ’arach id e , de sésam e, etc.), 
n o tam m en t com m e lu b r if ia n ts  et 
ca rb u ran ts , dan s  les m oteu rs fixes 
et m obiles : co n d ition n em en t de 
ces hu iles, tra item en t, é tude d ’u s i
nes de petite  et m oy enne im po r
tan ce  p ou r p ro d u ire  les hu ile s  ré a 
lis a n t les conditions nécessa ires.

De stud ie  za l eene of m eerdere 
streken  v a n  de K olonie of geheel 
de Kolonie bedoelen, n a a r  gelang  
den o m v ang  der docum enteering  
welke de m eded in gers n a a r  den 
p rijs  konden  inw innen .

3d0 vraag. — Men v ra a g t eene 
stud ie  over den oo rsp rong  en  de 
evolutie v a n  geheel he t Congo- 
leesch h y d ro g ra fisch  stelsel of van 
een deel h ie rvan .

4de vraag. — M en v ra a g t eene 
stud ie  over de biologie en de sys- 
tem a tik a  v an  eene groep helm in- 
th en  u it de C ongoleesche fau n a .

5de vraag. — M en v ra a g t eene 
studie over de kenm erken  welke 
d ienen  gegeven aa n  de p rofielen  
in  de leng te en d w ars  van  de 
banen  in  de Congoleesche streken  
en  over de verscheidene stelsels 
van  bekleed ing  en v an  bescher
m ing , zoowel voor de b an en  v an  
groo t verkeer als voor deze van 
p laa tse lijk  belang.

6de vraag. — M en v ra a g t eene 
stud ie  over h e t geb ru ik  in  de Kolo
n ie  van  de p laa tse lijke  o liesoorten  
(palm-, aardnoot-, sesaam olie, enz.) 
n am elijk  a ls  sm eer- en  b ran d m id 
del, in  de vaste  en  losse m oto ren  : 
co nd itio nn eering  v an  deze o lieën , 
bew erk ing , in s tu d ee rin g  v a n  eene 
fab riek  v a n  k le in  en m id d e lm a tig  
be lang  om  de o lieën  voo rt te  b ren 
gen, w elke de noodige v o o rw aar
den vervu llen .

QUESTIONS POSÉES 

POUR LE CONCOURS ANNUEL 

DE 1937

Première queslion. — On de
m ande u n e  étude su r  les sanctions 
co u tum ières contre  l ’ad u ltè re  chez 
les peup lades congolaises.

PRIJSVRAGEN 

VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1937

Eerste vraag. — Men v ra a g t eene 
stud ie  over de gew oon telijke s tra f
bepa lin g en  tegen h e t overspel bij. 
de C ongoleesche vo lksstam m en.
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2e question. — On dem and e une 
étu de su r  les ép reuves ju d ic ia ire s  
chez les peup lades congolaises.

3e question. — On dem and e une 
é tude m orphologique et sys tém a
tique des café iers congolais.

4° question. — On dem ande de 
nouvelles rech erch es ch im iques et 
h isto log iques su r  u n  g roup e de 
pap illonacées du  Congo, pouvan t 
être  em ployées com m e insectic ides.

5e question. — P ré se n te r  une 
étude su r  les m in e ra is  de m é taux  
spéciaux  dé jà  découverts, ou  p a 
ra is sa n t devoir ex iste r d an s  les 
a ire s  m in é ra lisées  de la  P rov ince  
O rien ta le  et du  R uanda-U rundi.

6e question. — F aire  u n  exposé 
des procédés de sép ara tio n  des m é
tau x  spéciaux  découverts d an s  les 
d ive rs  m in e ra is  de la  P rov ince  
O rien ta le  et du  R uanda.

2de vraag. — Men v raa g t eene 
Studie over de rech tsp roeven  bij de 
Congoleesche volksstam m en.

3de vraag. — Men v ra a g t eene 
m orfo log ische en sy stem atisch e s tu 
die over de C ongoleesche koffie- 
boom en.

4d» vraag. — Men v ra a g t n ieuw e 
scheikund ig e en  h isto log ische o n 
derzoekingen  over eene groep  van 
v linderb loem ige gew assen  u it  Con
go, w elke a ls  in sectendoo ders  k u n 
nen  w ord en  gebru ik t.

5de vraag. — Eene v e rh an d e lin g  
in d ien en  b e trekkelijk  de ertsen  van  
speciale m eta len  w elke in  de ge
m in e ra lisee rd e  gew esten  v an  de 
O ostprov incie of v an  R uanda-U run- 
di reeds w erd en  on td ek t of b lijken 
te m oeten  bestaan .

6de vraag. — De afscheidings- 
procedé’s d e r specia le  m e ta len  w el
ke w erd en  on tdek t in  de v e rsch e i
dene e rtsen  v an  de O ostprov incie 
en van  R u an d a  u iteenze tten .

QUESTIONS POSÉES 

POUR LE CONCOURS ANNUEL

DE 1938.

Première question. — On de
m ande une  é tude su r  le rég im e 
successoral d an s  les co llectiv ités 
in d ig èn es ou d an s  ce rta in es  d 'en 
tre  elles.

2° question. — On dem ande des 
rech erch es su r  les m od alités  cou- 
tu m iè res  du  tr ib u t et su r  les m odi
fications év en tue lles  q u ’il a  subies 
du  fa it de la  co lon isa tion  belge.

3° question. — On dem and e des 
recherches o rig in a les  su r  le m é ta 
bolism e du calcium  et du  ph o s
pho re  chez les ind ig ènes du  Congo.

PRIJSVRAGEN 

VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1938.

Eerste vraag. — M en v ra a g t eene 
s tud ie  op h e t ste lsel de r n a la te n 
sch ap p en  bij de inheem sclie  col
lec tiv ite iten  of bij enkele v an  hen.

2do vraag. — Men v raa g t opzoe
k ing en  a a n g a a n d e  de gew oon te
lijke  m od alite iten  d e r be lasting  
en de g ebeu rlijke  w ijz ig ing en  w el
ke deze, u it  hoofde de r R elgische 
ko lon isatie , ond erg ing .

3de vraag. — Men v ra a g t oor
sp ro nk e lijke  opspo ring en  over de 
sto fw isse ling  v an  h e t ca lc ium  en 
h e t pho sfo r bij de inbo orlingen  
u it Congo.
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4e question. — On dem and e une  
é tu de  su r  la  com position  m iné ra le  
des p r in c ip au x  végétau x  q u i en
tre n t dans  l ’a lim en ta tio n  de l ’in d i
gène  a u  Congo, en  p a rtic u lie r  des 
an a ly se s  dé ta illées et com parées 
de m êm es types végétaux , recu e il
lis  d an s  des rég ion s d ifféren tes de 
la  Colonie. Il se ra  ten u  com pte 
d a n s  ces é tudes, des co nd itions de 
cu ltu re  et de la  n a tu re  du  sol.

5° question. — On dem and e un  
procédé p o u r le tra item en t à  sec 
de m in e ra is  fins de zéro à  cinq 
m illim ètres.

6° question. —  On dem ande d ’exé
cu ter des rech erches théo riq u es  et 
p ra tiq u es  p o u r la  récu p éra tio n  des 
fines p a rtic u les  (no tam m ent d ’or 
et de cassitérite) don t la  criblom é- 
tr ie  se s itue  en  40 et 200 m a illes  
s ta n d a rd  p a r  pouce lin éa ire , p a r  
des procédés sim ples ap p licab les 
d a n s  le cad re  des exp lo ita tio ns 
a llu v io n n a ire s  de la Colonie.

4<ie vraag. — Men v raa g t eene 
s tud ie  op de delfstoffelijke sam en 
s te lling  v an  de vo o rn aam ste  p la n 
ten  w elke deel u itm ak en  v a n  de 
voeding  bij den in bo o rlin g  u it 
Congo, inzo nd erh e id  om stand ige 
en  verg e lijk en de on tled in gen  van  
bedoelde p lan ten ty p es , w elke in  
de o nd erscheiden  streken  v an  de 
Kolonie w erd en  ingezam eld . Bij 
deze s tud ies  zal rek en in g  w o rden  
gehouden  m e t de tee ltvo o rw aarden  
en m et de geste ld heid  v an  den 
g rond .

5d6 vraag. — M en v raa g t een 
procédé voor de droge b ehand e
lin g  der fijne e rtsen  v an  n u l to t 
v ijf m illim eter.

6de vraag. — M en v ra a g t th eo re
tische  en p rac tisch e  opzoekingen 
te  doen voor he t recu p ereeren  van  
de fijne deeltjes (n am elijk  v an  
goud  en v an  cassiterie t) w a a rv an  
de zeefm aat schom m elt tu sschen  
40 en 200 m azen  S tan dard  p e r 
liriea iren  duim , bij w ege v a n  een
voudige p rocedé’s w elke toepasse
lijk  z ijn  in  he t k ad e r v a n  de a llu 
v ia le  exp lo ita ties  d e r Kolonie.

QUESTIONS POSÉES

POUR LE CONCOURS ANNUEL 

DE 1939.

Première question. — On de
m ande u n e  étude su r  la  co n tra in te  
p a r  corps p ou r de ttes, chez une ou 
des peup lad es du  Congo.

2» question. — On dem and e un  
exposé de l ’évolution  des cond i
tions m atérie lles  de la  vie chez 
une peup lad e qu i a  sub i depu is  un  
ce rta in  tem ps l ’in fluen ce  eu ro 
péenne (no u rritu re , vê tem en t, h a 
b ita tion , o u tillage , ressources, h y 
g iène, etc.).

PRIJSVRAGEN

VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1939.

Eerste vraag. — Eene studie 
w ord t g ev raag d  over den  lijfs 
d w an g  w egens schu ld en  bij eenen 
of verscheidene Congoleesche volk
stam m en.

2de vraag. — Eene u iteenze tting  
w o rd t g ev raagd  de r evolutie van  
de s to ffe llijke  lev ensv oo rw aarden  
bij een vo lk sstam  die sedert enkele 
ja re n  o n d er den  E uropeeschen  in 
vloed ge staan  heeft (voeding, klee- 
d ing , w o ning , w erk tu igen , w el
s tand , volksgezondheid , enz.).
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3e question. — On dem and e une 
é tude s u r  la  biologie e t la  systé
m a tiqu e  d ’un  g roupe d ’he lm in th es 
de la  fau n e  congolaise.

4e question. — On dem and e une 
é tude su r  les veines et filons de 
qu a rtz  d ’o rig ine  m agm atiq ue , n o 
tam m en t leu r  re la tio n  avec les 
roches c r is ta llin es  et l ’époque re la 
tive de leu r m ise en p lace; leu r 
s tru c tu re  com parée à  celle des 
filons h y d ro th e rm au x , la  n a tu re  
des m in é ra u x  et m in e ra is  associés, 
a in s i que leu r  rô le  d an s  la  genèse 
des g îtes m éta llifères , en p a rtic u 
lie r  d ’o r et d ’étain .

5e question. — On dem and e une  
étude su r  la  d is tr ib u tio n  du  m ag n é
tism e te rre s tre  d an s  la  Colonie.

6e question. — On dem and e une 
étude co n ce rn an t la  fréquence  et 
l ’in ten sité  des o rages au  Congo et 
l ’efficacité de la  p ro tec tion  des 
lignes é lectriques con tre  leu rs  ef
fets destructifs .

QUESTIONS POSÉES
POUR LE CONCOURS ANNUEL

DE 1940.

Première question. — On de
m an de  une étude h is to riq ue  fa isa n t 
re s so rtir  la  p rim au té  des in it ia ti
ves belges d an s  la  fo rm atio n  du 
Congo de 1876 à  1885.

2e question. — On dem and e une 
étude su r  l ’o rg an isa tio n  fam ilia le , 
sociale et po litiq ue  d ’une peuplade 
congolaise.

3e question. — On dem and e des 
rech erches nouvelles su r  la tox ic ité  
des m an iocs au  Congo belge.

3do vraag. — Eene s tud ie  W ordt 
g ev raag d  over de b io logie en de 
sy stem atica  v an  een groep  hel- 
m in th en  u it  de C ongoleesche d ie
renw ereld .

4d0 vraag. — Men v raa g t eene Stu
die over de k w artsa d e rs  en gangen  
van  m ag m atisch en  oorsp rong , n a 
m elijk  h u n  v e rb an d  m et de kris- 
ta llijn e  gesteen ten  en he t be trek 
kelijk  tijd p e rk  h u n n e r  afze tting , 
h u n n en  bouw  vergeleken  m et de
zen v an  de h y d ro th e rm ale  gangen ; 
den a a rd  v an  de geassocieerde m i
n e ra len  en ertsen , ev enals  h u n n en  
rol in  de  w o rd ing  d e r  m etaa lafze t- 
tin g  in  ’t  b ijzo nd er v an  h e t goud 
en he t tin .

5*’ vraag. — E ene stud ie  w o rd t 
g ev raagd  over de v e rd ee ling  van 
h e t a a rd m ag n e tism e  in  de Kolonie.

6de vraag. — M en v ra a g t eene s tu 
die over de veelvu ld igheid  en de 
hev igheid  de r onw eders in  Congo 
en over de m eest doe tre ffende be
scherm in g  d e r  e lectrische lijn en  
tegen  h u n n en  v e rn ie len d en  in 
vloed.

PRIJSVRAGEN 
VOOR DEN JAARLIJKSCHEN 

WEDSTRIJD VAN 1940.

Eerste vraag. — Men v raa g t eene 
h is to rische  s tud ie  w elke den  voor
ra n g  doet u itsch ijn en  v a n  h e t Bel
gische in itia tie f  in  de v o rm in g  v an  
Congo, in  den  loop v a n  h e t t i jd 
perk  1876 to t 1885,

2de vraag. — Men v raa g t eene 
stud ie  over de fam ilia le , m a a t
schap pelijke  en  p o litieke  in rich tin g  
van  eenen  C ongoleeschen volkstam .

3d6 vraag. — Men v ra a g t een 
n ieu w  onderzoek over de g iftighe id  
v an  de m an ioc-soorten  in  Belgisch- 
Congo.
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4e question. —  On dem and e une 
co n trib u tio n  im p o rtan te  à  l ’étude 
des roches b asiq u es du Congo 
belge.

5e question. — On dem and e une 
co n trib u tio n  à  l ’am élio ra tio n  e t à  
la  s tab ilisa tio n  des ro u te s  en  te rre  
au  Congo belge, p a r  in co rp o ra tio n  
ou rép an d ag e , so it de p ro d u its  vé
g é tau x  ou m in é ra u x  ex istan t dans  
le pays, soit de sous-p roduits d ’in 
d u s tr ie s  locales. (L’a tten tio n  des 
co n cu rren ts  est a ttirée  su r le  fa it 
que le côté économ ique du p rob lè
m e est dom iné p a r  la  d is tance  des 
tran sp o rts  de m a té riau x . Il s ’ag it 
a v a n t to u t de d o n n er u n e  so lu tion  
p ra tiq u e  p o u r u n e  ou p lu s ieu rs  
rég io n s  déterm inées eu égard  à  la  
n a tu re  des sols et a u x  resso urces 
locales.)

6e question. — E xposer les m é
thodes d ’an a ly se  ch im ique p o u r le 
dosage du T an ta liu m  et du Nio
b ium  d ans  leu rs  m inera is.

D onner, en le d iscu tan t, le coef
fic ien t d ’ap p ro x im a tio n  des ré su l
ta ts  des d ifféren tes m éthodes.

E xposer le.s procédés em ployés 
in d u str ie llem en t p o u r ob ten ir l ’ac i
de ta n ta liq u e  ou n iob ique  p u r  en 
p a r ta n t de leu rs  com bina ison s n a 
ture lles.

D écrire les  m éthodes in d u strie lle s  
qu i p e rm e tten t d ’ex tra ire , h o rs  des 
ac ides te rr ien s , les m é tau x  q u ’ils 
co n tiennent.

D iscu ter l ’u tilité  que p eu t av o ir 
p ou r l ’in d u s tr ie  n a tio n a le  la  fa b r i
ca tion  soit des oxydes, so it des 
m é tau x  p u rs  (tan ta le , n iob ium ).

4öe vraag. — Men v ra a g t eene 
b e lan g rijk e  b ijd rag e  to t de s tud ie  
de r basische ro tsen  v a n  Belgisch- 
Congo.

5<ie vraag. — M en v ra a g t eene 
b ijd rag e  to t de v e rb e te ring  en de 
s tab ilisa tie  d e r g ro nd w eg en  in  
Belgisch-Congo, dank  zij h e t in l i j 
ven  of h e t u itsp ro e ien  hetzij v a n  in  
h e t lan d  b estaand e  p la n taa rd ig e  of 
m in e ra le  p rodu cten , he tzij v an  b ij
p ro du c ten  v a n  p laa tse lijk e  b e d rij
ven. (Men trek t de a a n d a c h t v an  de 
m eded in gers  op h e t fe it d a t de eco
nom ische zijde v a n  h e t v raa g stu k  
beheerd  w o rd t door den a fs tan d  
v a n  h e t vervoer d e r m a te ria len . In  
a lle reerste  p la a ts  g a a t h e t h ie r  om  
eene op lo ssing  te geven, w elke 
p rak tisch  is voor eene of m eerdere  
bepaald e  streken , rek en in g  h o u d en 
de m et den a a rd  v a n  den  g ro n d  en 
de m iddelen  v a n  de streek.)

6de vraag. — De m ethode u iteen 
leggen v an  scheik und ige on tled ing  
voor de m en gv erho ud ing  v a n  h e t 
T a n ta liu m  en he t N iobium  in  h u n 
ne ertsen .

Het benaderin gscoeffic ien t geven 
en  bespreken  d e r  u its lag e n  v a n  de 
verscheidene m ethoden.

De m ethoden  u itleg gen  w elke op 
n ijve rh e id sgeb ied  w o rd en  toegepast 
om  h e t zu iv er T an ta liu m - of Nio- 
b iu m zu u r te bekom en v a n  h u n n e  
n a tu u r lijk e  com bina ties  u itg aan d e .

De bed rijfsm eth od en  besch rijven  
w elke h e t m ogelijk  m aken  v a n  u it 
de a a rd zu u rs to ffe n  de m e ta len  te 
trekken  w elke e rin  bevat zijn .

H et n u t bespreken  w elke voor de 
n a tio n a le  n ijv e rh e id  k a n  b e staan  in  
he t v e rv a a rd ig e n  hetzij v a n  de 
oxyden , he tzij v a n  de zu ivere  m e
ta len  ( tan ta lium , n iob ium ).
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MM. t  COLLET, O., m em bre de la  Société belge d ’Ë tudes co lon iales 
(6 m a rs  1929).

DE JONGHE, Ed., d oc teu r en ph ilo so phie  et le ttres , p ro fesseu r à 
l ’U n iversité de L ouvain , d irec teu r g én é ra l a u  M inistère des Colo
nies, 38, ru e  F rédé ric  P elle tier, S chaerbeek  (6 m a rs  1929).

DUPRIEZ, L., doc teu r en d ro it, p ro fesseu r à  l'U n iv e rs ité  de L ou
va in , v ice-présiden t du  Conseil co lon ial, 192, ru e  de B ruxelles, 
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t  GOHR, A., doc teu r en  d ro it, an c ien  m a g is tra t a u  Congo belge, 
p ro fesseu r à  l’U n iversité de B ruxelles, secré ta ire  g én é ra l hono
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MM. LOUW ERS, O., doc teu r en  d ro it, an c ien  m a g is tra t a u  Congo belge, 
conse iller co lon ial a u  M inistère des A ffaires É trang ères  et du  
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in te rn a tio n a l, m em bre du  Conseil co lon ial, 66, av en u e  de la  
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Congo belge, an c ien  m em bre du  Conseil co lon ial, 21711, ru e  de la 
Loi, B ruxelles  (6 m a rs  1929).

RYCKMANS, P ., doc teu r en d ro it, g o u v ern eu r gén é ra l du  Congo 
belge, L éopoldville (5 fév rie r 1935). 

t  SIMAR, Th., doc teu r en ph ilo so phie  et le ttres , p ro fesseu r à  l ’Uni- 
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SPEYER, H., doc teu r en  d ro it, d oc teu r en  sciences po litiq ues et 
ad m in is tra tiv es , p ro fesseur à  l ’U n iversité de B ruxelles, an cien  
m em bre du  Conseil co lon ial, 93, av en ue  Louise, B ruxelles (6 m a rs
1929).

VAN DEB KERKEN, G., doc teu r en d ro it, an c ien  com m issa ire  de 
d is tr ic t de l re classe au  Congo belge, p ro fesseu r à  l’U n iversité 
de Gand, p ro fesseu r à  l ’U niversité  co loniale , 14, ru e  V ila in  XIIII, 
B ruxelles (14 ju in  1938). 

t  VANDERVELDE, É., doc teu r en  d ro it, M in istre  d ’É tat, m em bre de 
la  C ham bre des R ep résen tan ts  (6 m a rs  1929).
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MM. t  BRUNHES, J., p ro fesseu r a u  Collège de F ran ce , P a r is  (5 fév rie r
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DE CLEENE, N., d oc teu r en ph ilo so phie, p ro fesseu r à  l ’U n iversité 
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MOELLER, A., d oc teu r en d ro it, v ice-gouverneur gén éra l h o n o ra ire  
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MM. t  SALKIN, P ., conse ille r p rès  la  C our d ’ap p el d ’É lisabethv ille , 
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SMETS, G., d oc teu r en  d ro it, docteur en ph ilo so phie  et le ttres , doc
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51, ru e  des B olland istes, E tterbeek  (28 ju ille t 1933). 

t  VAN EERDE, J.-C., d irec teu r de la  Section e th n o g rap h iq u e  de l ’in 
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(5 fév rie r 1930).

le R. P . VAN WING, J., m iss io n n a ire  de la C om pagnie de Jésus, à 
N’Lem fu, v ic a r ia t du  K w ango, Congo belge (5 fév rie r 1930).

MM. VISCHER, H., secré ta ire  gén é ra l de l ’in s ti tu t  In te rn a tio n a l des L an 
gues et des C iv ilisations a frica in es , 2, R ichm ond T errace , Lon
dres, S. W . 1 (5 fév rie r 1930).

W AUTERS, A., S én a teu r, p ro fesseu r à  l ’U niversité  de B ruxelles, 
an c ien  m em bre du  Conseil co lon ial, 125, avenue de B roqueville, 
W oluw e-S ain t-L am bert (5 fév rie r 1930).

SECTION DES SCIENCES NATURELLES ET MÉDICALES.

D irecteur pour 1939 : M. GERARD, P., p ro fesseu r à  l ’U niversité  de 
B ruxelles, 67, ru e  Joseph S ta lla e rt, Ixelles.

Vice-D irecteur pour 1939 : M. LEPLAE, Ed., in g én ieu r ag rico le , c an d id a t 
en ph ilo sophie  et le ttres , p ro fesseu r à  l ’U n iversité de L ouvain , d irec teu r 
g én é ra l h o n o ra ire  a u  M inistère des Colonies, 18, ru e  Léopold, L ouvain .

Membres titulaires.

MM. t  le Dr BRODEN, A., d irec teu r de l ’Ecole de M édecine trop ica le  
(6 m a rs  1929).

le Dr BRUYNOGHE, R., p ro fesseu r à  l ’U n iversité de L ouvain , 96, 
ru e  V ital Decoster, L ouva in  (6 m a rs  1929).

BUTTGENBACH, H., c a n d id a t in gén ieu r, ca n d id a t en sciences 
n a tu re lle s , p ro fesseu r à  l ’U n iversité de Liège, 7, av en ue  Ém ile 
D igneffe, L iège (6 ju ille t 1929). 

t  COBNET, J., p ro fesseu r à  l ’Ëcole des M ines et de M étallu rg ie  de 
M ons (6 m a rs  1929).

DELHAYE, F., in g én ieu r géologue, 45, ru e  H enri W afelae rts , Sain t- 
G illes-B ruxelles (1er septem bre 1932).

DE WILDEMAN, Ë., p ha rm acien , doc teur en  sciences n a tu re lle s , 
p ro fesseu r à  l ’U niversité co loniale , d irec teu r h o n o ra ire  du  Ja rd in  
B o tan ique de l ’É tat, 122, rue  des C onfédérés, B ruxelles  (6 m ars
1929).

t  DBOOGMANS, H., licencié en sciences com m erciales, conseiller 
d ’É ta t h o n o ra ire , secré ta ire  g énéra l h o n o ra ire  du  M inistère des 
Colonies (6 m a rs  1929).
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MM. le Dr DUBOIS, A., p ro fesseu r à  l’in s ti tu t de m édecine trop ica le  
« P rin ce  Léopold », 155, ru e  N ationale , A nvers (22 ju ille t 1931).

FOURMARIEB, P ., in g én ieu r civ il des m ines, p ro fesseu r à  l ’Uni- 
versité  de Liège, 140, av en ue  de l ’O bservato ire , L iège (6 m ars  
1929).

FRATEUR, J.-D., doc teu r en  m édecine v é té rin a ire , p ro fesseu r émé- 
rite  à  l ’U n iversité de L ouvain , 40, ru e  des R écollets, L ouvain  
(20 fév rie r 1939).

le Dr. GERARD, P ., p ro fesseu r à  l ’U n iversité  de B ruxelles, 67, ru e  
Joseph S ta lla e rt, Ixelles  (6 m a rs  1929).

le g én é ra l HENBY d e  la  LINDI (C hevalier J.), in g én ieu r  géologue, 
an c ien  com m issa ire  g én éra l a u  Congo belge, 54, av enue Albert- 
Ê lisabeth , E tterbeek  (22 fév rie r  1936).

LEPLAE, Ed., in g én ieu r ag rico le , ca n d id a t en  ph ilo so ph ie  et let
tres, p ro fesseu r à  l’U niversité  de L ouvain , d irec teu r g én éra l h on o 
ra ire  au  M inistère  des Colonies, 18, ru e  Léopold, L ouvain  (6 m ars  
1929).

MARCHAL, E., in g én ieu r  ag rico le , p ro fesseu r à  l ’in s t i tu t  ag ro n o 
m ique de l 'Ë ta t, Gem bloux (14 ju ille t 1930).

le Dr NOLF, P ., p ro fesseu r à  l ’U n iversité  de Liège, av enu e  Jean  
Crocq, Je tte -S a in t-P ie rre  (6 m a rs  1929). 

t  PIÊRAERTS, J., in g én ieu r ag ronom e, in g é n ieu r  b rasseu r , c an d id a t 
en Sciences n a tu re lle s , expert-ch im iste , d irec teu r  du  L abora to ire  
de rech erches ch im iques et o n ia log iqu es de T erv u e ren  (6 m a rs  
1929).

ROBERT. M., doc teu r en g éograph ie , in g é n ieu r géologue, p ro fes
seu r à  l’U niversité  de B ruxelles, m em bre du  Conseil co lonial, 
210, avenue M olière, Ixelles (6 m a rs  1929).

le Dr RODHAIN, A.-J., m édecin  en chef h o n o ra ire  au  Congo belge, 
p ro fesseu r à  l ’U n iversité de G and, p ro fesseu r à  l ’U n iversité  colo
n ia le , d irec teu r de l ’in s t i tu t  de m édecine tro p ica le  « P rin ce  
L éopold », 564, chaussée  de W aterloo , Ixelles (6 m a rs  1929). 

t  le ch an o in e  SALEE, A., p ro fesseu r à  l’U n iversité  de L ouvain  (6 m a ts
1929).

SCHOUTEDEN, H., doc teu r en sciences, p ro fesseu r à  l’U n iversité 
co lon iale , p ro fesseu r à  l ’in s ti tu t de m édecine tro p ica le  « P rin ce  
Léopold », d irec teu r du  M usée du  Congo belge, T erv u e ren  (6 m a rs
1929).

t  le R. P . VANDERYST, H., in g én ieu r ag ron o m e, doc teu r en ph ilo so p h ie  
thom iste , m iss io n n a ire  de la  C om pagnie de Jésus (6 m a rs  1929).

Membres associés.

MM. BEQIJAERT, J., a s s is ta n t p ro fesseu r, H a rv a rd  m ed ical School, Bos
ton , M assachusetts , U. S. A. (22 ja n v ie r  1930).

BRUMPT, E., d irec teu r d u  lab o ra to ire  de p a rasito lo g ie , P a r is  
(22 ja n v ie r  1930).

BURGEON, L., in g é n ieu r  civ il des m ines, chef de section  a u  Musée 
du  Congo belge, 2, chem in  de W esem beek, T erv u e ren  (22 jan v ie r
1930).

CHEVALIER, A., p ro fesseu r au  M uséum  d ’H isto ire  n a tu re lle , P a r is  
(29 ja n v ie r  1935).
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MM. CLAESSENS, J., in g é n ieu r  agrico le , d irec teu r généra l h o n o ra ire  
au  M inistère des Colonies, d irec teu r gén é ra l de l ’in s ti tu t n a tio n a l 
p o u r l ’é tu de ag ro n om iqu e  du Congo belge, 89, av enu e  de Visé, 
W aterm ael-B oitsfort (18 ju ille t 1931).

DELEVOY, G., in g én ieu r  ag ron o m e et fo res tie r, in sp ec teu r p r in 
cipal du  service spécial des ex périences et co n su lta tion s  scien
tifiques en m a tiè re  fo restière , 16, ru e  du  G ruyer, W aterm ael- 
B oitsfort (22 ja n v ie r  1930).

HAUMAN, L., in g én ieu r  ag rico le , p ro fesseu r à  l ’U n iversité de B ru 
xelles, 67, avenue de l ’A rm ée, E tterbeek  (19 fév rie r 1936). 

HERISSEY, H., p ro fesseu r à  l ’U n iversité de P a ris , H ô pital Sain t- 
A ntoine, 184, ru e  du  fau b o u rg  Sain t-A ntoine, P a r is  X IIe (22 ja n 
v ie r 1930).

LACROIX, A., secré ta ire  p e rpé tu e l de l ’A cadém ie des Sciences de 
P a ris , P a r is  (22 ja n v ie r  1930). 

t  LECOMTE, H., p ro fesseu r h o n o ra ire  au  M uséum  d ’H isto ire  n a tu 
relle , m em bre de l ’A cadém ie des Sciences de P a r is  (22 jan v ie r
1930).

le Dr LEYNEN, L.-E., doc teu r en  m édecine v é té rin a ire , d irec teu r 
h o n o ra ire  du  L abo ra to ire  de d iagnostic  et de rech erches  concer
n a n t les m a lad ies  con tag ieuses des a n im a u x  dom estiques, d irec
teu r  au  Comité Spécial du  K atanga , 22, avenue de la  R am ée, 
Uccle (22 jan v ie r  1930). 

le Dr MOTTOULE, L., d irec teu r g én éra l-ad jo in t en A frique de 
l ’U nion M inière du  H au t-K atanga, Ë lisabethv ille , Congo belge 
(10 jan v ie r  1931).

le Dr MOUCHET, R., m édecin  en chef h o n o ra ire  a u  Congo belge, 
p ro fesseu r à  l ’U niversité  de Liège, 105, ru e  des A duatiques, E tte r
beek (22 jan v ie r  1930).

PASSAU, G., in g én ieu r géologue, 24, av enu e  de l ’A stronom ie, S ain t- 
Josse-ten-Noode (22 jan v ie r  1930).

POLINARD, E., in g é n ieu r civil des m ines, p ro fesseu r à  l ’U n iversité  
co loniale , 31, avenue D ailly , Schaerbeek  (23 fév rie r  1933). 

PYNAERT, L., an c ien  d irec teu r du  Ja rd in  b o tan iqu e  d ’E ala , d irec
te u r  du  J a rd in  co lon ial, 1 av en ue  Jean  Sobieski, B ru xelles  
(22 ja n v ie r  1930).

RORYNS, W ., doc teu r en sciences n a tu re lle s  et bo tan iques, p ro 
fesseu r à  l ’U n iversité de L ouvain , d irec teu r du  Ja rd in  b o tan iq u e  
de l ’Ë ta t, 56, ru e  des Joyeuses-E ntrées, L ouvain  (22 ja n v ie r  1930). 

SHALER, M illard  K., in g én ieu r géologue, 54, av en ue  de la  F lo ride , 
Uccle (22 ja n v ie r  1930).

THEILER, A., p ro fesseu r, P.O. O nderstepoort, P re to ria , A frique du 
S ud  (22 ja n v ie r  1930). 

le Dr TROLLI, G., m édecin  en chef h o n o ra ire  a u  Congo belge, 
d irec teu r du  Fonds R eine E lisabeth  p o u r l ’a ss istan ce  m édicale 
au x  ind ig ènes (F.O.R.E.A.M .I.), 34, av enu e  de B roqueville, Wo- 
luw e-S ain t-L am bert (22 ja n v ie r  1930).
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M,M. le Dr VAN DEN BRANDEN, F., p ro fesseu r à  l ’in s t i tu t  de m édecine 
trop ica le  « P rin ce  L éopold », 117, av enue du  Gastei, W oluw e-Saint- 
L am bert (22 ja n v ie r  1930).

VAN STRAELEN, V., do c teu r en sciences n a tu re lle s , doc teu r spé
c ia l en sciences géologiques, d irec teu r du  M usée ro y a l d 'H isto ire  
n a tu re lle , 7, avenue Géo B ern ier, Ixelles (19 fév rie r 1936).

W ATTIEZ, N., p h a rm ac ien , p ro fesseu r à  l ’U n iversité de B ruxelles, 
40, bou leva rd  É m ile B ockstael, B ru xelles  (18 ju ille t 1931).

SECTION DES SCIENCES TECHNIQUES.

D irecteur pour 1939 : M. le g én é ra l OLSEN, F ., d irec teu r gén é ra l en 
A frique de la  société « U nion N ationale  des T ra n sp o rts  flu v iau x  »,
22, ru e  des T ax an d res , E tterbeek.

Vice-D irecteur pour 19S9 : M. MAURY, J., in g é n ieu r é lectric ien , in gé
n ie u r  civil, p ro fesseu r à  l ’Ëcole R oyale M ilitaire, in g é n ieu r  en  chef au  
M inistère des Colonies, 73, av enu e  de l ’O pale, Schaerbeek.

Membres titulaires.

MM. ALLARD, E., in g é n ieu r  des m ines, in g én ieu r é lectric ien , p ro fesseu r 
à  l ’U n iversité de B ruxelles, 4, av en ue  d u  Congo, Ixelles (6 ju il
let 1929).

BETTE, B., in g én ieu r, ad m in is tra teu r-d é lég u é  de la  Société de 
T ra c tio n  et d ’É lectricité , 4, sq u a re  V ergote, W oluw e-Saint-L am - 
b e rt (20 fév rie r  1939).

BOLLENGIER, K., p ro fesseu r à  l’U niversité  de Gand, in g én ieu r en 
ch ef-d irec teu r des tra v a u x  m aritim es  de la  v ille  d ’A nvers, 15, 
L ongue ru e  d ’H éren th als , A nvers (6 m a rs  1929).

le colonel de réserve  DEGUENT. R., 142, ru e  F ran z  M erjay, Ixelles 
(6 m a rs  1929).

DEHALU, M., docteur en sciences p hy siq ues  et m a thém atiqu es , 
ad m in is tra teu r-in sp ec te u r  de l ’U niversité de Liège, 7, av enu e  de 
Cointe, Sclessin  (6 ju ille t 1929).

FONTAINAS, P ., in g én ieu r civ il des m ines, a d m in is tra te u r  de 
sociétés m in iè res  co loniales, p ro fesseu r à  l ’U n iversité de L ouvain, 
327, av enu e  M olière. Uccle (6 m a rs  1929).

GEVAERT, E., in g én ieu r  h o n o ra ire  des P on ts  et C haussées, in g é 
n ie u r  é lectric ien , d irec teu r g é n éra l h o n o ra ire  des P o n ts  e t C haus
sées, 207, ru e  de la  V ictoire, S ain t-G illes-B ruxelles (6 ju ille t 1929).

GILLLON, G., in g é n ieu r  électric ien , p ro fesseu r à  l ’U n iversité de 
L ouvain , 5, ru e  des Joyeuses-E ntrées, L ouva in  (6 ju ille t 1929).

JADOT, O., ing én ieu r, d irec teu r de la C om pagnie d u  C hem in de fer 
du  Bas-Congo a u  K atanga , 7, M ontagne du  P a rc , B ruxelles 
(6 m a rs  1929).
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MM. t  le colonel LIEBRECHTS (B aron C.), conse ille r d ’É ta t h o n o ra ire , 
p résid en t de l ’A ssociation p ou r le pe rfec tio nn em en t du  m a térie l 
co lon ial (6 m a rs  1929).

MAURY, J., in g én ieu r  électricien , in g én ieu r  civil, p ro fesseu r à 
l ’École R oyale M ilitaire, in g é n ieu r  en  chef au  M inistère des Colo
nies, 73, av enue de l ’O pale, S chaerbeek  (6 m a rs  1929).

MOULAERT, G., v ice-gouverneur g én é ra l h o n o ra ire  au  Congo 
belge, 47, av en ue  de l ’O bservato ire , Uccle (6 m a rs  1929).

le g én é ra l OLSEN, F., d irec teu r g én é ra l en A frique de la  société 
« U nion N ationale des T ra n sp o rts  flu v iau x  », 22, rue  des T axan- 
dres, E tterbeek  (6 m a rs  1929). 

t  PH ILIPPSO N , M., doc teur en  sciences n a tu re lle s , doc teu r spécial 
en sciences physio log iques, p ro fesseu r h o n o ra ire  à  l ’U n iversité 
de B ruxelles  (6 ju ille t 1929).

v a n  d e  PU TTE, M., in gén ieu r, chef de trav au x -rép é titeu r h o n o ra ire  
à  l ’U n iversité de Liège, 3, rue  Solvyns, A nvers (6 m a rs  1929).

le colonel VAN DEUREN, P ., p ro fesseu r o rd in a ire  ém érite  à  l’École 
R oyale M ilitaire, 361, av enue de T ervueren , W oluw e-S ain t-P ierre  
(6 m a rs  1929).

Membres associés.

MM. ANTHOINE, R., in g én ieu r  des m ines et géologue, 34, av enue des 
N ations, B ru xelles  (26 ao û t 1931).

BABZIN, H., d irec teu r g én é ra l de la  C om pagnie géologique et 
m in iè re  des in g én ieu rs  et in d u str ie ls  belges, 9, drève du  P rieu ré , 
W oluw e-S aint-L am bert (9 m a rs  1938).

BEELAERTS, J., in gén ieu r, chef du  service des é tudes de la  Société 
in te rn a tio n a le  fo res tiè re  et m in iè re  du  Congo, 30, ru e  des A stro
nom es, Uccle (3 av ril  1930).

BOUSIN, G., in gén ieu r, d irec teu r gén é ra l en A frique de la  Com
pag n ie  du C hem in de fe r du Congo, B ruxelles  (3 av ril  1930).

BRAILLARD, R., ingénieu r-co nse il, p rés id en t de la  C om m ission 
techn iqu e de l ’U nion in te rn a tio n a le  de R ad iod iffusion , 23, avenue 
de S u m atra , Uccle (3 av ril  1930).

CAMUS, C., in g é n ieu r des co nstruc tion s civ iles, d irec teu r g én éra l 
de la  C om pagnie des C hem ins de fe r  d u  Congo su p érieu r au x  
G rands Lacs A fricains, 107, ru e  de l ’E scaut, M olenbeek-Saint- 
Jean  (9 m a rs  1938).

CITO, N., ad m in is tra teu r-d é lég u é  de la  C om pagnie du  C hem in de 
fe r du  Bas-Congo a u  K atanga , 29, ru e  de l ’Abbaye, Ixelles (3 av ril
1930).

CLAES, T., in sp ec teu r g én é ra l h o n o ra ire  des P o n ts  et Chaussées, 
an c ien  d irec teu r en chef des Services m aritim es de l ’E scaut, 22, 
ru e  A lbert G risar, A nvers (3 av ril  1930).

CLEBIN, F ., in g én ieu r à  la  Société g én éra le  m é ta llu rg iq u e  de 
Hoboken, 19, av enue M arie-H enriette, Hobokeri (3 av ril 1930).
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MM. DE BACKED, E., in g én ieu r  des co n struc tio ns civ iles, in g én ieu r en 
ch ef-ad jo in t h o n o ra ire  au  Congo belge, d irec teu r a u  M inistère 
des Colonies, 9, ru e  des Néfliers, A uderghem  (26 ao û t 1931).

DE ROOVER, M., d irec teu r de la  Société g én éra le  des P ro d u its  ch i
m iques du  K atanga , 141, ru e  du  Duc, W oluw e-S aln t-L am bert 
(3 av ril  1930).

DESCANS, L., in g én ieu r  p rin c ip a l h o n o ra ire  des P o n ts  et C haus
sées, 125, ru e  Defacqz, Sain t-G illes-B ruxelles (24 octobre 1935).

DEVROEY, E., in g én ieu r civil, in g én ieu r en  chef h o n o ra ire  au  
Congo belge, 62, av enu e  du Caste!, W oluw e-S ain t-L am bert (9 m ars  
1938).

GILLET, P ., ing én ieu r, d irec teu r de la  C am pagnie du  C hem in de 
fe r du  Bas-Congo au  K atanga , 45, rue  E dm ond P ica rd , Uccle 
(3 a v ril 1930).

LANCSWEEBT, P ., in g én ieu r civil des m ines, 32, av enu e  du  Val 
d ’Or, W oluw e-S ain t-P ierre  (24 octobre 1935).

LEEMANS, J., ad m in is tra teu r-d é lég u é  de la Société g én éra le  m é ta l
lu rg iqu e  de H oboken (3 av ril 1930).

MABCHAL, A., v ice-présiden t du  Conseil d ’a d m in is tra tio n  de la 
C om pagnie du  C hem in de fe r du  Congo, 46, av en ue  du  Vert- 
C hasseur, Uccle (3 a v ril  1930).

le gén é ra l de d iv ision  PERRIER, A., m em bre de l ’in s t i tu t  de F rance , 
p ro fesseu r à  l'Ëcole po ly techn ique , 39M*, bou levard  E xelm ans, 
P a r is  XVI» (3 av ril  1930).

ROGER, E., d irec teu r du  service m é ta llu rg iq u e  de l’U nion M inière 
du H au t-K atanga, 11, av en ue  Ém ile V an B ecelaere, W aterm ael- 
B oitsfort (3 av ril  1930).

ROUSSILHE, H., in g é n ieu r h y d ro g rap h e  en chef au  M inistère de 
l ’Air (C. R.), p ro fesseu r de p h o to g ram m étrie  a u  C onservato ire 
n a tio n a l des A rts et M étiers, ex am in a teu r des élèves à  l ’Ëcole 
po ly tech n ique, 3, av enue de la  P o rte  de M ontrouge, P a r is  XIVe 
(3 av ril  1930).

le g én é ra l TILHO, J., m em bre de l ’in s ti tu t  de F rance , 12, rue  R affet, 
P a r is  XVI® (3 av ril 1930),

VENNING-MEINESZ, F., p ro fesseu r à  l’U n iversité d ’U trecht, Pod- 
g ie te rlaan , A m ersfoort, P ays-B as (3 av ril 1930).

W IENER, L., in g é n ieu r  m ilita ire , p ro fesseu r à  l ’U n iversité de 
B ruxelles, 38, ru e  du  T ac itu rn e , B ruxelles  (3 av ril  1930).

W INTERBOTHAM, H. St. J. L. (b rigad ie r), d irec teu r g énéra l de 
1’« O rdonance S urvey  », S o u th am p ton  (3 av ril 1930).



NOTICES NÉCROLOGIQUES.

Louis FRANCK
(28  novembre 1868-31 décem bre  1937)

Né le 28 novembre 1868, M. Louis Franck étudia à l’Athénée 
royal d’Anvers, puis à l ’Université de Bruxelles, où il rencon
tra MM. Louis Wodon, Félicien Gattier, Henri Jaspar, Paul- 
Ëmile Janson, Emile Vandervelde, Max, etc.

Il fut un étudiant tout à fait remarquable et passa ses 
examens avec la plus grande distinction.

Il révélait déjà « un vouloir tenace et solide, qualité due à sa 
naissance flamande, une subtilité rare de l’esprit, un esprit de 
décision ferme et rapide et une véritable insouciance du qu’en- 
dira-t-on ».

*
* *

Docteur en droit en 1890, M. Louis Franck se fit inscrire au 
Barreau et fut stagiaire de Maître Jules Vrancken.

Le jeune avocat remporta des succès rapides et sensationnels 
devant les tribunaux répressifs et les tribunaux civils.

Il devint rapidement un très grand avocat.
Il publia des Traités sur V Abordage, Y Avarie commune, 

les Assurances maritimes, les Surestaries dans les P andectes 
belges; un Traité sur le Droit Maritime et des articles dans la 
B evue  de l ’Institut  de D roit  M ar itim e .

** *

Il enseigna, très jeune, l ’économie politique et le droit mari
time à l’Extension Universitaire de Bruxelles.

Il donna, plus tard, un cours de droit maritime à l’institut 
des Hautes Études. En 1922, il créa à la Faculté de Droit de 
l’Université de Bruxelles, un Institut de Droit maritime; il y 
donnait un cours d'Introduction générale au Droit Maritime.

M. Franck, aidé par M. Lejeune, constitua, en 1896, le Comité 
Maritime International, en vue de donner à la mer un droit 
uniforme.
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A la suite des initiatives du Comité, dont M. Louis Franck 
fut l’animateur et M. Sohr le secrétaire, de nombreuses conven
tions internationales ont été arrêtées et signées : elles régissent 
la responsabilité des propriétaires de navires, les privilèges et 
les hypothèques maritimes, les connaissements, les immunités 
des navires d’Ëtat.

M. Louis Franck fut secrétaire de Y Union Internationale du 
Droit Pénal, vice-président de l ’International Law Association, 
vice-président du Bureau Permanent de la Conférence Parle
mentaire Internationale du Commerce.

Il devint membre de YInstitut Colonial International en 1925.
Il était membre titulaire de Y Institut Royal Colonial Belge 

depuis le 6 mars 1929. ** *

M. Louis Franck fut élu député libéral en 1906. Il demeura 
à la Chambre pendant vingt ans, jusqu’en 1926.

Il fut un très grand député libéral. « L’âme du libéralisme », 
disait-il, « c’est d’amener le gouvernement du peuple, par le 
peuple et pour le peuple ».

Il joua un rôle important au Parlement, où il défendit le 
suffrage universel, le service personnel, les réformes d’ordre 
social, la loi sur le contrat d’emploi, la loi sur le crédit de la 
petite bourgeoisie.

Il intervint pour discuter ou critiquer la politique financière 
des divers ministères.

Il fut Ministre des Colonies de 1918 à 1924 et, plus tard, 
Ministre d'Etat.

En 1926, à un moment particulièrement difficile de l'histoire 
monétaire belge, le Gouvernement fit appel à M. Louis Franck 
et lui demanda de devenir Gouverneur de la Banque Nationale 
de Belgique. Il demeura à la tête de notre Institut d’Ëmission 
jusqu’à sa mort (31 décembre 1937), survenue à la suite d’une 
faiblesse cardiaque. ** *

M. Louis Franck, Flamand de naissance, occupa, à côté de 
M. Franz van Cauwelaert et de M. Camille Huysmans, une 
place de tout premier ordre dans le Mouvement flamand.

Tout jeune avocat, il prononça à la Conférence flamande du 
Barreau d’Anvers le discours Taal en Nationaliteit.

Il fut un des premiers à comprendre, avant la guerre, com-
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bien il était nécessaire pour le Pays flamand de posséder un 
-centre de culture autonome.

Il estimait que, pour être un bon Européen, un Flamand 
devait d’abord être un bon Flamand.

Il fut le juriste des Revendications flamandes.
Il défendit au Parlement la loi Franck-Segers de 1910, sur 

l’emploi du Flamand dans l ’enseignement moyen.
Il fut un des auteurs du projet de flamandisation de l'Univer- 

sité de Gand.

Il présida, pendant des années, le Bond der Vlaamsche Rechts
geleerden, participa aux Congrès flamands et à la fondation 
de la Commission officielle pour la traduction des Codes.

*
* *

De 1914 au 4 mars 1918, jusqu’à sa déportation et son incar
cération en Allemagne (où il retrouva M. Maurice Lippens et 
M. Digneffe), M. Louis Franck, Président de la Commission 
Intercommunale, fut en fait chef de l’Administration commu
nale d’Anvers.

En cette qualité, il rendit les services les plus éminents à nos 
populations civiles et à la Patrie.

Il défendit courageusement et habilement ses concitoyens 
durant l ’occupation allemande.

*
* *

M. Louis Franck fut un très grand Ministre des Colonies. 
Il eut sur la politique coloniale de la Belgique une influence 
considérable, dont nous nous bornerons à rappeler l’essentiel.

Il succédait à M. Jules Renkin, qui avait eu la lourde tâche, 
non seulement de la réorganisation politique, économique et 
financière de la Colonie, mais encore de la guerre en Afrique.

Ayant occupé dans la vie des affaires et dans la vie publique 
des situations de premier plan, ayant beaucoup voyagé, notam
ment en Afrique du Sud, en Rhodésie et au Katanga, parlant 
plusieurs langues, ayant suivi de près les questions coloniales 
•en Belgique, il est au courant des grands principes qui domi
nent les problèmes coloniaux, lorsqu’il devient Ministre des 
Colonies.

Sa politique coloniale peut se résumer en quelques mots : 
mise en valeur résolue de la Colonie (politique dite d’industria



lisation); évolution progressive des indigènes, en prenant 
comme point de départ les institutions indigènes (politique 
d’administration indirecte); décentralisation administrative, 
donnant des pouvoirs réels à ceux qui sont sur place, en 
Afrique. Elle poursuit à la fois la réalisation d’un programme 
humanitaire et d’un -programme économique. Elle estime que 
la possession de colonies ne peut se légitimer que si elle assure 
aux indigènes des avantages sérieux.

M. Louis Franck, Ministre des Colonies, voyagea en Afrique 
durant neuf mois, traversant celle-ci de l ’océan Indien à l’océan 
Atlantique, étudiant les problèmes coloniaux en Afrique orien
tale britannique et en Afrique belge.

Il adopta, avec décision, au Ruanda-Urundi une politique 
d’administration indirecte et de protectorat, à l ’instar de celle 
qui était appliquée par les Britanniques dans l ’Uganda. Cette 
politique s’avéra ultérieurement une brillante réussite et fit le 
plus grand honneur à la Belgique.

Se rendant compte que le Congo était un pays sans capitaux 
propres et que, par conséquent, il ne pouvait être outillé qu’avec 
l ’assistance de la Métropole, il fit voter, le 21 août 1921, une 
subvention métropolitaine de 300,000,000 de francs, payable par 
tranches de 15,000,000 de francs. Elle fut payée jusqu’à concur
rence de 75,000,000 de francs.

Il décida un ensemble de grands travaux publics : le déve
loppement des travaux ferroviaires (construction de la ligne 
Bukama-Ilebo; reconstruction et électrification du chemin de fer 
Léo-Matadi; voie Stanleyville-Kilo-Moto; vicinaux de l ’Uele; 
remaniement de la ligne du Mayombe) et l’établissement d’un 
réseau routier.

Il mit fin aux dernières grandes concessions de l ’État Indé
pendant.

Il fit refondre les conventions avec VUnion Minière, la Compa
gnie des Grands-Lacs et des sociétés importantes.

Adversaire de l ’Ëtatisme colonial, il organisa un nouveau 
type de régies autonomes : Régie des Mines d'Or de Kilo-Moto, 
Sonatra (devenue plus tard Unatra), Compagnie Cotonnière 
Congolaise, etc.

Il s’appliqua à développer les services d’hygiène publique et 
à assurer une plus large diffusion de l ’enseignement, en tenant 
compte au maximum des réalités africaines.

Il organisa méthodiquement la lutte contre la maladie du
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sommeil et créa des écoles pour la formation d’assistants médi
caux indigènes.

Aux fins de comparer les méthodes de colonisation, il orga
nisa en Belgique des conférences de politique coloniale compa
rée. Il invita, à cette occasion, les coloniaux étrangers les plus 
éminents à Bruxelles.

Dans l ’ordre politique, M. Louis Franck, estimait qu’au 
Congo belge, comme dans les colonies voisines, les véritables 
juges de l’indigène devaient être le fonctionnaire territorial et 
le juge indigène. L’œuvre esquissée par lui dans ce domaine fut 
réalisée, en 1926, par son successeur, M. le Ministre des Colonies 
Carton de Tournai (Décret sur les Tribunaux Indigènes de 
1926).

Il comprit également que la politique d'assimilation, tendant 
à faire des Congolais des Européens à peau noire, n’avait 
aucune chance de succès.

Continuant certaines traditions de l ’Ëtat Indépendant et la 
politique, déjà beaucoup plus précise et plus nette, tracée par 
M. le Ministre des Colonies Jules Renkin (Décret sur les chef- 
feries de 1910), il orienta vigoureusement et résolument la poli
tique indigène en Afrique belge (au Congo belge et au Ruanda- 
Urundi) vers la politique du Protectorat ou de l’Administration 
indirecte, tendant à faire des Africains non pas des copies 
d’Européens, mais des Africains meilleurs. Il suivait, en agissant 
ainsi, les meilleures traditions coloniales britanniques, fran
çaises et hollandaises.

La politique indigène de M. Louis Franck, exposée dans ses 
discours, le Recueil d'instructions à l'usage des Fonctionnaires 
et Agents du Service territorial, ses rapports et ses ouvrages 
(.Belgisch Kongo, Land en Volk, de 1926, Le Congo belge et Bel
gisch Kongo de 1930), fut et reste l ’obiet des plus vifs éloges de 
la part des coloniaux les plus éminents.

Sir Frederick Lugard, ancien Gouveneur général de la Nigé- 
rie; M. Albert Sarraut, ancien Ministre des Colonies françaises; 
M. Idenburg, ancien Ministre des Colonies néerlandaises, parmi 
tant d’autres, en ont dit le plus grand bien.

Elle marquera, sans aucun doute, une date dans l ’histoire de 
la politique coloniale belge et dans celle de l ’histoire de la poli
tique coloniale en Afrique.

La politique indigène de M. Louis Franck fut heureusement 
continuée et complétée par ses successeurs. (Décret sur les cen
tres extracoutumiers du 23 novembre 1931 et Décret sur les cir
conscriptions indigènes du 5 décembre 1933.)



Convaincu qu’une bonne politique coloniale ne peut être 
réalisée en Afrique que par un corps de fonctionnaires d’élite, 
M. Louis Franck se préoccupa d’améliorer la carrière coloniale, 
en organisant un régime plus libéral des pensions.

En vue de faciliter aux futurs fonctionnaires coloniaux, 
l’acquisition de la formation nécessaire, il créa à Anvers, en 
1920, YEcole Coloniale Supérieure, dotée d’un capital de 10 mil
lions de francs, transformée, par arrêté royal du 21 novem
bre 1923, en Université Coloniale.

Soucieux d’assurer une formation analogue au personnel des 
entreprises commerciales, industrielles et agricoles du Congo, il 
obtint l’intervention d’un grand mécène anversois, M. Edouard 
Bunge et annexa à la Faculté des Sciences politiques et admi
nistratives une Section commerciale.

M. Louis Franck estimait qu’il ne pouvait y avoir de culture 
coloniale spécialisée utile sans culture générale sérieuse préli
minaire.

Il avait rêvé de faire de l’Université Coloniale un Centr 
scientifique, comprenant une Faculté des Sciences politiques et 
administratives, une Faculté de Médecine tropicale et une 
Faculté des Sciences naturelles.

Le Rapport au Roi, proposant la transformation de YEcole 
Coloniale Supérieure en Université Coloniale expose ses vues.

M. Franck se rendait compte mieux que quiconque de l’inté
rêt et de la valeur des recherches scientifiques pour la Colonie.

Il disait notamment : « Les recherches des savants, même 
poursuivies sans fins utilitaires, ont eu et continuent à avoir 
une action puissante sur les destinées de toutes les entreprises 
humaines. »

» Les Colonies n’échappent pas à cette règle.
» Associés à la préparation professionnelle de nos fonction

naires et de nos médecins, les méthodes rigoureuses de l’obser
vation, le groupement des chercheurs et la coordination de leurs 
efforts, la poursuite désintéressée et persévérante du vrai, pour
ront, en s’appliquant aux faits coloniaux, faire bénéficier notre 
empire africain de l’inspiration élevée de la Science moderne, 
de ses hautes vertus éducatives et de sa magnifique puissance 
pour le bien.

» ... Grande Puissance Coloniale, la Belgique se doit de four
nir sa part de collaboration à cet effort collectif.

>> La Science nationale peut trouver là l ’occasion d’une con
tribution originale et importante au patrimoine du savoir 
humain. »
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Les projets de M. Louis Franck suscitèrent beaucoup d’intérêt 
en France, en Hollande et en Italie.

Ils ne furent pas appréciés autant en Belgique, pour plu
sieurs motifs, notamment, parce que les intentions de leur 
auteur ne furent pas toujours bien comprises.

M. Louis Franck aurait voulu donner à l’Université coloniale, 
d’une part, un enseignement de culture générale et de culture 
spécialisée aux élèves issus de l’enseignement secondaire et, 
d’autre part, un enseignement spécialisé supra-universitaire aux 
étudiants issus de l ’enseignement supérieur.

Les projets conçus par M. Louis Franck pour l’Université 
coloniale ne furent pas réalisés par ses successeurs pour des 
raisons diverses.

L’Université coloniale ne possède aujourd’hui qu’une Faculté 
des Sciences politiques et administratives. L’École de Médecine 
tropicale, déplacée ultérieurement du Parc Duden (Bruxelles) 
à Anvers, selon le projet de M. Louis Franck, est devenue 
l’institut de Médecine tropicale « Prince Léopold », institution 
indépendante.

Aucune Faculté des Sciences n’a été organisée à l ’Université 
coloniale.

La Section juridique et la Section supérieure de l ’Ëcole Colo
niale du Ministère des Colonies, à Bruxelles, donnant, notam
ment, aux diplômés universitaires, candidats magistrats ou 
fonctionnaires, en Afrique belge, l ’enseignement colonial com
plémentaire indispensable, au lieu d’être fusionnées ou incor
porées dans l’Université coloniale, selon les projets de M. Louis 
Franck, sont restées à Bruxelles.

Il est assez curieux de constater, aujourd’hui, que si les pro
jets de M. Louis Franck ne purent être exécutés entièrement 
en Belgique, ils furent plus ou moins réalisés en France et en 
Hollande.

La France assure actuellement un enseignement universitaire 
colonial spécialisé à tous ses futurs magistrats et fonctionnaires 
à l’Ëcole coloniale de Paris.

La Hollande donne aujourd’hui un enseignement analogue 
à tous ses futurs magistrats et fonctionnaires coloniaux à 
l’Université de Leide.

M. Louis Franck vit ainsi réaliser à l ’étranger, en grande 
partie, ce qu’il avait voulu créer dans son pays.

Après avoir créé l’Université Coloniale, M. Louis Franck
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l ’administra, en qualité de président du Conseil d’Administra
tion, depuis 1931 jusqu’à sa mort.

A la dernière réunion du Conseil d’Administration, qu’il pré
sida le 23 décembre 1937, il dit ces mots : « Désormais je dispo
serai de plus de temps; je serai heureux de revenir plus souvent 
ici ».

Malgré ses lourdes tâches, l ’Université coloniale était l ’objet 
constant de sa meilleure attention et de toute sa sollicitude.

Il était fier et heureux de son œuvre, bien qu’elle fût inache
vée. Elle lui avait donné, disait-il, une des plus rares, des 
plus belles et plus réconfortantes joies de sa vie.

M. Louis Franck, estimant que l ’idée coloniale devait être 
entretenue dans la population de son pays, créa un service 
d’informations, surtout économiques, sous la forme de l 'Office 
Colonial.

Il s’intéressa aux arts et à la littérature d’inspiration coloniale.
Il créa, notamment, en 1922, le Prix triennal de littérature 

coloniale.
L’Œuvre coloniale de M. Louis Franck est celle d’un grand 

homme d’État. Elle mérite la reconnaissance de l ’Afrique belge 
et de la Belgique.

Elle apparaîtra plus grande avec le recul des années.
** *

A la Banque Nationale, M. Louis Franck défendit la mon
naie avec énergie et avec indépendance.

*
* *

M. Louis Franck a publié des ouvrages en français et en fla
mand : œuvres littéraires, travaux juridiques, études d’esthète, 
œuvres d’homme d’Ëtat.

Il a prononcé de nombreux discours sur la littérature, l’art, 
le droit, la politique, la colonisation, l’économie, etc.

Il aimait le mécénat. Il s’intéressa au Musée Plantin et à la 
Bibliothèque d’Anvers; il fut administrateur de la Société des 
Bibliophiles Anversois et du Musée des Beaux-Arts.

** *
Avocat, professeur, mandataire public, homme d’Ëtat, écri

vain et esthète, M. Louis Franck a joué un rôle très important 
dans sa ville natale et dans son pays.
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Doué d’une intelligence exceptionnelle, d’une grande facilité 
de travail, d’une grande énergie et d’une grande persévérance, 
très indépendant, d’esprit subtil, très optimiste, d’une très vaste 
culture, à la fois littéraire, artistique et scientifique, estimant 
que la vie devait être et méritait d’être vécue courageusement, 
parce qu’elle était belle; curieux de toutes choses, sachant unir 
le rêve à la réalité, cherchant les solutions sans préjugés, sin
cèrement libéral et démocrate, animé du désir de servir son 
pays qu’il aimait passionnément, sans se soucier du « qu’en- 
dira-t-on »; esthète, aimant la beauté autant que la vérité, épris 
de la plus grande tolérance, gardant toujours son sourire et tou
jours bienveillant, même en face des critiques, de l ’envie, de 
l’ingratitude ou de la calomnie, M. Louis Franck fut tout à la 
fois un avocat illustre, un juriste éminent, un protagoniste du 
Mouvement flamand, un grand patriote, un grand Ministre des 
Colonies, un savant théoricien de la politique coloniale, un 
grand Gouverneur de la Banque Nationale de Belgique, un 
excellent écrivain, aussi bien en langue française qu’en langue 
néerlandaise et un orateur éloquent, aussi bien en français 
qu’en néerlandais.

L’histoire n’oubliera ni sa participation à l ’élaboration du 
Droit Maritime International, ni son patriotisme durant la 
guerre à Anvers, ni la part qui lui revient dans le Mouvement 
flamand, ni l ’influence considérable qu’il eut dans l ’orientation 
de notre politique coloniale, ni ce qu’il fit pour notre politique 
monétaire.

Elle le considérera, sans aucun doute, comme un Grand Belge 
et un des plus grands serviteurs du Pays.

G. V an der K erken .
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H ubert  D R O O G M A N S
(6 décem bre  1858-30  août 1938)

Hubert Droogmans est mort le 30 août dernier. Il était né à 
Hasselt, le 6 décembre 1S58.

Après avoir brillamment obtenu le diplôme de licencié de 
l ’institut Supérieur de Commerce d’Anvers en 1877, il est tout 
d’abord appelé à remplir les fonctions de chancelier au Consu
lat général de Belgique à Philadelphie; il passe ensuite au 
Département des Finances de l’Ëtat Indépendant du Congo, 
dont il devint le Secrétaire général en 1894.

Après la reprise du Congo par la Belgique, Hubert Droogmans 
assume, de 1908 à 1911, les fonctions de Secrétaire général du 
Ministère des Colonies nouvellement créé.

Entre-temps, il avait été appelé à la présidence du Comité 
Spécial du Katanga, lors de la formation de cet organisme en 
1900. Il a rempli ces hautes fonctions jusqu’à fin 1928.

Il appartenait à la Section des Sciences naturelles et médicales 
de l ’institut Royal Colonial Belge, depuis la fondation de celui-ci 
en mars 1929. Appelé à la vice-présidence de la Section par le 
vote unanime de ses collègues, il se vit obligé de décliner l ’hon
neur que ceux-ci voulaient lui faire, sa santé étant déjà chan
celante à ce moment.

Tous ceux qui ont connu Hubert Droogmans ont subi la 
séduction de cette figure fine et distinguée, de cette intelligence 
vive, de cet homme à l’âme droite et bienveillante. Mais il 
n’appartenait qu’à ceux qui ont longuement vécu à son con
tact, de pouvoir apprécier pleinement cette personnalité dont 
toute la vie a été consacrée au développement de notre domaine 
colonial.

Collaborateur direct du grand créateur de notre empire tro
pical, il servit le Roi-Souverain avec enthousiasme au poste de 
confiance qui lui était assigné au Département des Finances 
de l ’Ëtat Indépendant où des difficultés, qui paraissaient sou
vent insurmontables, semblaient s’opposer à la réalisation des 
vastes projets du Roi.

La part d’Hubert Droogmans fut grande dans la réussite de 
l ’œuvre grandiose accomplie; elle fut celle d’un conseiller
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écouté, discret et désireux de s’effacer dans le sillage du Sou
verain.

La haute estime en laquelle le tenait le roi Léopold II s’est 
manifestée, faut-il le dire, lorsqu’il l ’imposa, en 1908, en qua
lité de Secrétaire général du Ministère des Colonies qui venait 
d’être créé et aussi lorsqu’il lui confia la présidence du Comité 
Spécial du Katanga.

C’est à la présidence du Comité que la personnalité d’Hubert 
Droogmans put le mieux s’affirmer.

L’aide efficace que la Compagnie du Katanga avait apportée 
au Souverain pour assurer l’occupation et la première explora
tion du Katanga avait été rémunérée par l ’octroi de la propriété 
du tiers des terrains de cette région et la concession, pendant 
nonante-neuf ans, de l’exploitation du sous-sol dans les terrains 
concédés.

La convention stipulait quelles étaient les parties qui étaient 
octroyées à la Compagnie du Katanga et celles qui revenaient à 
l ’État dans l ’échiquier qui divisait le territoire en figures de 
six minutes de côté. La réalisation du partage sur le terrain 
ayant été jugée trop longue et pratiquement trop compliquée et 
trop onéreuse, on décida de créer un organisme qui exploiterait, 
pour compte commun, l’ensemble des terres et des mines du 
Katanga.

C’est ainsi qu’en 1900 fut créé le Comité Spécial du Katanga 
et qu’Hubert Droogmans, après avoir pris une part active aux 
négociations qui avaient amené sa constitution, en fut nommé 
président, inaugurant ainsi la lignée de ces hommes éminents 
et indépendants qui ont en main la gérance du territoire du 
Katanga.

C’est une tâche énorme, d’une importance considérable, 
qu’avaient à accomplir le nouvel organisme et en particulier son 
président. Tout était à créer dans cette vaste région katan- 
guienne, isolée en plein centre africain, à quelque 2.000 km. des 
côtes. Lorsqu’en fin 1928, Hubert Droogmans remit ses pouvoirs 
à son successeur, le Katanga avait acquis une réputation mon
diale et était devenu le plus beau fleuron de notre empire 
colonial.

Il fallait avoir les connaissances étendues et variées, l’intelli
gence vive et souple d’un homme comme Hubert Droogmans 
pour concevoir et conduire à bonne fin le programme des acti
vités diverses nécessitées par l’organisation d’un pays neuf, 
son occupation, la prospection de son sous-sol, l’établissement
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des voies de communication assurant la liaison avec l’Océan, 
l’élaboration des règlements relatifs à l ’exploitation des mines, 
le choix et l ’organisation des centres européens, l ’introduction 
de l ’agriculture, la création, d’une part, d’élevages susceptibles, 
de fournir la viande de boucherie et, d’autre part, d’un élevage 
capable d’assurer le ravitaillement en lait frais des centres 
européens.

Hubert Droogmans ne manquerait pas de nous dire que pour 
accomplir cette lourde tâche il fut admirablement secondé par 
son Secrétaire général, Joseph Olyff.

On savait déjà, en 1900, que le territoire du Katanga recélait 
d’importants gisements miniers, mais on ignorait encore quels 
en étaient le nombre, l’extension et la valeur pratique. C’était 
ces gisements qu’il fallait d’abord étudier pour pouvoir se 
rendre compte de la direction suivant laquelle pourrait être 
poussé le développement de cette région.

Les premières prospections systématiques sont entreprises, 
sans tarder et la collaboration, en cette matière, d’Hubert 
Droogmans, représentant le Comité Spécial du Katanga et de 
Robert Williams, représentant la Tanganyika Concession Ltd, 
est fructueuse. Elle amène la création de l’Union Minière du 
Haut-Katanga et la mise en valeur du vaste bassin minier du 
Katanga méridional.

L’œuvre réalisée en commun par Hubert Droogmans et 
Robert Williams, ancien collaborateur de Cecil Rhodes, mort 
récemment lui aussi, se traduisit par des rapports amicaux basés 
sur l ’estime réciproque entre ces deux hommes dont les car
rières avaient cependant été si différentes.

Il apparaissait clairement que rien de pratique ne pourrait 
être entrepris au Katanga aussi longtemps que la liaison entre 
cette région et l ’Océan ne serait pas réalisée.

Aussi est-ce le problème de cette liaison qui se pose, dès le 
principe, au Président du Comité Spécial du Katanga. Les con
ceptions de ce dernier sont très claires à ce sujet. Comme le roi 
Léopold II et Robert Williams, il voit que la véritable route 
géographique devrait être tracée suivant la crête du Benguella 
pour aboutir à Lobito, mais il se rend compte, par ailleurs, que 
du point de vue national, il importe surtout de réaliser une voie 
qui atteindra le Bas-Congo.

Port de l ’appui de Léopold II et de Jean Jadot, gouverneur de 
la Société Générale de Belgique, Hubert Droogmans fait effec
tuer l’étude de cette dernière liaison par le commandant 
Jacques (général Jacques de Dixmude).
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En attendant, il se rallie cependant au projet de liaison 
Broken-Hill-Etoile, proposé et exécuté ensuite par Robert W il
liams.

Quelle que soit l ’importance des travaux qui suivirent, on 
peut dire que c’est au cours de cette période, durant laquelle 
furent reconnues les possibilités minières du Katanga et réali
sées les liaisons nécessaires, qu’Hubert Droogmans a accompli à 
la présidence du Comité Spécial du Katanga l’œuvre fonda
mentale qui devait permettre au Katanga de prendre son essor.

Obligé de traiter des questions d’une importance considéra
ble se rapportant à des régions à peine connues, le cerveau 
lucide d’Hubert Droogmans éprouvait le besoin d’appuyer ses 
conceptions sur autre chose que de vagues croquis.

C’est ce besoin de clarté dans les idées qui l’amena à s’occu
per activement de la cartographie des régions africaines, aux
quelles il s’intéressait.

En 1910, il dresse et publie la carte du Bas-Congo au 1/100.000.
Dès qu’il est en charge de la présidence du Comité, il juge 

indispensable d’élaborer une carte du vaste domaine dont il a 
la gérance.

Après avoir fait effectuer l’abornement géodésique du 
Katanga, le Président rassemble tous les documents cartogra
phiques provenant des diverses reconnaissances et études déjà 
effectuées, dont notamment celles de Jules Cornet, du capitaine 
Charles Lemaire et de la Tanganyika Concession Ltd.

Il en retire les éléments qui lui permettent de dresser la 
première carte du Katanga, publiée en 1904, à l’échelle de 
1/ 1.000.000.

La valeur de ce document cartographique, établi non sans 
difficulté, s’est imposée, puisque durant vingt années, elle a 
servi à toutes les conceptions relatives à l’étude et à la mise en 
valeur de ces régions. Ce fut en somme l’outil indispensable 
employé pour la première mise en valeur du Katanga.

A l ’heure présente encore, en dehors des zones qui ont été 
levées par le service géographique et géologique, elle reste le 
guide indispensable.

Le gros œuvre étant en bonne voie de réalisation, les liaisons 
indispensables établies, les principales mines en exploitation, 
les centres créés et organisés, la première organisation agricole 
chargée du ravitaillement du pays amorcée, Hubert Droogmans 
conçoit la création d’un important service géographique et 
géologique.
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ll le réalise en 1919, avec l’appui du roi Albert et grâce à la 
largeur de vue des administrateurs de la Compagnie du Katanga. 

Il énonce le programme de ce service dans les termes suivants : 
« Voulant baser son programme d’action sur la connaissance 

approfondie du territoire qu’il gère, le Comité Spécial du 
Katanga crée le Service géographique et géologique et lui 
donne la mission d’établir un canevas triangulé précis, suf
fisamment dense pour servir de base à une carte topogra
phique générale du Katanga, à l’échelle de 1/200.000 et aux 
délimitations cadastrales et de faire l’étude de la géologie, du 
relief, de l ’hydrographie, des terrains superficiels, ainsi que 
de la végétation. »

Jusqu’à la fin de sa carrière au Comité Spécial du Katanga, 
Hubert Droogmans suivit, avec une attention particulière, les 
travaux de ce service qu’il avait créé et il publia, en 1928, en 
collaboration avec le Chef du Service et l’ingénieur-conseil 
Maury, le premier fascicule de l 'Atlas du Katanga, atlas dont la 
publication continue au fur et à mesure de l’avancement des 
levés.

Durant les dernières années de sa présidence au Comité Spé
cial du Katanga, Hubert Droogmans, ayant tous ses apaisements 
au sujet du développement minier pris par le Katanga, porta 
plus particulièrement son attention vers les questions agricoles 
et les questions d’hygiène.

C’est ainsi qu’il créa et organisa la ferme expérimentale qui 
porte son nom, avec la laiterie qui y est annexée. C’est ainsi 
aussi qu’il entreprit une active campagne antimalarienne, 
engagea au service du Comité Spécial du Katanga un élément, 
spécialiste d’hygiène tropicale et de prophylaxie antilarvaire et 
fit entreprendre des cultures de quinquina à l ’arboretum du 
Comité Spécial du Katanga.

En 1924, il fit un voyage d’inspection au Katanga, durant 
lequel il put juger du degré de développement auquel était 
arrivé ce territoire dont il avait assumé la mise en valeur.

Malgré son grand âge, il y retourna en 1928, pour assister, 
aux côtés du roi Albert, à l’inauguration du Chemin de fer du 
Bas-Congo-Katanga, la voie nationale, qui établissait la liaison 
directe du Katanga avec le Bas-Congo.

La grande figure d’Hubert Droogmans restera attachée au 
riche territoire minéralisé du centre africain, au développe
ment duquel il a consacré la meilleure part de son activité.

M. R o b e r t .



Baron Charles L IE B R E C H T S
(7 mai 1858-14 juillet 1938)

La Section des Sciences techniques de l ’institut Royal Colonial 
Belge a perdu, au cours de l’exercice, un de ses membres les 
plus éminents.

Le colonel d’Artillerie baron Liebrechts, Conseiller d’Etat 
honoraire, était membre titulaire de notre Section depuis la 
fondation de l ’institut. Il fut le premier directeur de la Section. 
Il était un de ses membres les plus assidus et s’intéressait à 
tous les progrès techniques qui pouvaient trouver d’utiles appli
cations à la Colonie.

Charles-Adolphe - Marie Liebrechts est né à Anvers le 
7 mai 1858.

Engagé comme soldat au 3e Chasseurs à pied, il entre à 
l ’Ecole militaire en 1876, à la 42e promotion (artillerie et génie) 
et est nommé sous-lieutenant d’artillerie en 1881, au 5e régiment»

En 1883, le roi Léopold II se préoccupait de consolider l’occu
pation du territoire et de renforcer spécialement l ’armement 
des faibles effectifs de la Force publique.

Le lieutenant Liebrechts fut pressenti par le lieutenant général 
Nicaise et s’embarquait le 7 mars 1883, à Liverpool, sur le 
Biafra, avec deux batteries d’artillerie de montagne.

Dès son arrivée à Léopoldville, il se rend avec Stanley à 
Bolobo, où les indigènes révoltés avaient brûlé le poste.

Le lieutenant Liebrechts put y faire une utile application du 
principe de Lyautey : « Être fort ! Montrer la force pour ne pas 
devoir l ’employer ».

Chef de poste à Bolobo, il put y déployer toutes ses qualités 
de chef : énergie, esprit d’organisation et d’observation.

En 1885, il est le chef de la région d’Equateurville (Wangata 
actuel) et il réussit partout par sa diplomatie énergique et 
patiente.

En juin 1886, il rentre à Bruxelles.
Le 2 février 1887, Liebrechts s’embarque à Anvers sur le Lys.
Il est désigné pour Léopoldville comme Chef territorial et 

pour y organiser la base de la flottille fluviale du Haut-Congo, 
sur laquelle reposaient tout le ravitaillement et donc toute l ’acti
vité des agents de l ’État Indépendant.
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Stanley arrive à Léopoldville avec l ’expédition au secours 
d ’Emin-Pacha. Pressé d’agir, il veut réquisitionner tous les 
moyens de transport. Grâce à sa diplomatie, Liebrechts parvient 
à éviter un conflit et à procurer à Stanley les vapeurs néces
saires.

Après le départ de l’expédition, Liebrechts peut se consacrer 
à l ’organisation de la base fluviale : ateliers, cale de halage, 
magasins, ravitaillement du poste.

En mars 1888, le chantier lance le Roi des Belges pour la 
« Compagnie du Congo pour le Commerce et l’industrie ».

En octobre de la même année, le Ville de Bruxelles, vapeur 
de 35 tonnes, avec coque en bois, tiré des forêts de Lukolela, est 
lancé et mis en service.

Le 27 octobre 1888, Liebrechts est nommé « Commissaire de 
district de l re classe ».

Il quitte Léopoldville le 17 mars 1889 et arrive à Bruxelles 
en mai.

Le Roi le reçoit en audience et le remercie des services qu’il a 
rendus à l’État.

Le Souverain, reconnaissant la grande capacité de travail, la 
vive intelligence, le caractère ferme de Liebrechts, l ’attache au 
Gouvernement central. Liebrechts est nommé chef de division 
au Département de l’intérieur, dirigé à ce moment par le Vice- 
Gouverneur général Coquilhat.

D’octobre 1889 à juillet 1890, Liebrechts est délégué technique 
de l ’Ëtat à la Conférence de Bruxelles.

En 1892, le capitaine Liebrechts est nommé secrétaire général 
du Département de l’intérieur.

Pendant seize années (1892-1908), Liebrechts remplit, avec une 
activité et un dévouement sans égal, la lourde et difficile tâche 
de gérer le Département de l’intérieur, qui concentrait presque 
tous les services actifs du Congo : Administration territoriale, 
exploitation du domaine, transports, ravitaillement, force pu
blique, agriculture, travaux publics, hygiène, etc.

La période héroïque de l’exploration et de l’occupation du 
Congo se clôt en 1898, à l ’inauguration du chemin de fer de 
Matadi à Léopoldville et alors s’ouvre la période de prépara
tion économique.

De 1892 à 1902 le secrétaire général Liebrechts collabore acti
vement à la préparation de la Campagne arabe et à l ’occupation 
des frontières de l’État : Kwango, Ubangi, Katanga, Uele, 
enclave du Lado, Kivu.
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Partout il fallait faire front aux puissances coloniales voisines 

et maintenir les droits du Souverain.
Il faut organiser la défense à Lado, à Borna, au Kivu.
Le Congo est divisé en 14 districts, assurant l’occupation de 

l’intérieur, au moyen de postes détachés.
La politique indigène aux dépenses publiques et au dévelop

pement économique, est organisée par le paiement de l’impôt 
en nature, à défaut de numéraire.

La Force publique fut toujours le souci constant du Roi- 
Souverain.

Avec le gouverneur général Coquilhat, le secrétaire général 
Liebrechts se préoccupa de libérer l ’Ëtat de l’épineuse difficulté 
du recrutement étranger. La Force publique fut recrutée sur 
place, dressée dans des camps d’instruction et répartie en Com
pagnie de districts et pourvue d’un armement complet : artille
rie et mitrailleuses.

Des corps de réserve et les camps d’instruction constituaient 
les réserves.

Cette organisation très souple permit de faire face à toutes les 
éventualités, alors que les moyens de communication et de 
transport manquaient complètement à l’intérieur.

L’ancien Commissaire de district de Léopoldville se souvint 
toujours de l’importance de la base fluviale du Stanley-Pool et 
de celle de la flottille du Haut-Congo.

Après les unités de 150 tonnes, Liebrechts n’hésita pas à 
commander des chalands de 350 tonnes, remorqués et ensuite 
des unités sternwheels de 500 tonnes, destinés d’abord au 
transport du matériel du chemin de fer des Grands-Lacs.

L’Hygiène fut un des grands soucis du Boi et de son secré
taire général.

Bappelons la lutte contre la variole, entreprise dans toute la 
Colonie, l ’installation du laboratoire de Léopoldville, la création 
du prix du Boi pour la lutte contre la maladie du sommeil et 
l’organisation de l’Ëcole de Médecine Tropicale à Bruxelles.

Sur les indications du Roi, Liebrechts incite les industriels 
belges à s’intéresser au vaste marché du Congo et des autres 
Colonies africaines, particulièrement pour l ’industrie textile 
et les chantiers navals.

Il est l ’animateur des Expositions congolaises à Anvers 
en 1894, à Tervueren en 1897.

La formation du personnel administratif de l ’État préoccupe 
le Secrétaire général. Il fait publier le Recueil administratif,
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excellent aide-mémoire pour l’époque et installe les cours colo
niaux à Bruxelles.

Au congrès de Mons en 1905, le Roi-Souverain dresse un vaste 
programme de préparation et fait jeter les fondations de la 
grande école Coloniale qu’il rêvait à Tervueren, à côté des 
magnifiques collections du Musée.

Le secrétaire général Liebrechts, pendant les dix dernières 
années de sa gestion, fut toujours aux avant-postes pour la 
défense du Roi-Souverain et de l’État Indépendant.

Faut-il rappeler le procès Burrows, à Londres, dont le juge
ment fut une éclatante revanche pour l ’Ëtat ? Liebrechts fut 
soumis par ses adversaires à la « Cross examination »; il sortit 
triomphant de l’épreuve et le Roi lui télégraphiait : « Vous 
remercie chaleureusement de tous vos efforts pour mettre en 
lumière la vérité ».

En 1902, création de la Compagnie du Chemin de fer du Congo 
supérieur aux Grands-Lacs Africains.

Les chemins de fer de Stanleyville à Ponthierville et Kindu 
à Kongolo sont construits en régie par le Département de l ’inté
rieur.

1908. Reprise de l ’Ëtat Indépendant par la Belgique et le 
secrétaire général, devenu Conseiller d’Ëtat honoraire, rentre 
dans le rang.

Mais ce n’est pas pour jouir d’un repos si largement mérité; 
« Repos ailleurs », pourrait-il prendre pour devise.

Inlassablement « le vieux Congolais », dont le cœur était tou
jours jeune, prenait la défense du Roi-Souverain chaque fois 
qu’en Belgique ou à l ’étranger un publiciste osait attaquer la 
mémoire du fondateur du Congo.

En 1909, il publie ses Souvenirs d'Afrique 1885-1889 : Léopold- 
ville, Bolobo, Équateur.

Intéressante et féconde leçon de choses et utile participation 
à l ’histoire.

Pendant la guerre, l ’ennemi lui fit subir, avec d’autres ém i
nents coloniaux, la rançon de la gloire de Tabora.

Peu après la guerre, le secrétaire général voit, enfin, la Bel
gique officielle rendre au grand roi Léopold II un hommage 
éclatant pour la grande œuvre congolaise.

Le jour de l ’inauguration de la statue de Léopold II fut pour 
Liebrechts le grand jour de la réparation nationale.

Toujours sur la brèche, mettant à profit sa grande expérience 
des hommes et des choses d’Afrique, il publie des articles ner
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veux et pleins de sève sur tous les problèmes coloniaux à l’ordre 
du jour.

En 1920, il publie Congo, Vingt années à Vadministration 
centrale de l'Etat Indépendant du Congo, 1889-1908, puis Notre 
Colonie, cinquante articles de l 'Etoile Belge.

En 1929, à l’occasion du cinquantenaire de !a découverte du 
Congo, Stanley.

En 1932, enfin, Léopold II, fondateur d'Empire.
En 1933, les coloniaux fêtent le cinquantième anniversaire du 

premier départ du lieutenant-colonel Liebrechts. Le Roi lui 
accorde ses titres de noblesse, le crée baron et le nomme Grand- 
Croix de l ’Ordre Royal du Lion.

Enfin, le 27 mai dernier, l’ancien élève de la 42e promotion 
revient à l’Ëcole Royale Militaire pour y glorifier devant le Roi 
et la Nation, les anciens élèves de l’École morts au service de la 
grande Œuvre congolaise avant 1908.

Ce sont tous les vaillants collaborateurs du secrétaire général 
Liebrechts, dont les noms sont inscrits sur les plaques de bronze 
et dont les survivants se groupent autour de leur ancien chef, 
comme autour d’un drapeau.

Cette belle cérémonie clôturait une belle vie; vie de travail 
fécond, de dévouement à une grande cause, d’une inépuisable 
activité et d’une indéfectible loyauté, cette vie est un modèle.

Liebrechts est une des belles et grandes figures de l ’ère 
léopoldienne.

G. M o u l a e r t .
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INSTITUT ROYAL COLONIAL BELGE.

COMPTES DE L ’ EXERCICE 1938.

CREDIT.
Solde c réd iteu r de l ’exercice 

1937 ..........................................fr. 21,342.24
In té rê ts  en banque
S ubside du  M inistère des Co

lonies p ou r 1938 .....................
Vente d ’ex em pla ire s du  Bulle-

lin  et des Mémoires  ..............

300,000.00

7,790.40

DEBIT.
F o u rn itu re s  de bu reau , fra is  do 

co rrespon dance, d ivers  ...fr.

P u b lica tio n s  de l ’in s t i tu t  : 
Bulletin  et Mémoires  ........

M issions d ’études

4,877.4!)
12,346.81 D épenses ad m in is tra tiv e s  :

Je ton s  de présence  et in 
dem nités  au  pe rsonn el .... 64,192.85

229,286.8T>
30,000.75

P rix  p o u r co ncou rs .................. 14,000.75

Fr. 341,479.45 Fr. 342,358.65

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1938.

t ACTIF. PASSIF.
Disponible en banque ........fr. 399,120.80 Fonds pou r p rix  et rech er

ches ........................................ fr. 400,000.00
Solde déb iteu r 879.20

Fr. 399,120.80



SECTION DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES.

Séance du 16 janvier 1939.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence 
de M. Carton de Tournai, président pour 1938.

Sont présents : M. Bertrand, le R. P. Charles, MM. De 
.longhe, Louwers, Sohier, Speyer, Van der Kerken, mem
bres titulaires; MM. De Cleene, Dellicour, de Mûelenaere, 
Engels, Heyse, Léonard, Marzorati, Moeller, Smets et 
Wauters, membres associés.

Excusés : M. Lande, le R. P. Lotar et M. Rolin.

Décès de M. É. Vandervelde.

M. le Président prononce, devant les membres debout, 
l’éloge funèbre de M. Ëm. Vandervelde. (Voir p. 59.)

Communications administratives.

M. le Président donne la parole à M. le Secrétaire géné
ral pour quelques informations d’ordre administratif.

M. le Dr Gérard, directeur de la Section des Sciences 
naturelles et médicales, a été, par arrêté royal, nommé 
président de l ’institut pour 1939.

Les bureaux des Sections sont constitués comme suit :

Section des Sciences morales et politiques ; 

directeur : M. Rolin; 

vice-directeur : le R. P. Lotar.

Section des Sciences naturelles et médicales : 

directeur : Dr Gérard; 

vice-directeur : M. Leplae.
BULL. IN ST. ROYAL COLONIAL BELGE. 4
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Section des Sciences techniques : 

directeur : M. le général Olsen-, 
vice-directeur : M. Maury.

La Commission administrative est constituée comme 
suit :

Président : M. le Dr Gé r a r d ; membres : M. Bert rand,  
le R. P. Charles,  MM. Rodhnin,  Marchai, Gevaert ,  van  
de Put te  et De Jon g he ,  Secrétaire général.

Communication de M. A. Bertrand.

M. Bert rand  fait part à la Section du résultat des recher
ches de M"c Tercafs sur les rapprochements entre les lan
gues de certaines populations du Nord-Est de la Colonie 
et la langue égyptienne antique (‘ I sur l ’identité d<- quel
ques ob jets et symboles rituels ou magiques. (Voir p. 62.)

Concours triennal de Littérature coloniale.

Neuf livres ou manuscrits ont été reçus, dont deux en 
langue flamande. La Section, à l ’unanimité, désigne 
comme membres du jury du Concours triennal 1935- 
1938 : le II. P. Charles,  MM. De Cleene,  Marzorati ,  S o h ie r  
et De Jonghe .

La séance est levée à 18 heures.



M . H. Carton de Tournai. —  Éloge funèbre 

de M . É. Vandervelde.

L lnstitut Royal Colonial Belge et spécialement notre 
Section viennent d’être douloureusement atteints par la 
mort inattendue de M. Émile Vandervelde, ministre 
d’État, qui fut le premier Président de l ’institut.

Je considère comme un devoir, après avoir, autre part, 
rendu hommage à la haute intelligence, à l ’activité, à 
l ’altruisme, au désintéressement, à la courtoisie du 
défunt, de souligner ici le rôle marquant qu’il a rempli 
dans le domaine colonial, pendant la période qui précéda 
la reprise du Congo par la Belgique et à l ’occasion de cette 
décision si importante pour notre vie nationale.

11 fut de ceux qui critiquèrent le plus vivement le 
régime politique, administratif et économique de notre 
Colonie, au début de ce siècle. Ses écrits, ses discours, ses 
initiatives suscitèrent d’ardentes controverses. Ce n'est 
pas le moment de rechercher si dans l ’un ou l ’autre camp, 
l ’esprit partisan a pu influencer les opinions des person
nalités en présence, profondément attachées malgré leurs 
divergences, à notre expansion coloniale.

Ce qu’il faut reconnaître lorsqu’on lit à nouveau le 
beau livre écrit par M. Vandervelde en 1911 : La Belg ique  
et le Con go,  c’est l ’esprit d’indépendance dont il fit 
preuve. C’est pour un homme politique montrer un véri
table courage que d’oser, dans l ’expression sincère d’une 
conviction, braver l ’hostilité unanime de ses amis poli
tiques, au point de se voir menacé d’être exclu de son 
propre parti.

A ceux-là qui proclamaient que le Noir était heureux
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avant l ’arrivée des Blancs, il rappelait les atrocités dont 
le Centre africain était témoin jusqu’alors et il ajoutait :

On ne doit pas perdre de vue de telles horreurs, quand on se 
demande s’il n’eût pas mieux valu que les habitants de 
l’Afrique équatoriale restent livrés à eux-mêmes et n’appren
nent pas à connaître les « bienfaits de la civilisation ».

11 citait le passage des notes de Georges Grenl'ell, qui 
avait été en contact avec les Arabes et qui avait vécu pen
dant de longues années parmi les indigènes au Congo :

Ces dix années, écrivait Georges Grenfell, m ’ont assez instruit 
pour me faire saluer, avec une indicible reconnaissance, la 
nouvelle que le roi Léopold de Belgique prenait sur ses épaules 
la charge d’administrer le territoire du Congo, charge que notre 
pays avait maintes fois refusé d’entreprendre.

Cette dernière phrase prouve à elle seule l ’immense 
mérite de Léopold II.

Si M. Vandervelde combattit les méthodes léopol- 
diennes, il savait à l ’occasion rendre hommage à notre 
grand Roi qui seul persévérait dans son audacieuse tenta
tive, tandis que les grandes Puissances s’en détournaient.

En 1911, après que les premières réformes avaient été 
décrétées, les adversaires de la colonisation prétendaient 
que rien n’avait été changé.

Vandervelde répondit :

La vérité nous paraît toujours bonne à dire. Quand la condi
tion des indigènes au Congo était plus mauvaise que dans 
n’importe quelle autre Colonie d’Afrique, nous n’avons pas 
craint de le déclarer hautement. Aujourd’hui qu’elle tend à 
devenir plus supportable, avant même que les décrets de 
réforme soient appliqués, nous croirions commettre une injus
tice en ne le disant pas.

Il estimait cependant que la campagne réformiste 
devait continuer. Mais une question délicate se posait. Au 
point où en étaient les choses, était-il nécessaire que cette 
campagne fût menée ailleurs qu’en Belgique et que 
notamment, en Angleterre, aux États-Unis, en Suisse, en
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Allemagne, des ligues pour la défense des indigènes du 
Congo continuent à exercer sur le Gouvernement belge 
une pression qui —  M. Vandervelde le reconnaissait —  
ne s’exerçait sur aucun autre gouvernement colonial ?

Ici les avis étaient divergents. M. Vandervelde étail en 
désaccord avec certains de ses amis quand il écrivait :

Nombre de mes compatriotes, parmi ceux-mêmes qui ont le 
plus fait pour l’abolition du régime léopoldien, estiment que 
pareilles interventions sont désormais inutiles et même 
suspectes.

J’avoue très franchement n’être pas de cet avis. Aussi long
temps que les réformes ne seront pas menées à bien..., c’est 
le devoir de tout homme de cœur qui s’intéresse à la popula
tion congolaise, quelle que soit sa nationalité, de rester l’arme 
au bras.

Là où Vandervelde mérite un hommage spécial, c'est 
quand il vantait ce que la colonisation pouvait apporter 
à. notre pays :

« La colonisation du Congo », disait-il, « a fait naître l’habi
tude de l’expatriation; si elle a déformé certains caractères, elle 
en a trempé d’autres; si elle a eu des réactions militaristes et 
absolutistes fâcheuses, elle a eu cet avantage d’ouvrir aux Belges 
une fenêtre sur le dehors, de les arracher à leur localisme, en 
les intéressant aux affaires mondiales, de faire que pour eux, 
la politique internationale soit autre chose qu’un sujet de médi
tations théoriques ou un motif pour s’endormir en lisant son 
journal ».

Constatons que M. Vandervelde se préoccupait non) 
seulement de l ’amélioration du sort des indigènes, mais 
aussi de la prospérité et de la grandeur de la patrie.

Ce sont les préoccupations qui inspirent tous les mem
bres de l ’institut et c’est pourquoi, si en dehors de cette 
enceinte ils ont pu se trouver en désaccord avec notre 
regretté collègue dans des circonstances déterminées, ils 
sont unanimes à s’incliner devant le grand citoyen que 
la mort vient de ravir à l ’institut et au Pays.



M. A. Bertrand. — Rapprochements entre les langues de cer
taines populations du Nord-Est de la Colonie et la langue 
égyptienne antique et identité de quelques objets et sym
boles rituels ou magiques, d ’après les recherches de M lle J. 
Tercafs.

Environ dix-huit mois ont passé depuis que je  présen- 
lai à l ’institut quelques légendes recueillies par un sculp
teur, .lane Tercafs, au cours d’un assez long séjour au 
milieu des populations à crâne allongé du Nord-Est du 
Congo belge, généralement connues, à tort d’ailleurs, 
sous le nom de Mangbêtou. Dans une note introductive, je 
faisais une brève allusion à certaines analogies éton
nantes entre leurs traditions, leur vocabulaire et ce que 
nous savons des anciens Égyptiens. Dans la masse des 
documents que j ’avais pu consulter, ma cueillette eût pu 
être plus abondante. En émettant l ’espoir que les recher
ches interrompues seraient reprises, je m ’excusais d’être 
aussi bref. Je savais d’ailleurs, à ce moment, que l ’artiste, 
repartie vers la Colonie, en reviendrait avec les précisions 
nécessaires pour compléter l’ébauche qu’elle m ’avait pré
sentée.

Depuis le 8 novembre .lane Tercafs est de retour, .le 
suis en mesure de vous donner quelques éléments d’ordre 
linguistique de ses études. Ce n’est pas que le domaine de 
ses recherches ne soit plus étendu, mais la mise au point, 
le classement de ses observations, exigera l ’intervention 
d’autres personnalités, que j ’hésite à appeler des spécia
listes, de crainte de diminuer le rôle qui leur serait dévolu 
en l ’occurrence. J. Tercafs est l’inventeur d'un champ 
nouveau, son premier prospecteur : à d’autres le soin de 
le délimiter et de faire l ’inventaire des possibilités d’ex
ploitation qu’ il recèle. En cette matière il convient que



— 63 —
je  sois extrêmement réservé; je  ne résisterai cependant 
pas au désir de vous en donner quelques brefs aperçus.

En vérité, Jane Tercafs compte au moins un précur
seur, qui lui fut signalé par moi-même, après que notre 
collègue, M. De Jonghe, eut attiré mon attention sur une 
thèse identique, défendue depuis plusieurs années par 
M11' Homburger, professeur à la Sorbonne, pour d’autres 
populations que celles du Congo belge.

En 1928, M‘lc Homburger fit à l ’Académie des Inscrip
tions cl Belles-Lettres une communication sur Les noms 
égyptiens des parties du corps dans les langues afri
caines. La même année, puis en 1930, deux autres à la 
Société de Linguistique, à Paris, sur Les langues afri
caines modernes et l 'Êgyptien ancien; Les représentants 
de quelques hiéroglyphes égyptiens en Peuhl. Ces notes 
paraissent être tombées dans l ’oubli; les travaux de Jane 
Tercafs prouveront, sans doute, quelles méritaient un 
autre sort.

Sans qu’il soit nécessaire de me le rappeler, je sais 
qu'une première objection doit se présenter à l ’esprit : 
Comment se peut-il qu’on retrouve au centre de l ’Afrique 
des vestiges encore vivants d’une civilisation morte depuis 
plus de vingt siècles ? Comment se seraient-ils con
servés en l ’absence de tout soutien architectural, de tout 
document ou de toute tradition écrite, de toute technique 
artisanale ou agricole ? Le miracle d’une mémoire m illé
naire est-il possible ? On sait, par ailleurs, que les souve
nirs des indigènes, dès qu'ils s’attachent à des événements 
datant de six à sept générations, prennent déjà un carac
tère légendaire. On a encore les meilleures raisons de 
croire qu’il y a quelque 350 années, les habitants de ces 
régions en étaient encore à l ’âge de la pierre, ce qui com
plique encore l ’agrément à l ’idée que dans un tel milieu 
aient pu persister les traces d’une antique civilisation.

Les réponses à ces questions doivent-elles a pr io r i et 
nécessairement être négatives ?
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A loute évidence, les populations di(es Mangbêtous sont 

différentes des nègres bantous ou soudanais. De quels 
mélanges sont-elles nées ? A la suite de quelles migra
tions et vers quelle époque sont-elles arrivées là où 
Schweinfurth les a trouvées il y a quelque soixante-dix 
ans ? Les observateurs les plus superficiels ont toujours 
senti en elles quelque chose d’étranger à l ’Afrique noire.

On sait, d’autre part, que les relations entre l ’Égypte 
ancienne et l ’Ëthiopie furent continues, que le contact 
entre les deux pays a, pendant de longues périodes, pris 
l'aspect de conquêtes militaires et d’occupations adminis
tratives réciproques, dont nous ne connaissons guère que 
ce que nous en apprennent les annales strictement égyp
tiennes. Des monuments égyptiens se trouvent jusque 
vers le confluent des deux Nils, .lusqu’où s’étendait 
l ’influence éthiopienne, vers les sources du Nil et vers 
l ’Abyssinie actuelle ? Par Hérodote, Strabon, etc., par les 
chroniqueurs arabes longtemps après, on sait que l ’Ëthio- 
pie fut à l ’origine de grands mouvements de peuples, dont 
les répercussions se firent sentir pendant des siècles jus
que dans le Bahr el Ghazal et jusqu’au lac Albert. Il n’est 
pas absurde de supposer que dans ces remous peuvent 
avoir été entraînés des groupements ayant subi plus inten
sément l ’influence égyptienne. L ’ampleur de telles m igra
tions ne serait pas un événement historique unique. 
Torday et Joyce ont émis l ’hypothèse d’influences souda
naises jusque dans le Kasai. Le caractère nettement égyp
tien de deux des plus beaux bois sculptés se trouvant à 
Tervueren : un grand masque lialuba, un homme 
accroupi d’origine Bakuba véritable réplique du scribe 
du Musée du Louvre, est étonnant. 11 ne s’agit assurément 
ici que d’une coïncidence, ou d’un phénomène de conver
gence, mais si les indices se multipliaient, comme on le 
verra, dans le domaine linguistique, dans les traditions, 
dans la présentation des objets rituels, il faudrait tout de 
même reconnaître que le problème doit être posé.
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l ne autre objection se présente à l’esprit. Le langage 

égyptien est très mal connu. Dans une écriture idéogra
phique ou syllabique, la prononciation est incertaine, sur
tout pour les voyelles. La signification elle-même est sou- 
\ent hypothétique lorsqu’on entre dans le domaine des 
rites, de la magie, des représentations symboliques. Les 
langues des populations dites Mangbêtous sont encore 
plus ignorées, sauf le Mèdgé, dont il existe une grammaire- 
vocabulaire non dépourvue de valeur. Comment, dans 
des conditions aussi défavorables, un Européen, quand 
bien même il aurait vécu, comme Jane Tercafs, pendant 
plus de deux années exclusivement dans le milieu indi
gène, pourrait-il espérer faire des comparaisons pro
bantes alors que les extrémités de la chaîne restent pour 
lui dans une certaine pénombre ? D ’une part, les travaux 
des égyptologues lui dévoilaient, parfois avec du flou, le 
mystère des hiéroglyphes et de nombreux bas-reliefs et 
fresques. D'autre part, pour les échanges d’idées, il existe 
dans tout le Congo des langages véhiculaires connus à 
peu près de tous, qui donnent des ressources précieuses 
aux Européens les pratiquant avec maîtrise et une con
naissance approfondie de la tournure d’esprit des indi
gènes et de leur façon imagée de s’exprimer. L ’interprète 
devient inutile.

Jane Tercafs est de ces Européens. Il convient d’exposer 
sa méthode de travail.

Convaincue par les résultats de son premier voyage 
qu’elle était sur la bonne piste et avait rencontré autre 
chose que de simples coïncidences linguistiques, elle per
sévéra en perfectionnant sa technique. Elle avait emporté 
deux livres de haute vulgarisation : La Civi l i sat ion é g y p 
t ienne,  de Moret (Renaissance du Livre); La Rel ig ion des  
E g y p t i e n s , de A. Erman (Pavot), accessibles à tous les 
esprits curieux et cultivés. Elle y prenait des mots, des 
noms propres, lui paraissant caractéristiques. Le soir, 
entourée de quelques Noirs, hommes et femmes, à l ’intel
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ligence apparemment éveillée, elle leur proposait en quel
que sorte des énigmes. Un mot égyptien était prononcé 
devant eux après qu’entre les consonnes des voyelles 
appropriées avaient été intercalées. Elle suivait le texte 
de près, mettant en évidence les séparations marquées 
par l ’auteur entre les syllabes. Si l'essai était infructueux, 
d’autres voyelles étaient interposées, l’accent tonique 
déplacé. Souvent la première tentative était concluante, 
le mot était compris et sa traduction immédiatement 
donnée était celle qu’en donnait l ’auteur. D’autres fois, 
les essais devaient être multipliés avant qu’une lumière 
se fit dans l ’esprit des auditeurs. Tout à coup l’un d’eux 
faisait un rapprochement que d’autres complétaient et par 
retouches successives l'accord s’établissait témoignant que 
le mot à peine modifié pouvait être intégré dans la langue 
indigène. Une autre difficulté s’est présentée, surtout 
pour les mots abstraits, lorsqu’il s’agissait de transposer 
dans le langage véhiculaire, nécessairement très pauvre, 
un mot ou une expression de la langue indigène de la 
région. D’où la nécessité, dans les cas d’analogie de signi
fication, de rendre par une expression française le mot 
Mèdgé ou Mayogo, à consonance identique ou rappro
chée du mot égyptien. Parfois, au cours de ses tentatives 
euphoniques l ’artiste évoquait une image grotesque ou 
inconvenante. C’étaient alors des éclats de rire et la séance 
d’étude et de recherche se transformait en séance de jeu. 
\p rès quelques mois d’exercices continus de l’espèce, les 
indigènes y étaient devenus très experts.

N’ayant pas l ’intention de vous présenter un inventaire 
des découvertes de l ’auteur, je ne retiendrai aujourd’hui 
qu’une cinquantaine de mots choisis parmi des centaines, 
les uns pour l ’évidence des consonances, d'autres pour 
la ressemblance des mêmes consonances et quelques-uns, 
quoiqu’ils soient moins significatifs à première vue, plu
tôt comme indications d’une méthode de’ travail.
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Je terminerai en vous présentant quelques croquis 

sommaires d’objets magico-religieux actuellement utili
sés par les prêtres de la région, au cours de cérémonies 
auxquelles les Européens n’ont pas accès. L ’identité des 
formes est éclatante avec les images qui nous sont restées 
de certains attributs des Pharaons et des divinités. La 
signification est la même, pour autant que nous compre
nions les symboles antiques, et parfois le mot lui-même 
paraît encore attaché à l ’objet ou a une notion voisine.

N. B. —  Dans la lecture des noms indigènes la voyelle u 
doit être prononcée ou comme dans le mot ours.
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T e x t e  é g y p t ie n

D’A PRÈS LES A U T EU R S.
T r a d u c t io n  ou c o m m e n t a i r e s  d e s  a u t e u r s .

HETI-BENBEN. . . Nom du  tem ple de BA, q u i consiste en  u n e  encein te
( M o r e t , Le Nil et la C iv il i 

sation égyptienne, La He- 
n a issan ce  du L ivre, p. 43.)

en to u ran t l ’obélisque q u i rep ré sen ta it la  d iv in ité .

SABOU ............................
(Idem, p. 46.)

P rob ab lem en t les an c ien s  de ch aqu e  clan  dan s  les 
m a in s  desquels se tro u v a it l ’au to rité .

H E T ................................... Le ch âteau .
HET-NETEB . . . Le tem ple  de Dieu.

(Idem,  p. 49.)

NOUT . . La v ille  ou  cité.
(Idem,  p. 51.)

A S H ...................................
(Idem,  p. 55.)

L’an im a l de SETH y  a p p a ra it  doté d ’u n  nom  : 
ASH. et tran s fo rm é  en  hom m e à  tê te  de lév rier.

SHEMSOU . . . . S erv iteu rs  (SHEMSOU) ou su iv an ts  des Dieux
IMOU-KHET . .

( Idem, p. 68.)
(IMOU-KHET) qu i fon dèren t, a u  nom  de leu rs  
p a tro n s  d iv in s, ap rè s  les nom es, les royau m es.

H. B.; HBOU . . . Le faucon-d ieu  et l ’o iseau  s ’éc riv en t de m êm e.
( Idem, p. 75.)

HOB OUB . . . . « HOBUS l ’a în é  ».
(Idem,  p. 76.)

S E T H ............................
(Idem,  p. 77.)

SETH, Dieu ad v ersa ire  e t r iv a l d ’HOBUS. Il est 
m auv ais  et ennem i de la lum ière .

SETA-NOUBT . . . S e ig neur de la  H aute  Egypte.
(Idem, p. 77.)

NEBT A-SHEMA . S eig neur de la H aute Egypte.
(Idem,  p. 78.)

N O U N ............................ F leuve p rim o rd ia l d ’où so rtire n t tou tes choses.
(Idem,  p. 113.)
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M O TS INDIGENES. T r a d u c t io n  d e s  m o t s  in d ig è n e s .

ETI-BINIBIN (phala) . 
ETA-BIM BINI (phala).

SARU (ph a la  et mèdgé)

ETINETERE (phala) . 
ITRI-NOTARO (mèdgé)

NUTRU (mèdgé) . .

ESI (mèdgé) 
ASI (mèdgé) 
ASI (p h a la ) .
SHEMESU (mèdgé) . 
EMOU-KETRU (mèdgé)

Le p rinc ip e  m âle uniqu». 
La m a iso n  un iq ue.
L a m o n tag ne  unique.

Les SARU son t les an c iens  du  v illage  fo rm an t le 
tr ib u n a l. D onner SARU se d it lo rsque la  te rre  
a  été rem ise  a u  Roi p a r  les H om m es e t p a r  Dieu; 
c ’est-à-dire lo rsq u ’elle n ’a  p a s  été p rise  de force.

ETI : la  m a iso n  ou édifice ferm é. NETER : la 
g ran d e , la  trè s  lourde.

ITR I : la  voici; NOTARO : l 'é te rn e l; UTRU : c ’est 
ici.

La cité. E nd ro it où une foule réside; quelque chose 
d an s  le g en re  de ce que l ’on  ap p elle  u n e  cité 
ind igène  a u  Congo.

T e chien.
L ’aîn é.
L ’an cien ; fa ire  la guerre .

Ceux q u i trav a illen t.
Nous avons été en fan tés  av an t les au tre s.

ORO-HORU (mèdgé) . .
ARI-HORU (mèdgé) . .

ORO-ORO (mèdgé).
ORO (mèdgé) . . . .

SETI (mèdgé) . . . .
S IT I (phala) . . . .

SETI-NOBITI (m èdgé). . 

NEBE-ETA-SEMA (phala). 

ANUNI (mèdgé).

ORO : le ciel. ORO-HORU : le ciel HORU.
ARI : l ’oiseau . ARI-HORU : l ’o iseau  HORU.

Le chef de tous les chefs.
A vertissem ent de celu i qu i reço it les siens dans 

la  m a ison  de son chef : « C ra ins le chef ».
Celui q u ’on déteste . — Celui qu i est enchaîné  p a r  

les coups m auv ais .
SETI de la n u it, du  Nord et du  Sud.

NERE : D ieu ou se igneur; ETA : m on tagne; SEMA : 
n o tre  P ère. — Le Dieu de la m on tagne n o tre  
père.

Veut d ire  : en d ro it où tou tes choses son t réun ies.
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T e x t e  é g y p t ie n

D’A PRÈS LES A U T EU R S. T r a d u c t io n  o u  c o m m e n t a ir e s  d e s  a u t e u r s .

IMENT . . . 
{Idem, p. 88.)

HESEB (tau reau) 
[Idem, p. 90.)

A NZ . . . .  
{Idem, p. 92.)

IABT est l ’enseigne d ’u n  c lan  qui s ’opposait à  un  
a u tre  g roupe, gu id és  ceux-ci p a r  l ’IMENT (plum e 
lyb ienne).

E nseigne du  deuxièm e nom e, q u i fu t fondé p a r  des 
c lan s  de p a steu rs  et d ’ag ricu lteu rs .

E tre en bon état.

NEP-RI; BEDET

MEHI . . .
( Idem, p. 102.)

OUAG . . . 
{Idem, p . 114.)

OUR MAOU
{Idem, p. 122.)

NET . . . .  
{Idem, p . 129).

NEKHEN. . . 
{Idem, p . 130.)

Au liv re  des m orts, OSIIUS déclare  : « Je vis com 
m e le D ieu NEP-RI; je  su is  le blé (BEDET). » 
( M o r e t ,  Le N i l  et la Civil isation égypt., p. 96.)

.Te su is  NEPER (le  Dieu fin  b lé  c o u p é ) .  (M o r e t . Le.s- 
Mystères égyptiens,  p . 8.)

SETH a u ra , p a r  p la isan te rie , in v ité  OS1R1S à se 
coucher d an s  u n  coffre a u ss itô t referm é e t jeté 
a u  Nil. OSIRIS est appelé  le Noyé : MEHI.

Fête des m o rts  et de la ren a issan ce . T ous lu i font 
o ffrand e , à  lu i, ce m a ître  dont on se souvient 
d an s  le ciel et su r  la  te rre , p o u r qui on  m u ltip lie  
les r ite s  jo yeux  à  la  fête des OUAG, p o u r qui les 
deux  te rre s  font des ré jo u issan ces  u nan im em en t.

Ce n ’est p a s  p a r  h a sa rd  que les p rê tres  d 'Ilé liopo- 
lis  s’a p p e la ie n t « ceux q u i vo ien t », et que le 
G ran d -P rê tre  p o r ta it  le nom  de OUR MAOU (le 
G rand V oyeur).

C oiffure ro y a le  du  Nord; la  co uro nne rouge em 
p ru n tée  à  NEITI.

Cité ro y a le  d ’HORUS à BOUTO, d an s  le Sud.

K H A . . . .  
{Idem, p . 143.)

PER-AA . . .
{Idem., p . 158.)

NEZ . . . .  
{Idem, p. 166.)

Le signe KHA sign ifie  que le Roi « se lève tel 
que le soleil ».

« L a double g ran d e  m a ison  », ce qu i éq u ivau t à  
P h a ra o n .

Si le d é fu n t a  eu que lque ennem i, q u ’il se ra s 
su re  : son fils  le pro tège et le venge.
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IMAXD1 (m èdgé) . . . . Se d it lo rsque deux  c lans  frè res  se séparen t d an s  
l ’in im itié . S u r le sol la sép ara tio n  se fa it trè s  
nette.

ESEBU (mèdgé) . . . . T au reau , et au ss i l ’E st et l ’Ouest.

ANSUSU (pha)a) . . . . Ce q u i est trè s  b ien , beau  ou en bon état.

NEPIRI (p lia la )............................ Je sors b rusquem ent d u  som m eil.
BODEDE (phala) . . . .  
BEDET (p hala )............................

Qui va tom ber. 
I.e circoncis.

MAHI (m èd g é ) ............................
MAIU ( p h a l a ) ............................

Guet-apens.
La g ran d e  eau.

UAKA (mèdgé) . . . . Fête de folie et de ré jou issance  qu an d  tous se ré u 
n issen t p o u r se co ncerter su r  l’exécution  des 
rites  re la tifs  à  l ’incendie des te rre s  récem m ent 
défrichées. C haque hom m e est m un i d ’une to r
che enflam m ée.

ORO-MAI' (mèdgé). ORO : le ciel; Mau : nou s qui a llo ns  à l’in fin i. 
C’est-à-dire : nous qui allons dans l ’in fin i du ciel.

NOTIJ (m è d g é ) ............................ C hapeau.

NEKHENE (mèdgé). . . . Le Roi.

ENKHA (mèdgé) . . . . I.ève-toi et tiens-toi debout.

FERA ( p h a l a ) ............................
PARAO (p h a la )............................

D ans les ray o n s  du  SOLEIL ou ERA.
« Lui qu i m ange tou tes les te rre s  » : se d it d ’u n  

ro i qui, p a r  ses conquêtes, a g ra n d it son dom aine .

NASI ( p l i a l a ) ............................ Le pro tec teur; le g a rd ien .
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D O U A ..........................................
[Idem,  p. 182.)

D ans les tem ples, on  réveille les d ieux  com m e on 
éveille le Roi, si b ien  q u ’a u  m ot (DOUA) s 'est 
associé le sens du s a lu t m a tin a l, ad o ra tio n  du 
m a tin , et DOUA avec u n  d é te rm in a tif  a p p ro 
p rié  : ad o re r.

KHET, KA, BA, AKH . . .
(Idem,  p. 195.)

Les E gyptiens d is tin g u a ien t d an s  la  personne du 
Roi deux  élém en ts  : 1° Le co rps te rre s tre , h u 
m ain  (KHET); 2° L ’esp rit, d on t les p rin c ip a les  
fo rm es son t le KA, le BA et le AKH.

PASKHENTI ............................
(Idem, p. 144.)

Celui qu i en toure  la  tê te  du Roi.

OUPED ..........................................
(Idem, p. 223.)

La d éc la ra tio n  est u n  ac te  nécessa ire  à  la fo n d a 
tion  d ’u n  dom aine affecté à  tel ou tel service 
d ’ad m in is tra tio n .

IMAKHOU ...................................
(Idem, p. 227.)

Moi donc je  fu s  l ’a in é  de m on père , le g ran d  
loué de m a m ère, etc., le p riv ilég ié  (IMAKHOU) 
vis-à-vis d 'O siris.

HESOU NET KHER N. NSOUT
(Idem,  p. 228.)

En ré tr ib u tio n  de ses services, l ’IMAKHOU reço it 
les faveu rs  du  Roi (HESOU NET etc.); elles con
s is ta ien t en ra tio n s  jo u rn a liè re s  de n o u rritu re . 
Ce qu i suppose l ’accès d irec t au x  rep as  du  Roi.

SHO A O U ...................................
(Idem,  p. 230.)

Une s ta tu e  fu t lam ée d ’or, avec u n  p agne de ve r
m eil, et ce fu t S. M. qui la f it fondre. Ce n ’est 
pas  à  u n  hom m e du  com m un q u ’on en fa it 
a u ta n t (SHO AOU).

AR, OU PET...................................
(Idem,  p. 237.)

Les deux villes on t une ch arte  (AR) « déclarée » 
(OUPET) d a n s  les b u reau x  royau x , et qui défin it 
leu rs  d ro its  et leu rs  ob ligations.

SHEMOU ...................................
(Idem,  p. 240.)

Le deuxièm e m ois de la  saison.

TA OUR..........................................
(Idem,  p. 286.)

La g ran d e  terre .
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DUA (phala)

KOTE ( p h a l a ) ............................
KE ( p h a la ) ...................................
EBE ( p h a l a ) ............................
AKHU ( p h a l a ) ............................
APA-SEKHENETRI (mèdgé) .

UPADU (mèdgé)

IMAKU (mèdgé)

ESU (phala) . . . . 
NATI KERE (phala) . . 
MONOSU (phala) . . .

SHO AU (mèdgé) . .

ERI (phala). 
UPA (phala)

SHEMU (mèdgé) .

ETA IRI (phala) . 
ETA URU (phala) .

DUA, faucon  sacré  chez les P h a la . Chez les É gyp
tien s, le faucon  rep résen te  le so leil du  m atin , 
s o r ta n t des tén èb res  a u  m o m en t où  la  n a tu re  
en tière  s ’éveille. Le fauco n  est so uven t com paré 
au  scarabée. Les P h a la  d isen t q u ’ERU, le sca
rabée, so rt de la  ch ry sa lid e  p o u r s’élever vers 
le ciel.

Le corps h u m ain .
L ’essence, ap rè s  le dessèchem ent du  KOTE.
L’âm e ou l’esprit.
Sem ble ê tre  le co rps m om ifié.
APA : il serre .
ASI : il couvre.
KHENE : le Roi.
TRI : en vérité .
E st la  ch arge  de q u e lq u ’u n  qu i donne les o rd res 

n écessa ires  à  la  co nstruc tion  et à  la  réfection  
des to itu res.

L o rsq u ’on fa it  cho ix  de q u e lq u ’u n  p ou r l ’ap peler 
au p rè s  de soi, l ’élu  répond  : IMAKU; je su is 
v enu  ou je v iens à  vo tre  appel.

A lim ents.
D épendances de la  m aison .
T u  m angeras.

Se d it de q u e lq u ’u n  to u t à  fa it  in fé rieu r, que l ’on 
m a ltra ite , q u ’on in ju rie , et qu i rev ien t to u jo u rs  
san s  hon te .

La pa ro le  déclarée.
D éclarer ou  d ire  d ro item ent.

F aim  ou sa ison  de la  fa im  et de la  sécheresse.

La g ran d e  m ontagne. 
La m on tagne fem elle.

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 5



— 74 —

T exte égyptien
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A B T .................................................
(Idem,  p. 300.)

Tous les p a re n ts  (ABT) rev iv ron t ensem ble com m e 
ils  av a ien t vécu su r  te rre .

KAT . .
(Idem,, p. 304.)

Des tra v a u x  non  ag rico les  ou  corvées « KAT », te l
les que tra n sp o r t de p ie rres , co nstruc tion  d ’éd i
fices, etc.

ABOU
(Idem,  p. 312.)

T e lab o u reu r, ses règ lem en ts  de com pte d u ren t 
ju s q u ’à  l 'é te rn ité  : il crie  p lu s  fo rt que l’o iseau  
ABOU.

OUAJ
(Idem,  p. 316.)

Le conte du p a y sa n  n ou s fa it a s s is te r  au x  hum bles 
débu ts  de cette classe sociale des « hom m es san s  
se ig neu rs  libérés depu is  la  rév o lu tion  ». Ces soli
ta ire s , ces iso lés o n t eu long tem ps à  se d éb a ttre  
co n tre  les v ex a tio n s  des riches, les ex actions des 
fo nc tio nn a ires. On les ap pelle  avec m épris  les 
« pe tits  ou  les p au v res  » (NEMHOU).

NEMHOU
(Idem,  p. 316.)

Les p e tits  ou les pauvres.

HEMOU
(Idem,  p. 334.)

P e n d a n t tou te  la  du rée  de la  dom in a tion  égyp
tien ne  su r  le m onde o rien ta l, d ’A hm ès Ier à  
B am sès III, nou s voyons à  la  d isposition  du 
P h a ra o n  u n e  m a in -d ’œ uvre serv ile  : HEMOU.

A T O N ..........................................
(Idem,  p. 370.)

S a lu t à  toi, d isque (ATON) du  jo u r  qu i crées les 
m orte ls  et fa is  q u ’ils  v iven t, g ran d  faucon  au x  
a ile s  b iga rrées.

NETEB
(Idem,  p. 455.)

Le D ieu s e ra it l ’ê tre  qu i se re tro u v e  p é rio d iqu e
m en t san s  p e rte  de su bstance  : NETEB.

H ETEP ..........................................
(Idem, p. 485.)

C’est là  q u ’il p ren d  son  rep as, c ’est-à-dire les 
o ffrand es  (HETEP) qu i leu r son t servies.

AMENTI
(Idem,  p. 483.)

S u r la p a ro i qu i reg a rd e  l ’E st d an s  la  chapelle  
se dresse une fausse  porte  décorée a u x  tem ps 
an c ien s  com m e les façad es  à  ra in u re s  des to m 
b eaux  th in ite s. C’est la  po rte  d 'en trée  de 
l'AMENTI, avec ses b a ttan ts , ses verrous, ses 
im postes g rillées, et à  trav e rs  lesque lles  on  voit 
le défun t ass is  devan t son repas, d ans  l’a u tre  
m onde.
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ABUDU (mèdgé) . . . . Ceux qu i fu ren t ici et q u i ne son t p lus.

KATO (m è d g é ) ............................ Se d it des tra v a ille u rs  : ils  son t a u  trav a il.

ABU ( p h a l a ) ............................ Les m ouvem ents d ’a iles  b ru y an ts  des oiseaux.

UDJU (m è d g é ) ............................ Se d it lo rsq u ’un  hom m e san s  passé se perm et de 
p ren d re  la  paro le . Ceux qu i l ’en ten den t d isen t 
avec m épris  : UDJU, ce qu i sign ifie  : de quoi 
se mêle-t-il, cet hom m e don t on  ne connaît n i 
le père, n i la  m ère, qu i est le rés id u  des hom m es.

NEMHU (mèdgé) . . . . Les affam és.
NOMHU (mèdgé) . . . . Les p leu reu rs.
HAMU (m èdgé)............................ Ceux q u ’on p ren d  ou don t on  p ren d  possession.

ATONO (p h a la )............................ Le soleil à  m idi.

NOTABU (mèdgé) . . . . Celui q u i se renouvelle  san s  cesse.

ETAPU (mèdgé) . . . . É talage.

AMANDI (mèdgé) . . . . Se d it q u a n d  u n  hom m e est m o rt e t q u ’on m et une 
b a rr iè re  in fran ch issab le  en tre  les v iv an ts  et lui. 
P o u r l ’ensevelissem ent, on  d it : AMANDI.



-  76 —

T exte égyptien
D’A PRÈS LES A U T EU R S.

T r a d u c t i o n  ou c o m m e n t a i r e s  d e s  a u t e u r s .

IKHEMOU SEK, IKHEMOU 
OURZ.

[Idem,  pp. 528 et 529.)

PAOPHI. . . 
( Idem, p. 531.)

ATHYR . . . 
(Idem,  p. 531.)

AAH MOSE...................................
(E rman, La Relig ion  des 

Egyptiens, P ay o t, p. 76.)

D ID I. . . .
(Idem, p. 90.)

IOH, HOB . . 
(Idem, p. 91.)

Q uant au x  étoiles, elles é ta ien t dénom brées en 
deux ca tégories : les indestru c tib les  (IKHEMOU 
SEK), celles qu i ne d isp a ra issen t jam a is  du ciel 
visible, et les in fa tigab les  (IKHEMOU OURZ), 
celles qu i son t e rran te s  : les p lanètes.

Le 6 PAOPHI, fête de RA a u  ciel. Q uiconque n a ît 
ce jo u r  m eu rt d ’ivresse.

Le 27 ATHYR, jo u r  du  p a rtag e  et de la  p a ix  en tre  
HORUS et SETH. est tro is  fois faste.

Il sem ble bien q u ’AMON a i t  d é jà  jeté son dévolu 
su r  u ne  jeu ne  fille, et il envoie THOTH pour 
m ieu x  s ’in fo rm er à  son  su jet. Voici ce que 
THOTH lu i rap p o rte  : cette jeu ne fille  s ’appelle  
AAH MOSE; elle est p lu s  belle que tou te  au tre  
d an s  le pays et c ’est l'épouse du  Roi THOUT- 
MOSIS. A lors Amon se ch angea  en  son époux 
le Roi.

Courez à  E lephan tine  et rapportez-m oi une g rand e 
q u an tité  de DIDI. Ce DIDI (vraisem blablem ent 
une substance qu i rougit) fu t rem is p a r  le Dieu 
à  celu i qu i « po rte  la  boucle à  H éliopolis », et 
cet esp rit le m oulut.

Alors n a q u it la  lune

IS H E S H . . . 
(Idem, p. 116.)

C racher : ISHESH.
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IGHAMU SEKI (phala) . . IGHAMU : vous au tres. 
SEKI : su r  place.

IGHAMU ORIZI (phala) . . IGHAMU : vous au tre s . 
OURIZI : to u rn e r.

APAOPE (mèdgé) . . . . S ou tien t la  te rre  com m e AKUP so u tien t le ciel. 
APAOPE, u n  jo u r  de ré jo u issan ce  et d ’ivresse, 
se d isp u ta  avec sa  m ère. Celle-ci la  g iffla . APA
O PE le lu i ren d it. L a m ère la  f ra p p a  à  nou veau  
et APAOPE, lu i a n n o n ç an t q u ’elle la  q u itta it  à  
jam a is , rem o n ta  a u  ciel. Son m éconten tem ent 
é ta it si g ra n d  q u ’elle v ou lu t lâch e r la  te rre , m a is  
on  lu i d it q u ’il y  av a it encore tro p  d ’ê tres  su r 
la te rre  p o u r les fa ire  m o u rir . E t APAOPE se 
résig na .

ATIRI (m èdgé)............................ Le S corp ion (A ntarès est la  p lu s  belle éto ile de la  
co n ste lla tion  du  Scorpion).

AAMOSA (mèdgé) . . . . P asse-la  m oi (pour que j ’en p renn e  possession).
TUTU MASI (phala) . . . U nis-toi avec m oi (parce que) je dois p a rtir .
TUTUMOS1 (phala) . . . Toi (l’élu  en tre  tous), vas-y.

DIDI ( m è d g é ) ............................ Écrase p o u r réd u ire  en  poudre.

»
YOI ABE ................................... YOI : la  lune, ABE : l ’E sprit.

ASUASUA (mèdgé). . . . C racher.
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PATEQUE ...................................
{Idem, p. 179.)

Eux au ss i do ivent ce rta in em en t v en ir en a ide  à 
l’hom m e, m ais  la  seule chose que nous sachions 
à  leu r su jet, c’est q u ’ils  son t co nsidérés com m e 
PTAH ou fils  de PTAH, ce que sem ble in d iq u er 
encore leu r nom  de PATEQUE, nom m és p a r 
H érodote. D’ap rès  une s ta tu e tte  du Musée de 
B erlin , ce son t des d iv in ités  n a in es  d ’apparence 
h um ain e  n on  p la isan tes . L eur aspec t est celui 
d ’en fan ts  m al venus ou m onstres  difform es. On 
les renco n tre  en q u an tité  ap rès  le Nouvel Em pire.

BAAL................................................
(Idem, p. 181.)

Est un  ê tre  redou tab le  et on l ’iden tifie  à SETH.

K A H A ..........................................
(Idem, p. 187.)

On a  dérobé de la  nécropole de T hèbes les vête
m ents du g rav e u r KAHA.

MERI KA R A ............................
(Idem,  p. 192.)

Le cu rieu x  en seignem ent q u ’u n  Roi du m oyen 
E m pire est censé av o ir  réd igé p o u r son fils 
MERI KA RA.

A P O P H I S ...................................
(Idem,  p. 272.)

Le d rago n  de l’orage.

ANK IR I..........................................
(Idem, p. 279.)

E nv iron  en l ’a n  1300 a v an t Jésus-C hrist v ivait, à  
M em phis, u n  h a u t fonctio nn aire ; ses fonctions 
l’ob ligeaien t à  d ’assez longues absences. Une fois, 
sa fem m e tom bée m alade , m o u ru t a v a n t son 
re to u r, bien q u ’il lu i eû t p rocu ré  les so ins d ’un  
m édecin. Il en fu t fo rt affecté p en d an t tro is  ans, 
et f in a lem en t acq u it la  ce rtitu de  que c’é ta it sa 
fem m e elle-m êm e qu i l ’em pêchait de re trou ve r 
son an cien n e gaieté.

K E M -A T E F...................................
( Idem,  p. 121.)

Dont le nom  sign ifie  : « u n  qu i a  accom pli son 
tem ps ».

K A L A S E R IE S ............................
(Moret, p. 350.)

D ans le de lta  ce n tra l et d an s  les vallées, le peu
ple ap pelle  les g u e rr ie rs  des KALASERIES.

K H O U ..........................................
(M oret, Les Mystères égyp

tiens, éd. Colin, 1927.)

Choses sacrées et défendues.
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BATEKUO (m èdgé et ph a la ) . Celui qu i a  les jam bes en a rc , parce  que sa m ère 
enceinte a  m angé le tabou-tortue.

BAALA (p h a la )............................ S on t les gén ies de l ’orage, m â le  et fem elle. Le 
m â le  est la  foudre, la  fem m e est l’éc la ir. Cer
ta in s  d isen t q u ’il est u n  coq rouge, d ’au tre s  
d isen t u n  drago n .

KAHA (m èdgé)............................
KOHE (m èdgé)............................

O uvre le chem in  de to n  couteau. 
G raver.

MERI KARA (mèdgé) . . . Veut d ire  : je lu i raco n te ra i des paro les de vérité .

APOPHI (mèdgé) . . . . Je m e su is brû lé  au  feu.

A N G H A IR I................................... J ’oublie to u t co ncern an t cela. Je ne veux p lus te 
p leu rer.

KEMA DEFA (budu) . . . Son cœ ur est coupé; c ’est-à-dire son cœ ur est 
a r rê té  p o u r tou jours.

KALASIRI (phala) . . . . Gardes (soldats).

KUHU ( p h a l a ) ............................ Boire et a sp erg e r de la  bouche. Comme p riè re  : 
sym bole m agique de la réa lisa tio n  d ’u n  désir.
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ROPEKE ................................... T om beau  d ’OSIRIS à  Ropeke.
[ Idem.)

N A D IT I.......................................... D ans les p leu rs  d ’ISIS.
(Idem.)

S E S E R E ......................................... R ite de se coucher su r  u n  l i t  bas.
(Idem.)

TOUMU .......................................... Le dém iurge (sphinx androgyne).
(Idem.)

S I R I T I .......................................... Nom de TAAD, déesse, m ère d ’OSIRIS.
(Idem.)

AMAKOU ............................ C einture des in itiés.
(Idem.)



—  8 \  —

MOTS INDIGÈNES. T raduction des m o ts  indigènes.

ROPEKE (phala) . . . . É rection  (m em bre v iril).

NADITI (phala). E st le r ite  de la  p lu ie  d u  m atin . Ce jo u r  est d iv in . 
Les en fan ts  do iv en t re s te r  sous l ’ondée, le corps 
nu , p o u r recevo ir les d iv in es effluves.

SISIR I (phala) . . . . S ISI (couche-toi); IRI (femme).

DUMU ( p h a la ) ............................ M orceau d ’être hum ain ; avorton.

SERETTE (phala). . . G rands po issons à  den ts p u issan tes, qu i ne m a n 
g en t pas  les hom m es, de p e u r  de p e rd re  leu r 
pu issance  v irile . Q uand les fem m es v on t à  la 
pêche, elles se couvren t les seins, de c ra in te  
d ’être  m ordues.

AMA KU (phala) . . . . D onne-m oi la  corde.
L orsqu’u n  m em bre de la  fam ille  v ien t à  m o u rir, 

et p o u r év iter que le m a lh eu r  ou l ’esp rit m a lfa i
san t ne  s ’em pare de soi, on  se cein t les re in s  
d 'u ne  ce in tu re  AKIJ, fa ite  de ce rta in es fibres.
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Fig. 1. — Le SED rep résen te  peu t-ê tre  u n  tro nc  d ’a rb re  éb ranché , devenu  
ceci p a r  s ty lisa tio n . Couché à  te rre , il s ig n if ia it q u ’O siris g isa it m ort; 
relevé et red ressé , il sy m b o lisa it la  ré su rre c tio n  du  D ieu (M o r e t , Les 

Mystères égyptiens, Colin, 1927, pp. 12-13).
L’érec tion  du  SED (en lan g u e  p h a la  : le su ivan t) est à  rap p ro c h e r de 
l’érec tion  de l ’EMBA des P h a la  e t des B udu. Le SED est le sym bole 
de la  d yn astie  royale . Le Roi est m ort; le successeu r relève le flam beau  

a v a n t m êm e q u ’il n ’a i t  touché le sol, et co n tinu e  la  lignée.
P o u r les É gyptiens, le SED est le sym bole de la  s tab ilité  (M o r e t , Les 

Mystères égyptiens , Colin, 1927, p. 209).
i

Fig. 2. — Le Chasse-M ouche, sym bole de nob lesse chez les É gyptiens. 
(M o r e t , Les Mystères égyptiens, Colin, 1927, p. 12). Chez les P h a la , Medge 

et B udu, il est le sym bole de la  nob lesse et d ’une  longue vie. 
C i-dessous, tro is  objets ritu e ls  se tro u v a n t en tre  les m a in s  des D ieux et 
P h a ra o n s  d ’Ë gypte et en tre  celles des G ran d s-P rêtres  P h a la  e t M edge :

F ig. 3. — Le BENGBE (phala) sym bolise le S ou v era in  M aître ou  le M aître 
de tous les M aîtres. P a r  lu i, tou tes les fo rces son t d é tru ites. C’est un  

crochet en  bois p e in t de no ir.
Chez les É gyptiens, sym bole de force, de v ig u eu r (M o r e t , Les Mystères 

égyptiens,  Colin, 1927, pp. 58 et 209).

F ig. 4. — Le ANKHA (phala) : lu i q u i s ’écoule.
UANKHA (budu) : l ’éc lair.

On l’ap pelle  au ss i BEMBE (rouge, en  lan g u e  p h a la ). C’est u n e  cann e 
à  bou t recourbé, p e in te  en  rouge , p o r ta n t des dessins no irs .

Chez les É gyptiens, sym bole de la  force (M o r e t , Les Mystères égyptiens,
Colin, 1927.

F ig . 5. — SINGBE (sym bole de vie et de m ort). T ro is  s iffle ts  m ag iques 
d isposés en  cro ix  : d eux  h o rizo n tau x , p rinc ip es  fém in in s, p e in ts  en 
b lanc; u n  ve rtica l, p rin c ip le  m âle, p e in t en  n o ir. I ls  son t réu n is  p a r  un

lien  à  boucle.
E n  p h a la  Keu : le s iffle t m agique. ANKHA KEU : s iffle r d an s  le siffle t 

m ag ique (p rodu ire  l’écoulem ent du  s iffle t m agique).
Chez les É gyptiens, ANKHA = sym bole de vie.
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Séance du 20 février 1939.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 
M. Rolin , directeur.

Sont présents : MM. Carton de Tournai, De Jonghe, le 
H. P. Lotar, M. Van der Kerken, membres titulaires; 
MM. De Cleene, Dellicour, de Mûelenaere, Engels, Heyse, 
Laude, Marzorati, Moeller et Smets, membres associés.

Excusés : M. Bertrand, le R. P. Charles, MM. Louwers 
et Sohier.

Communication de M. A. Engels.

M. Engels présente une étude intitulée : La radiodiffu
sion au Congo belge. Il prend comme point de départ la 
communication présentée à la Section des Sciences tech
niques de l ’institut par M. Braillard après la Conférence 
des radio-communications du Caire de 1938. Il montre 
que l ’organisation d’un service de radiodiffusion doit être 
considérée comme un service d’État répondant à un inté
rêt national. Il examine ensuite ses applications aux 
réseaux locaux envisagés à l ’usage des Européens et à 
l ’usage des indigènes. (Voir p. 86.)

Un échange de vues se produit sur cette question. 
MM. Smets, Moeller et Engels y prennent part.

Présentation d’ un Mémoire.

En l ’absence de M. Bertrand, M. le Secrétaire général 
présente une étude du Dr Fourche et de M. Morlighem, 
intitulée : Les communications des indigènes du Kasai 
avec les âmes des morts. La Section charge MM. Van der 
Kerken et De Cleene de faire rapport sur l ’opportunité de 
publier ce travail dans les Mémoires in-8°.
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Communication de M. N. Laude.

M. Laude donne lecture d’une note sur la Première 

tentative d’expansion belge : lie Pinos (Sud-Ouest de 

Cuba), 1839. C’est à 1 initiative du Ministre des Affaires 
Étrangères et d’accord avec le roi Leopold Ier, que des trac
tations furent engagées en 1839 pour le rachat par la Bel
gique à l’Espagne, de l'île de Pinos, située au Sud-Ouest 
de Cuba. Les péripéties de ces tractations, qui portaient 
sur la cession des droits de souveraineté, sont étudiées par 
M. Laude d’après les archives du Ministère des Affaires 
Étrangères, dossier n° 2025, 1838-1839. Si ces négocia
tions restèrent sans suite, c’est aux troubles qui secouaient 
l ’Espagne à cette époque, à la situation politique interna
tionale et intérieure de la Belgique, à la crise économique 
et à l ’impossibilité matérielle de développer notre marine 
militaire qu’il faut l ’attribuer. (Voir p. 92.)

La séance est levée à 18 h. 30.



M. A. Engels. — La radiodiffusion au Congo belge.

Le 29 avril 1938, M. Braillard exposait devant ses col
lègues de la Section des Sciences techniques de l ’institut 
la question de la radiodiffusion au Congo belge, ses pers
pectives de développement après la Conférence des Badio- 
communications du Caire de 1938.

Il se pourrait que certains de nos Collègues n'eussent 
plus fraîchement en mémoire la remarquable communi
cation de M. Braillard; je  demande donc l ’autorisation de 
lire ici, à leur intention, les passages les plus susceptibles 
de retenir notre attention (x) :

Je m ’excuse de la longueur de cette citation, qui, cepen
dant, laisse de côté les aspects techniques du problème 
étudié par M. Braillard. Ce que j ’en ai lu vous montre le 
grand intérêt actuel du point de vue politique, moral, 
intellectuel et social que présente la question et la réelle 
urgence qu’il y a à élaborer un programme, à le réaliser.

Tout comme moi, j ’en suis sûr, vous aurez été frappés 
par les proportions formidables que prend dans le monde 
et notamment dans les Colonies, cet instrument nouveau 
de la diffusion de la pensée humaine.

La Classe estimera sans doute que la communication de 
M. Braillard, situant et caractérisant notre position défa
vorable dans le domaine de la radiodiffusion coloniale, 
par rapport aux autres pays, mérite de retenir toute son 
attention, étant donné l’importance majeure du problème 
dont elle traite et des intérêts qui s’y rapportent.

C’est dans ce sentiment que je lui livre les quelques 
remarques personnelles qui suivent.

La propagande par les ondes, c’est-à-dire cette lutte 
d’idées antagonistes, d’idées-systèmes, d’idéologies, est

(!) Bull, des Séances, t. IX, 1938, 2, pp. 432 à  441.
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devenue dans certains pays une forme d’action nationale 
qui s’exerce à l ’étranger et y met parfois en péril le senti
ment de sécurité, l ’ordre public, la paix. Elle prépare, fait 
naître, entretient et développe des compétitions de peuple 
à peuple et des dissentiments intérieurs latents. On com
pare son action, non sans justesse, à ces tirs de prépara
tion, à ces pilonnages qu’effectue la grosse artillerie sur 
les positions qu’on envisage d’enlever, après les avoir 
ébranlées, démantelées, pulvérisées.

La propagande est une arme dont la puissance sans 
cesse accrue par la radiodiffusion égalera bientôt celle des 
armées terrestres, navales ou aériennes. L ’éther aussi con
naît aujourd’hui sa course aux armements; et dans ce 
domaine, nul peuple ne peut plus s’abstenir de s’armer, 
de s’équiper, pour agir —  tout au moins pour prévenir.

Si on ne peut délibérément écarter l ’hypothèse que le 
Congo belge puisse, un jour, être l ’objet d’une agression 
à main armée, on peut encore moins repousser l ’éventua
lité qu’il soit victime d’une attaque par les ondes. Il est 
plus vulnérable à cet égard.

En effet, retenons que nous avons au Congo belge, 
dispersés sur un territoire grand comme 80 fois la Bel
gique, une vingtaine de mille Européens adultes qui sont 
les moteurs de notre action colonisatrice, agissant sur 
plus de 10 millions d’indigènes.

Un mouvement d’opinion s’est dernièrement dessiné en 
Belgique et au Congo pour obtenir un renforcement de la 
défense militaire de la Colonie. L ’expérience a récemment 
démontré qu’un pays ne doit pas s’organiser pour la 
défense de ses frontières seulement, mais aussi pour main
tenir, inaccessibles aux défaillances, l ’esprit, le moral des 
habitants en butte aux propagandes subversives dont les 
ondes deviennent la voie d’élection.

La chose est d’autant plus nécessaire au Congo que 
parmi ces quelque 20.000 Européens qui y résident, qui 
sont le cerveau et le système nerveux de notre Colonie, on
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compte une imposante proportion d’étrangers, je  veux 
dire de non-Belges.

Peut-on mettre en doute le haut intérêt qu’il y a pour 
notre pays à ce que des voix belges, jouissant de prestige 
et de crédit, atteignent régulièrement, systématiquement 
ces auditeurs pour les informer, les instruire, les familia
riser avec les conceptions politiques, morales, sociales, 
économiques du peuple belge ?

Ne serait-ce pas les rapprocher de nous que de nous 
faire mieux connaître d’eux en leur parlant journelle
ment ? Sans prétendre vouloir modeler leurs mentalités 
si diverses sur la nôtre si particulière, ne peut-on pas 
espérer de ces rapprochements intellectuels l’éclosion et 
le développement de vues communes facilitant les rap
ports directs, préparant des associations, des unions d’in
térêts et de sentiments ?

Il est peut-être plus intéressant, actuellement, de faire 
entendre la voix de la Belgique au Congo, auprès des 
Belges et des non-Belges, que de faire entendre ici la voix 
du Congo. Car si nous n’avons pu —  ni voulu —  empê
cher une large infiltration de l ’élément étranger dans 
notre Colonie, il nous est possible, par la radiodiffusion, 
de lui apprendre à penser comme des Belges, à agir en 
Belges. Pourquoi cette progressive assimilation n’en 
ferait-elle pas à la longue de bons citoyens de notre pays ?

Ce lien spirituel permanent entre la Métropole et la 
Colonie, dont parle M. Braillard, pour être fort, doit être 
ancien. Ce n’est pas au moment où des ondes perturba
trices interviendront qu’il faudra songer à le tisser.

Du point de vue politique, l ’intérêt de la Belgique et de 
la Colonie fait souhaiter qu’un lien spirituel puissant, réa
lisé par la voie de l ’éther, les réunisse et les maintienne 
en contact étroit et constant. Ainsi que le dit excellem
ment M. Braillard, « un tel service doit être considéré 
comme un service d’Ëtat répondant à un intérêt national».
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Là où la question de la radiodiffusion au Congo prend 

à mes yeux une importance capitale, c’est dans ses appli
cations aux réseaux locaux envisagés à l ’usage de l ’Euro- 
pécn encore, mais de l ’indigène également, de l’indigène 
surtout.

S’adressant à l ’Européen, même à l’indigène évolué, 
l’émission locale aura pour but, notamment, de prolon
ger, de compléter l ’œuvre de la liaison Métropole-Colonie. 
Elle devra présenter le triple caractère d’instrument d’in
formation, d’éducation, de recréation.

S’adressant aux masses indigènes, les émissions radio- 
phoniques soulèvent des problèmes nombreux, d’ordres 
variés, complexes, délicats, mais elles permettent d’en
trevoir des réalisations merveilleuses dont bénéficiera 
l ’action civilisatrice au Congo.

La première question qui doit être posée à propos de 
ces émissions est celle-ci :

Est-il indiqué d’appeler l ’indigène, tous les indigènes, 
à l ’audition d’émissions radiophoniques ?

Nous le croyons fermement.
Si on arrive à cette réalisation, que journellement la 

voix de l ’Européen ou de son « Speaker indigène » par
vient à toucher le noir, on centuple la puissance d’action 
des éléments civilisateurs pour qui la dispersion des popu
lations est un obstacle formidable.

L ’administrateur, le magistrat, le missionnaire, le 
médecin, l ’agronome, etc., auront l ’audience journalière 
des masses indigènes.

Dits et répétés dans l ’éther, les informations, les con
seils, les avertissements, les recommandations, les ordres, 
seront directement reçus, entendus par ceux à qui ils 
s’adressent et qui souvent se trouvent à des distances qui 
ne permettent que de rares et difficiles rencontres avec 
l ’Européen qui parle. Chaque auditeur aura la nette 
impression de la constante présence des Blancs et de l ’in- 
térêt dont il est l ’objet de leur part.

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 6
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Une seconde question, aussi importante que la première, 

doit être ensuite posée :
L ’indigène est-il en mesure de « recevoir » des émis

sions radiophoniques, c’est-à-dire d’acquérir les appareils 
de réception ?

Nous croyons qu'actuellement, bien rares sont les indi
gènes détenteurs d’un poste de T. S. F., mais on peut 
tenir pour certain que ces postes s’introduiront, se nmlli- 
plieront très rapidement au Congo et qu’ils pénétreront 
l)ien vite dans les groupements de l ’intérieur dès que des 
émissions locales seront organisées et qu’à l'intention des 
populations indigènes, certaines de ces émissions seront 
données dans la langue régionale.

C’est évidemment dans les centxes européens que 1 indi
gène se familiarisera avec la technique très simple de la 
réception.

Le prix d'achat d’un poste récepteur, tout en étant 
encore très élevé eu égard au budget particulier d'un 
indigène, est à la portée des ressources d’un groupement, 
même peu important. Retenons ce fait, que 1.500 cheffe- 
ries disposent ensemble de près de 30 millions de réserves.

11 est encore bien des questions qui doivent être posées 
et auxquelles il faudra répondre avant qu’il soit possible 
de considérer comme résolu ce problème de la radiodif
fusion à l ’usage des populations indigènes. Des difficultés 
techniques notamment devront être vaincues. Elles le 
seront certainement.

Et il faudra vaincre aussi certaines appréhensions.
J'ai notamment entendu objecter qu’en regard des 

immenses avantages et des évidents bienfaits qu’apportera 
la radiodiffusion aux populations indigènes, il faut ins
crire de sérieux inconvénients, voire de graves dangers 
éventuels.

Pourquoi la radio qui apportera au village la bonne 
parole, la salutaire recommandation n’y diffuserait-elle 
pas un jour la nouvelle tendancieuse, l ’invite subversive ?
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L ’hypothèse ne doit pas être écartée, mais le mal redouté 
peut être prévenu, évité. Il est bien certain que le pro
gramme des diffusions, les textes qui seront lus, les 
recréations qui seront données devront être composés avec 
la plus grande prudence et soigneusement contrôlés, que 
le prosélytisme évangélique notamment devra faire l ’objet 
d’une particulière attention pour prévenir les interpréta
lions erronées.

Enfin, il faudra surveiller les postes étrangers et faire 
la guerre aux postes clandestins.

l'out cela est réalisable.
Dans cette brève note qui a surtout pour ambition de 

mettre en évidence la remarquable initiative de M. Brail
lard, je  n'ai pas effleuré l'aspect économique du problème 
de la radiodiffusion au Congo. Je ne m ’en suis cependant 
pas désintéressé; qu’il me soit permis pour l ’instant de 
vous dire seulement ceci : c’est qu'aucun obstacle insur
montable, nous condamnant à l'expectative et à l’inaction, 
ne m ’a paru surgir de ce côté.



M. N. Laude. — Négociations relatives au rachat, à l ’Espagne, 
de l’île de Pinos en 1838-1839.

Le 11 février 1839, M. le baron de Theux, chef de 
Cabinet, Ministre de l ’intérieur et des Affaires Étrangères, 
écrivait au baron de Norman, Chargé de Mission par le 
Roi et envoyé extraordinaire du Gouvernement belge près 
les Républiques de l ’Amérique Centrale, au sujet des trac
tations engagées en janvier 1838 pour le rachat par la 
Belgique à l’Espagne de l ’île de Pinos (*), au Sud-Ouest de 
Cuba, une lettre contenant ce passage caractéristique :

Quant au projet que vous avez conçu d’entrer en négociation 
avec les propriétaires fonciers de l’île pour l’achat de leurs 
propriétés, je suis d’avis qu’il faut y renoncer. Ce qui nous 
intéresse seul, c’est la souveraineté de l’île, peu importe par 
qui une partie des terres soit possédée. Aucune puissance colo
niale ne possède la propriété intégrale des terrains fonciers. 
Je le répète, la Belgique doit désirer seulement d’avoir la sou
veraineté de l’île, avec les domaines qui dépendent naturelle
ment de cette souveraineté, sauf ensuite à adopter un plan 
général de colonisation auquel les individus comme les pro
priétés seront nécessairement soumis.

C’est donc il y a un siècle, à huit jours près, que la 
jeune Belgique, à l ’initiative de son premier Boi, témoi
gnait déjà de sa préoccupation de coloniser.

Certes, plusieurs missions et notre marine militaire 
avaient déjà été chargées d’examiner la possibilité d’éta
blir des comptoirs, de trouver des régions pour une émi
gration d’hommes et de capitaux, notamment à la Côte 
de l’Or en 1837. Mais, c’est la première fois que nous

(i) L’île de P inos, don t la  superfic ie  est de 2,126 k m 2, se p résen te  
sous fo rm e p resqu e  c ircu la ire , avec u n  d iam ètre  de 45 km . L a cap ita le  
est Nueva Gerona.
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trouvons le témoignage de la volonté de coloniser, de 
former une colonie, suivant la définition du professeur 
Charles De Lannoy : « un territoire formant politique
ment une annexe d’un État —  la métropole —  dont il est 
séparé par la mer » ( ’).

Il nous a paru intéressant de consulter, aux archives 
du Département des \ffaires Étrangères (2), le dossier 
ayant trait aux négociations belgo-espagnoles relatives au 
rachat de l ’île de Pinos.

La première lettre du baron de Norman date du 25 jan
vier 1838. Elle fournit un rapport, avec carte, résumant 
et condensant toutes les données qu’il avait pu, au cours 
de son voyage en Amérique Centrale et dans les Antilles, 
recueillir au sujet de ce pays.

Le 8 mai suivant, lui accusant réception de sa commu
nication, le Ministre fait connaître à M. de Norman 
t|n’étant donné l ’importance de sa proposition, celle-ci a 
été soumise personnellement au Roi. 11 s’informe ensuite 
du prix et par quel intermédiaire il serait possible, éven
tuellement, d’acquérir ces territoires.

Entretemps, M. de Norman est invité à poursuivre ses 
investigations, à récolter de nouveaux renseignements et 
à approfondir l ’étude de la réalisation pratique de sa pro
position .

Le 18 juin de la même année, le Ministre des Affaires 
Étrangères s’adresse au comte de Lalaing, Chargé d’affai
res de Relgique à Madrid. Il lui expose la proposition qu’il 
a reçue de M. Norman et l ’ invite à s’enquérir, avec pru
dence et discrétion, des dispositions éventuelles du Gou
vernement espagnol.

Si, dans sa lettre du 8 mai à M. de Norman, le Ministre 
avait déclare que « son projet a attiré l ’attention sérieuse

(!) C h . de L annoy , La  Colonistigue. Déf in it ion  et Méthode  (B ru x e lle s ,  
Hayez, 1913, p. 530).

(2) M inistère des A ffaires É trang ères. A rchives, dossier n° 2026 (1838- 
1839), 22 pièces.
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du Gouvernement du Roi », ce n’était pas là une clause 
de style. En effet, le Gouvernement s’informe à Madrid 
et il réécrit à M. de Norman. Cette fois-ci, il ne demande 
plus des renseignements généraux. Il précise ses deside
rata, preuve de l ’étude qui a été faite du rapport.

Étant donné que, d’après les dires mêmes de M. de 
Norman, il n’y a, dans 1 île de l'inos, que 427 habitants, 
le Ministre craint que son informateur n’ait été abusé sur 
la fertilité, la richesse, la salubrité du pays. 11 craint éga
lement, en se basant sur les données renseignées à la carte 
annexée, que les mouillages ne soient pas suffisants pour 
offrir à nos bâtiments de commerce un refuge de toute 
sécurité.

C’est sur ces points précis qu’ il invite MM. de Lalaing et 
de Norman à poursuivre leurs investigations.

Le l°r novembre 1838, le comte de Lalaing répond à la 
demande qui lui avait été faite.

Les renseignements qu’il a pu réunir sur Pinos ne sont 
guère complets; mais ils laissent une impression favo
rable.

Par contre, il s’est entretenu avec le Premier Ministre 
espagnol de la cession éventuelle du territoire. Il l’a fait 
habilement, sans lui faire connaître positivement les 
intentions de son Gouvernement. Il a pleinement réussi 
dans sa négociation, puisque non seulement il a reçu 
l ’adhésion du Premier Ministre espagnol, mais que celui- 
ci lui a offert bien plus :

<( Au surplus, —  me dit-il, —  si la Belgique désirait une 
de nos colonies, quelle nous fasse des propositions, 
qu’elle la désigne elle-même ».

Les négociations, engagées sous de si heureux auspi
ces, seront cependant entravées du fait d’un changement 
de Ministère qui a fait succéder au comte d’Ofalia, ami 
de notre Chargé d’affaires, le duc de Friar, en qui il n ’a 
qu’une confiance limitée. Mais, selon toutes prévisions,
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ce cabinet n’a plus que quelques jours à vivre et le comte 
de Lalaing demande des instructions formelles en vue de 
pouvoir poursuivre la négociation, dès que les circons
tances le lui permettront.

Notre Chargé d’affaires à Madrid est félicité par le Gou
vernement pour le succès de ses démarches. Sans doute 
avaient-elles largement dépassé les prévisions et le Minis
tre constate qu'il ne peut prendre aussi rapidement une 
décision formelle. Le Roi a été mis au courant de l ’affaire 
et des instructions lui parviendront ultérieurement (lettre 
du 24 novembre 1838).

Le même jour, le Ministre des Affaires Étrangères 
communique à M. de Norman copie du rapport de M. de 
Lalaing.

Il lui réitère sa demande de renseignements, en y ajou
tant :

L’examen que je vous engage à porter sur la question ne doit 
pas se borner à un point unique; mais je serais charmé qu’il 
vous fût possible d’envisager le projet d’acquisition dans les 
rapports les plus larges et les plus avantageux, c’est-à-dire, 
ayant égard à toutes les colonies que possède l’Espagne, dans 
l ’un et l ’autre hémisphère.

Et le Ministre conclut en disant qu'il recevra avec plaisir 
ce travail dans le plus bref délai possible.

Voilà donc M. de Norman chargé de fournir à son 
département un rapport dont il ne trouvera pas plus les 
éléments aux Yntilles qu’il ne lui fut possible de se docu
menter sur place au sujet de Pinos, étant donné l ’exiguïté 
des ressources mises à sa disposition. Elles sont d’ailleurs 
réduites au point qu’il doit envoyer les lettres urgentes 
par le « paquet » anglais et ses rapports par la voie lente, 
de peur d’occasionner des frais supplémentaires.

D ’ailleurs, au mois de novembre 1838, M. de Norman 
est à Bruxelles. Sa réponse est donc rapide. Elle est datée 
du 27 novembre. Tout en fournissant quelques considéra
tions générales sur les colonies espagnoles et particuliè
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rement sur celles du golfe du Mexique, il insiste une fois 
de plus sur l ’île de Pinos.

\ nouveau, le 6 décembre, il est félicité pour ce rapport 
dont l ’étude demande mûre réflexion. Une décision lui 
sera transmise ultérieurement.

Nous trouvons alors dans le dossier une pièce non datée. 
Elle émane du Secrétaire général du Ministère des Affaires 
ßt rangères, qui demande au Ministre de soumettre l ’en
semble des lettres et rapports à la Direction du Commerce 
pour recueillir l ’avis de son directeur, M. Smits.

Celui-ci fournit, le 12 décembre 1838, un rapport cir
constancié. Il étudie la proposition de M. de Norman. A 
côté de certains désavantages, notamment la faible popu
lation de l ’île et de certains risques, inhérents à toute 
entreprise de pareille envergure, il reconnaît que l'entre
prise envisagée serait de nature à avantager le commerce 
belge :

L’île de Pinos, — écrit-il, — surtout, est admirablement située 
à l ’entrée du golfe du Mexique, pour faire un commerce lucratif 
non seulement avec la Vera-Cruz, Tempico et La Havane, mais 
également avec toutes les Antilles qui admettent la libre con
currence des nations européennes... Elle peut donc devenir le 
bazar océanique de la Belgique et ce qui rendrait sa posses
sion éminemment favorable, c’est la ressource qu’offrent ses 
immenses forêts pour la construction économique de nos 
navires que la rareté et la cherté des bois en Europe empêchent 
déjà. C’est là un point essentiel aujourd’hui, surtout que ta 
Belgique, liée par des traités de réciprocité, doit tâcher d’acqué
rir une suprématie maritime par l ’économie de sa navigation.

11 ajoute que la Belgique est un peuple moral qui 
pourra élever la jeune colonie dans les principes d’ordre 
et de sagesse. 11 fait remarquer toutefois que cette entre
prise exige des capitaux importants et une marine de 
guerre assez forte pour défendre et protéger éventuelle
ment la Colonie. Il termine en demandant si la position 
internationale de la Belgique ne risque pas d’être ébranlée 
par cette initiative.
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Le 5 janvier 1889, le Secrétaire général, se basant sur 

les rapports des agents diplomatiques et sur celui qu'il 
avait demandé au directeur Smits, adresse lui-même un 
rapport au Ministre des Affaires Étrangères :

L’exposé fait par M. Smits est présenté — écrit-il — avec 
une grande réserve et une circonspection qui conviennent tout 
à fait à un sujet de cette nature.

Cependant, pour arriver à un résultat, il est bon de remarquer 
que les avantages sont présentés comme certains et que les 
risques sont hypothétiques.

Les mots soidignés le sont sur la pièce originale.

Quant aux dangers que cette entreprise présente pour 
notre neutralité :

A cet égard, — fait remarquer le Secrétaire général, — la 
position neutre de la Belgique, ses alliances politiques, l’inté
rêt des puissances rivales qui avoisinent l ’île de Pinos semblent 
autant de garanties d’une paisible possession. Remarquons que 
la Colonie belge aurait à peu près la position qu’a la Métropole 
en Europe, et que, comme celle-ci, elle devrait sa force à son 
entourage. La rivalité des Puissances est, en effet, la base la 
plus solide du Royaume de Belgique; l ’existence de la Colonie 
aurait le même soutien.

Sans date également suit une note de la Direction du 
Commerce, adressée au Ministre des Affaires Étrangères. 
Elle fait allusion au rapport du Secrétaire général et 
admet qu’il a « fort lumineusement fait ressortir les avan
tages d’une pareille acquisition pour notre commerce 
ainsi que le peu de fondements des objections présentées 
par la note de la Direction du Commerce en date du
12 décembre précédent ». Elle insiste :

Il me semble que le moment est venu de donner suite à cette 
affaire.

Cette note ne porte pas de signature.

Qui, de M. de Norman ou du comte de Lalaing, pouvait 
intervenir le plus efficacement dans la négociation ? Le
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second sans doute, car il s’agit évidemment d’une affaire 
relevant du Gouvernement métropolitain. Tel est l ’avis 
explicite transmis par M. Smits en sa note du 31 jan
vier 1839.

11 ajoute :

La Belgique ne peut, pour le moment du moins, avoir aucun 
intérêt à se rendre maîtresse de tous les terrains qui constituent 
des propriétés particulières. Ce qui intéresse, c’est la possession 
de la souveraineté et des biens qui en dépendent, possession qui 
ne peut être octroyée que par l ’Espagne. Aucune puissance 
coloniale ne possède d’ailleurs la propriété intégrale des terri
toires coloniaux; et de même que le Gouvernement belge ne 
possède que de rares propriétés sur le sol de la Belgique, de 
même il n ’a pas d’intérêt à posséder toute la fortune foncière 
d’une possession transatlantique. Je le répète, il ne peut avoir 
d ’intérêt qu’à sa souveraineté, sauf ensuite à adopter un plan 
de colonisation auquel les individus comme les propriétés 
seraient nécessairement assujettis d’après leur nature.

C’est donc le comte de Lalaing et non le baron 
de Norman qui doit négocier. Des instructions sont 
envoyées, dans ce sens, à ce dernier, le 11 février 1839.

Mais, de Mexico, le 1er juin 1839, le baron de Norman 
insiste une fois de plus pour obtenir des instructions pré
cises. Le 22 octobre, même demande. Il répète tous les 
renseignements qu’il a donnés sur l ’utilité de l ’achat envi
sagé :

Je vous adresse, — écrit-il, — ces lignes à la hâte, pour vous 
recommander tout particulièrement l ’affaire de Pinos. Je l’ai 
mieux étudiée depuis mon retour. Si le Gouvernement l’achète, 
avec la superficie totale, c’est-à-dire la propriété, les résultats 
dépasseront toute prévision. Sans cette dernière, il ne sera que 
mesquin.

L’île de Cosumel (‘) est aussi fort importante et d’une valeur 
bien grande. La possibilité de l’acquérir est un hasard qu’il faut

(!) L ’Ile de C osum el est située  a  l ’est du  Y ucatan. E lle a p p a r tie n t au  
M exique. C’est p en d an t q u ’il négocia it, à  M exico, u n  tra ité  de com 
m erce, que M. de N orm an p ressen tit le g ou vern em en t m ex ica in  a u  sujet 
de la  cession éventuelle  de ce te rr ito ire .
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mettre à profit. Les entreprises industrielles et bien raisonnées 
y feraient des millions et le commerce acquerrait un développe
ment dont, en Belgique, on ne saurait se douter.

Le 24 novembre, il revient à la charge, indiquant com
ment Pinos pourrait devenir le centre de tout le commerce 
de ces contrées :

Une quantité de petits navires, particulièrement propres à ces 
mers, y feraient le commerce d’échelle et en quelque sorte le 
grand cabotage avec ces localités, sur les différentes côtes où se 
formeraient aussi facilement et avantageusement des exploita
tions ou espèces de comptoirs, d’où les Belges établis et inté
ressés à des échanges extrêmement lucratifs qui s’y feraient, 
créeraient bientôt un commerce des plus étendus et qui, par sa 
nature deviendrait aussi avantageux qu’indispensable à tant de 
pays qui devraient à la Belgique leur bonheur et leur félicité...

Dans un dernier rapport, daté de Mexico, le 11 mai 
1840, le baron de Norman déclare qu’il rentrera prochai
nement à Bruxelles pour y « chercher en personne les 
ordres ultérieurs » du chef du Département (‘).

Cette pièce est la dernière qui se trouve au dossier. 
L ’affaire resta sans suite.

Pourtant, MM. de Lalaing et de Norman, qui dans ces 
négociations avaient été des rivaux, étaient d ’accord sur 
un point : il fallait saisir l ’occasion qui se présentait, 
immédiatement, sans hésitation, ou elle ne se représen
terait plus.

En étudiant le dossier des négociations belgo-espagnoles 
relatives au rachat de l ’île de Pinos, on constate qu’alors 
que toutes les autres tentatives coloniales avaient été 
offertes au Gouvernement par des personnalités ou par 
des organismes privés, qui poursuivaient évidemment un 
intérêt personnel, le rachat de l ’île de Pinos, comme plus 
tard celui de l ’île de Cosumel, est dû à l ’initiative positive

(*) Le 18 av ril  1840, M. L ebeau succédait au  b a ro n  de T heux  à  la tète 
d u  D épartem ent des A ffaires É trangères.
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du Ministère des Affaires Étrangères, visiblement encou
ragé par le Roi.

Le dossier dépouillé ne contient malheureusement pas 
les instructions qui guidèrent la mission de M. de Norman 
en Amérique Centrale. Le dossier personnel de cet agent 
diplomatique reste également muet à ce sujet.

11 est cependant possible de reconstituer indirectement 
le mobile principal qui le guidait.

S’adressant au comte de Lalaing, le Ministre des Affaires 
Étrangères l ’expose en toutes lettres :

Vous n’ignorez pas, Monsieur le Comte, que le Gouvernement 
du Roi a, depuis longtemps, nourri le projet de mettre tôt ou 
tard la Belgique en possession d’une colonie. Monsieur le baron 
de Norman, que Sa Majesté a chargé d’une mission temporaire 
près les Républiques de l ’Amérique du Sud, a reçu à cet égard 
des recommandations particulières... f1).

Nous en déduisons donc qu’outre les directives person
nelles transmises à M. de Norman, tous les agents diplo
matiques avaient des directives générales, que connaissait 
le comte de Lalaing et qui tendaient à engager la liel- 
gique dans la voie coloniale. C’est pourquoi de si nom
breuses propositions sont recueillies par eux et transmises 
au Ministère.

D’ailleurs, ici nous ne discutons pas sur de vagues 
suppositions, mais sur des textes très précis. Alors que 
toutes les autres propositions se bornaient à envisager la 
possibilité de fonder, en territoire étranger, des établisse
ments commerciaux ou des entreprises d’émigration sans 
entrevoir l ’acquisition de la souveraineté, comme nous 
l ’avons dit en ce qui concerne l'île de Pinos, la souverai
neté est explicitement et même principalement visée.

Il convient enfin de se demander quelles furent les 
causes de l ’abandon des négociations.

A première lecture, on l ’attribuerait à la crainte du 
Ministre de Theux d’effectuer ce rachat sans posséder

(») L ettre  du  18 ju in  1838
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préalablement une documentation précise sur le pays. On 
constate, en effet, que malgré les avis du Secrétaire géné
ral des Affaires Étrangères, qui estime les avantages cer
tains et les risques hypothétiques (5 janvier 1839) et celui 
de la Direction du Commerce, plus formel, puisque men
tionnant que sans avoir reçu les précisions demandées on 
peut se fier au rapport de M. de Norman, « tellement 
explicite et positif sur les avantages que nous offrirait 
l ’acquisition de l ’île de Pinos » (1er décembre 1838), le 
Chef des Départements de l ’intérieur et des Affaires 
Étrangères se tient sur une prudente réserve. Dans ses 
lettres au comte de Lalaing (18 juin 1838) et celles au 
baron de Norman (27 juin et 24 novembi’e 1838), il insiste 
toujours pour avoir des renseignements quant à la ferti
lité, la salubrité, la richesse de l ’île, la profondeur et la 
sûreté des mouillages.

11 ne semble cependant pas que cette cause puisse être 
retenue. M. de Norman a répondu pertinemment aux deux 
objections de M. de Theux.

Tout d’abord, lui demande le Ministre, si l ’île de Pinos 
est si riche et si fertile, si son climat est si salubre, pour
quoi ne compte-t-elle, d'après ses propres renseignements, 
que quatre cent vingt-sept habitants P La réponse de 
M. de Norman, dans son rapport du 27 novembre 1839, 
ne manque pas de logique :

Le chef-lieu de cette naissante colonie ne doit l’exiguïté de sa 
population qu’à l’immense étendue de l’île du Cuba, dont plus 
de la moitié est encore inculte et où, nécessairement, le Gouver
nement espagnol préfère attirer de la population et des exploi
tations. C’est à cette cause seule qu’il faut attribuer l’espèce 
d’oubli dans lequel elle est restée.

Que répond M. de Norman au doute concernant la 
valeur des mouillages (‘ ) P

J’ai conversé, — note-t-il, — avec des marins connaissant ces 
parages et pouvant m ’éclairer plus spécialement. Les Améri

f1) R appo rt du  27 novem bre 1839.
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cains du Nord, qui régulièrement font croiser des navires de 
guerre dans le golfe du Mexique y mouillent souvent, tant pour 
éviter l ’attention en entrant dans les ports de La Havane que 
pour en imposer aux corsaires qui fréquentent parfois ces 
parages.

Il rapporte également que le brick de guerre français 
Lapeyr ou se  y a mouillé souvent, « par un ancrage facile et 
commode. Or, il est armé de 22 canons et tire 14 pieds ». 
Le capitaine de la corvette américaine le Boston, à bord 
de laquelle M. de Norman a fait la traversée de Tampico 
à la Nouvelle-Orléans, considère également ces parages 
comme facilement abordables. Ce navire est armé de 
24 canons et a le même tirant d’eau que le L apeyrouse.

De plus, « l'endroit indiqué sur la carte sous la déno
mination dé Cap Français est le lieu où les navires de 
guerre ont coutume de mouiller; leur fréquente appari
tion lui a probablement valu ce nom ».

Dès lors, il est fondé de conclure :

Je cite cet exemple, à moi personnellement connu (celui du 
Boston), pour prouver par là qu’où la corvette pouvait mouiller, 
toute espèce de bâtiment marchand doit se trouver en sécurité.

D’autant plus que M. de Norman proposait d’organiser 
à l ’île de Pinos une colonie commerciale. Les navires 
belges y apporteraient des marchandises qui y seraient 
entreposées, puis dirigées par des bateaux de cabotage 
dans les parages avoisinants. Au retour, ils emporte
raient vers la métropole les produits antillais qu'auraient 
rassemblés les caboteurs. Il eût donc suffi de posséder un 
seul bon port de mer. L ’approche difficile des côtes en 
rendrait, par ailleurs, la surveillance et la défense d’au
tant plus faciles.

Les renseignements recueillis en 1838 par M. de Norman 
correspondaient-ils à la réalité ? Sans aucun doute, puis
que actuellement il existe un service régulier de navi
gation, amenant trois fois par semaine un bateau du port
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de Batabanô, situé dans le Sud de la partie occidentale de 
Cuba, à 1 île de l’ inos. Le fleuve La Casas, qui est navi
gable aux bâtiments d’une calaison de neuf pieds jusqu’à 
Nueva Gerona, est approvisionné par de nombreux 
affluents, ainsi qu’il ressort d’une communication que 
nous a faite, en date du 11 février 1939, le Consulat géné
ral de Cuba à Anvers.

VI. de Norman eût-il, par ailleurs, pu se documenter 
mieux qu'il ne fit, ? 11 avait consulté les capitaines des 
navires de guerre français et américains qui fréquentaient 
ces parages et un compatriote, M. De Coninck, proprié
taire foncier à Cuba, résidant depuis de longues années 
à La Havane. Les renseignements favorables qu'il avait 
ainsi pu recueillir confirmaient ceux qu’il avait obtenus 
de source officielle et ceux que M. de Lalaing avait 
trouvés à Madrid.

D'autre part, M. de Norman ne disposait pas des fonds 
nécessaires pour se rendre sur place; et y eût-il été, qu’il 
eût été impossible de vérifier les profondeurs des mouil
lages que le gouvernement de La Havane ignorait lui- 
même.

11 envoya au département une notice géographique 
détaillée sur l ’île. Elle est conservée au dossier ( l).

11 laut donc admettre que ce ne fui pas le manque de 
renseignements sur le pays qui provoqua l ’abandon de la 
proposition élaborée et étudiée par M. de Norman.

Ajoutons que le baron de Norman, qui fut encore 
chargé par le Gouvernement du Roi de négocier un traité 
de commerce avec le Mexique, avait émis une apprécia
tion exacte quant à la valeur de l ’île. Pinos compte aujour
d'hui environ huit mille habitants et tire de grandes 
ressources de l ’exploitation des carrières de marbre et des

t 1) Don A le jo  H e lv e c io , Geografia de la Isla de P inos, à Xolas Hydro- 
graficas, Topograficas,  <£• que acovrpanaron la Carla de dicha Isla (H a 
bana, 183G, 42 pages).
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forêts de pins, alors cependant que l’exportation des fruits 
constitue sa plus grande richesse.

Les causes de cet abandon doivent être recherchées dans 
la situation de l ’Espagne et dans celle de la Belgique à 
cette époque.

Il n’est, tout d’abord, pas sans actualité de rappeler que 
ces négociations étaient menées avec le Gouvernement 
d ’une Espagne livrée à une sanglante guerre civile.

Le rapport Smits s’en inquiète explicitement :

D’un autre côté, serait-il sage et prudent de traiter de 
l ’échange des colonies avec le Gouvernement de S. M. la reine 
Christine, alors qu’une partie des Ëtats se trouve envahie par 
le prétendant et que l ’autre partie subit la loi de la plus épou
vantable anarchie? Je ne sais, mais les destinées de l’Espagne 
sont si incertaines, tant d’éléments de décomposition sociale 
semblent la travailler qu’on n’oserait encore prédire à quel 
parti reviendra la gloire de la pacification.

Les événements devaient donner raison à M. Smits, 
puisque le général Espartero, profitant du prestige que lui 
avaient valu ses victoires sur les Carlistes, du désaccord 
entre les partis et des émeutes qui continuaient à ensan
glanter le pays, força, en 1840, la régente, d’abord à lui 
confier le soin de former le gouvernement, puis à abdi
quer. Sous le couvert de la jeune Reine, il établit une 
dictature et tout donne à croire qu’ il n’eût pas respecté 
des engagements qui eussent atteint l ’intégrité territoriale 
de l’Espagne.

D’ailleurs, la situation de la Belgique elle-même, à 
cette époque, n’était-elle pas critique ?

Les pourparlers se déroulent pendant les années 1838 à 
1840. Au point de vue international, la Belgique a des 
conflits avec la Prusse, la France et l ’ Autriche. En 1840, 
elle est menacée d’être mêlée à une guerre européenne, à 
la suite de la crise d’Orient.

La nation entière est agitée et angoissée à la suite de 
l ’adhésion du Boi de Hollande aux XXIV articles (18 mars
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1838). C’est au milieu des troubles que le Parlement 
approuve le Traité de 1839 (14 et 26 mars 1839).

Quant à la situation économique, elle est tragique. La 
politique protectionniste, l ’industrialisme dominaient la 
vie économique, On souffrait des premiers développe
ments du machinisme. Crise générale dans l ’industrie, 
paupérisme et misère dans tout le pays; malgré les bas 
prix de l ’époque, la nourriture du peuple demeurait insuf
fisante. Des centaines de milliers d’hommes vivaient de 
la charité.

D’autre part, l ’ambiance générale en Europe était défa
vorable à l ’idée coloniale. Non seulement, différentes 
possessions espagnoles et portugaises se séparaient vio
lemment de la Mère-Patrie, mais les grandes puissances 
maritimes, comme la France et la Grande-Bretagne, lim i
taient leurs occupations outre-mer.

C’est, nous en sommes convaincu, aux troubles en 
Espagne, à la situation politique internationale et inté
rieure de la Belgique, à la crise économique, à l ’impossi
bilité matérielle de développer notre marine militaire que 
les négociations au sujet du rachat de l ’île de Pinos et de 
l ’établissement de notre souveraineté sur ce territoire, 
durent de rester sans suite. Ces mêmes causes expliquent 
d ’ailleurs l ’échec des nombreuses tentatives d’expansion 
coloniale et économique faites par la Belgique, à l ’initia
tive, avec le soutien moral et très souvent financier de 
Léopold Ier. Le fondateur de notre Dynastie, qui, dans des 
situations si critiques, avec tant de clairvoyance et de 
persévérance, cherchait, dès le début de son règne, à 
donner au pays de nouveaux champs d’expansion au delà 
des mers, gardera l ’immense mérite d’avoir orienté vers 
ce but l ’héritier du trône, le futur fondateur de notre 
Colonie et d ’avoir réveillé en Belgique l ’esprit d’initiative 
et le goût des tractations lointaines qui firent notre gloire 
et notre prospérité aux siècles précédents.

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE.



Séance du 20 mars 1939.

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence du
H. P. Lotar, vice-directeur.

Sont présents : MM. De J on g he, Louwers, Sohier, Van 
der Kerken, membres titulaires; MM. De Cleene, Delli- 
cour, de Mûelenaere, Engels, llcvse, Lande, Léonard, 
Marzorati, Moeller et Smets, membres associés.

Excusés : le R. P. Charles et M. Rolin.

Communication de M. A. Moeller.

M. Moeller fait part des observations qu’il a faites, au 
cours de son dernier voyage dans la Colonie, concernant 
quelques problèmes qui ont retenu son attention.

Il insiste sur l ’importance des facteurs raciques, moraux 
et psychologiques dans l’étude du problème de la dénata
lité et rappelle l'hypothèse qu’il a émise précédemment 
de la non-adaptation des Bantous de la forêt à leur habi
tat. Toutefois, on constate chez les Azande, peuplade de 
savane, des symptômes de fléchissement de la natalité, 
dus peut-être à un affaiblissement de l ’organisation 
sociale, entraînant un relâchement des mœurs. On cons
tate, d’autre part, une forte natalité parmi les populations 
dont l ’organisation sociale et familiale fait à la femme 
une position privilégiée, par exemple chez les Nilotiques, 
Walendu et Alur.

Les mêmes facteurs sociaux et moraux se constatent dans 
le comportement des indigènes vis-à-vis du recrutement 
et de l ’emploi dans la main-d’œuvre. Parmi les travail
leurs recrutés dans les territoires sous mandat pour les 
exploitations minières du Congo, on constate une diffé
rence sensible entre les indigènes du Ruanda et ceux de
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rUrundi, tous cependant Bahutu. Les Barundi, moins 
étroitement asservis aux Watuzi, manifestent une vitalité 
très supérieure à celle des Banya Ruanda. On constate 
aussi l ’empressement des YVarega et des Walendu pour le 
travail dans les entreprises européennes, au point que 
l ’administration a estimé dans certains cas devoir mettre 
un frein aux engagements spontanés.

M. Moeller examine ensuite ce que l’on a appelé le 
conflit mines-coton, sous l ’angle des cultures vivrières 
pour le ravitaillement des mines et sous l ’angle du recrute
ment. Pour les cultures vivrières, à part une période 
transitoire de flottement et d’adaptation qui se constate 
lorsqu’on introduit chez les indigènes une activité nou
velle, le développement de la culture du coton les favo
rise plutôt, mais les apports de vivres peuvent s’en trou
ver affectés et réclament des solutions particulières : 
routes, marchés, transports mécaniques, moulins à 
farine, etc. Quant au recrutement, ici, encore une fois, 
chaque population réagit suivant son tempérament parti
culier : dans telle région l'obligation de cultiver favorise 
l ’exode des célibataires vers les chantiers miniers, dans 
telle autre les ressources que la culture du coton procure 
aux indigènes les dissuadent d’en chercher d’autres ail
leurs.

M. Moeller enlretient également la Section de l ’ensei
gnement professionnel au Congo et de la nécessité de 
recruter et former sur  place les éléments nécessaires à 
l ’occupation administrative et au développement écono
mique de chaque région : infirmiers, commis, charpen
tiers et menuisiers, forgerons et mécaniciens; également 
du danger de vouloir brûler les étapes en matière d’ensei
gnement agricole.

Enfin l ’auteur de cette communication traite des caisses 
de chefferie et des institutions qu’elles ont permis de 
créer : coopératives, agronomats, laiteries coopératives, 
etc. Il regrette l ’absence de continuité dans l ’effort qui a
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été fait en cette matière et la tendance à jeter le manche 
après la cognée en supprimant ce qu’il eût fallu simple
ment amender ou réformer. On a reproché aux caisses de 
chefferie leur tendance à thésauriser, leur excès de fisca
lité, les facilités qu’elles offrent à l ’administration terri
toriale d’engager des dépenses qui, tout en ayant en vue 
le bien commun, ne sont pas dans l ’intérêt direct des 
communautés auxquelles elles appartiennent. On a même 
envisagé leur suppression et leur remplacement par une 
caisse unique, pour toute la Colonie, de prêts aux admi
nistrations indigènes, ce qui constituerait un détourne
ment beaucoup plus flagrant au détriment des natifs. 
Tous les reproches ainsi formulés ne sont pas immérités; 
ils s’adressent à des pratiques qu’il y a lieu de réformer, 
mais ce n’est pas une raison pour s’attaquer au principe, 
qui reste excellent. Il est curieux de constater que l ’on 
reproche aux caisses des circonscriptions indigènes leur 
fiscalité et qu’en même temps on envisage une augmen
tation du taux de l ’impôt indigène pour que la Colonie, 
providence anonyme, prenne en charge directement des 
dépenses qui sont faites actuellement par ces caisses. Ce 
n’est donc pas que l ’on désire alléger la charge fiscale 
des indigènes. C’est méconnaître singulièrement la valeur 
éducative d’une institution qui fait participer les indigè
nes à la gestion de leurs propres affaires, qui leur incul
que le sens des intérêts communs par le paiement de 
taxes locales dont l ’emploi, contrôlé par eux, se fait sur 
place et au profit direct de ceux qui les ont payées.

Cette communication est suivie d’un échange de vues 
auquel la plupart des membres prennent part.

La séance est levée à 18 h. 30.

La prochaine séance est fixée au quatrième lundi 
d’avril, soit le 24 avril 1939.
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Séance du 21 janvier 1939.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Robert ,  directeur sortant. Celui-ci remercie les mem
bres de la confiance qu'ils lui ont témoignée et, en 
l ’absence de M. Gérard, directeur, empêché, il prie 
M. Leplae,  vice-directeur, de bien vouloir prendre la pré
sidence. La séance continue.

Sont présents : MM. Bruynoghe, Buttgenbach, Delhaye, 
Dubois, Fourmarier, Marchai, membres titulaires; MM. 
Burgeon, Hauman, Leynen, Passau, Polinard, Wattiez, 
membres associés, et De Jonghe, Secrétaire général de 
l ’institut.

Excusés : MM. De Wildeman, Frateur, Gérard, Mou- 
chet et Van den Branden.

Communications administratives.

M. le Secrétaire  général  informe la Section que par 
arrêté royal du 26 décembre 1938, M. Gérard a été nommé 
président de l ’institut pour 1939. Il fait ensuite connaître 
la composition des bureaux des Sections et celle de la 
Commission administrative. (Voir p. 57.)

Présentation d’un Mémoire.

M. Leplae  entretient la Section de la domestication de 
l ’éléphant d’Afrique, dont il fait l ’historique et dont il sou
ligne les résultats au point de vue des entreprises colo
niales.

Lors de son voyage à Cevlan, le roi Léopold II envisagea
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la première fois l ’entreprise de la domestication de l ’élé
phant. Avec la deuxième expédition organisée par le 
Comité national belge de l ’Association Internationale 
Africaine (A .I.A .) et commandée par Popelin, partirent 
quatre éléphants d’Asie, porteurs chacun d’une charge de 
450 kilos. Le soleil et les difficultés de la route tuèrent 

 ̂ trois de ces animaux; le quatrième parvint au Tanganika 
et vécut quelque temps à la station de Karema. Une ten
tative d’amener de nouveaux éléphants domestiques 
d’Asie échoua par la mort tragique de Carter.

Vingt ans après cet échec, le roi reprit son projet. Le 
commandant Laplume, aidé plus tard par le lieutenant 
Magnette, parvint à capturer et à dresser un nombre con
sidérable d’éléphants de petite taille. 11 en avait 25 en 
1907; en 1918 le poste d’Api détenait 30 éléphants, dont 
une vingtaine capturés depuis 10 à 16 ans.

En 1915, la domestication faillit être abandonnée. Le 
roi Albert intervint par un don personnel. En 1917, l ’in
suffisance des crédits budgétaires menaça de nouveau 
l ’entreprise. 11 fut décidé de vendre une partie du trou
peau pour conserver les animaux les mieux dressés. 
L ’Armistice permit de ne pas exécuter cette décision.

Les éléphants sont employés actuellement pour les 
transports et labours dans bon nombre d’exploitations 
agricoles de l ’État et de particuliers. Ils donnent toute 
satisfaction. La domestication est dirigée par le capitaine 
Offerman, qui lui a donné une organisation excellente et 
réussit à dresser les éléphants en une année environ. La 
capture annuelle en janvier-mai peut être d’environ 
30 éléphants, pouvant être vendus ou loués l ’année sui
vante.

L ’étude de M. Leplae sera publiée dans les Mémoires  
in-8°.

Présentation d'un Mémoire.

Poursuivant ses études sur la constitution géologique 
des bassins de la Lubi et de la Bushimaie, M. Pol innvd
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résume un mémoire sur la bordure Nord du socle grani
tique dans cette région. Les recherches sur le terrain et 
l ’examen des roches au laboratoire, montrent que cette 
bordure septentrionale du socle ancien s’avance jusqu’au 
6° parallèle Sud de la Lubi et jusqu’au parallèle 6°25' sur 
la Bushimaie. Elle est essentiellement formée de roches 
éruptives. Les roches métamorphiques sont tout à fait 
exceptionnelles. On n’y a noté qu’une amphibolite et des 
gneiss qui sont d’ailleurs des ortho-roches.

M. Polinard étudie systématiquement les différents 
types de roches rencontrées dans la Lubi, le Lukulu et la 
Bushimaie et produit des tableaux d’analyse.

La Section décide l ’impression dans les Mém oires  in-8°.

Comité secret.

Les membres titulaires, constitués en comité secret, 
désignent M. Frateur pour remplacer feu M. D r o o g m a n s  
comme membre titulaire.

La séance est levée à 16 heures.



Séance du 18 février 1939.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Gérard, président de l ’institut.

Sont présents : MM. Bruynoghe, Buttgenbach, Dubois, 
Marchai, Robert, Rodhain, membres titulaires; MM. llau- 
man, Robijns, Wattiez, membres associés, et De Jonghe, 
Secrétaire général.

Excusés : MM. Delhaye, De Wildeman, Fourmarier, 
Leplae, Leynen, Mouchet, Trolli et Van den Branden.

Décès de M. H. Jaspar.

M. le Président, devant les membres debout, prononce 
quelques paroles d’admiration et de reconnaissance à la 
mémoire de M. H. Jaspar qui, comme Ministre des Colo
nies, a pris l ’initiative de créer l ’institut Boyal Colonial 
Belge. Après une minute de recueillement, la séance con
tinue.

Communication de M. A. Dubois.

M. Dubois présente et commente une note du Dr Badua : 
Sur quelques réactions sérologiques non spécifiques et 
leur valeur pour le diagnostic et le pronostic de la lèpre.

Après un échange de vues entre MM. Bruynoghe, le P ré 
sident, Rodhain et Dubois sur la valeur relative de ces 
réactions, il est décidé que cette note sera publiée dans le 
Bulletin des séances. (Voir p. 114.)

Communication de M. É. De Wildeman.

En l ’absence de M. De W ildeman, excusé pour raisons 
de santé, M. le Président lit le résumé fait par M. De W i l 
deman d’une note de M. J. Cosyn, sur les feux de brousse



au Guatemala. Cette note paraîtra au Bulletin. (Voir 
p .  133.)

Présentation d’ un Mémoire.

M. Dubois présente pour les Mémoires une étude du 
Dr Van Riel, intitulée : Le sei-vice médical de la Compa
gnie Minière des Grands-Lacs Africains et la situation sani
taire de la main-d’œuvre.

La Section le prie, ainsi que M. Bodhain, de faire rap
port sur cette étude à la prochaine séance.

La séance est levée à 15 h. 30.
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Sur quelques réactions sérologiques non spécifiques
et leur valeur pour le diagnostic et le pronostic de la lèpre.

(N ote de M. B. BADNA, présentée par M. A. D U B O IS .)

La plus grande importance pour le diagnostic de la 
lèpre revient incontestablement à l ’examen clinique et 
bactériologique.

Les réactions sérologiques peuvent toutefois en certains 
cas rendre de bons services. Elles sont utiles pour le pro
nostic de la lèpre.

Tandis que les réactions spécifiques, spécialement la 
fixation du complément par l ’antigène de Witebsky, 
Klingenstein et Kuhn, sont compliquées et demandent un 
laboratoire bien outillé, la plupart des réactions non spé
cifiques peuvent être effectuées à l ’aide d’un outillage peu 
compliqué.

Malheureusement, les résultats de ces réactions sont 
fréquemment assez aléatoires et difficiles à interpréter. 
De nombreuses réactions ont été indiquées.

Nous avons examiné en ce travail les suivantes :

1° Réaction de Rubino;
2° Réaction de Sédimentation des globules rouges;
3° Réaction de Formol-gélification;
4° Réaction de Botelho;
5° Réaction de Takata;
6° Réaction de Weltmann.

1. LA RÉACTION DE RUBINO.

La technique originale indiquée par Rubino a été modi
fiée par Marchoux et Caro. La réaction de Rubino a donné 
de bons résultats à Bier et Arnold (1), Landeiro (2) et 
Pimentel (3).
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Landeiro conseille d’effectuer les réactions avec le 
sérum non chauffé.

Le sérum chauffé à 56° donnerait, d’après lui, toujours 
une réaction négative.

Mac Kenzie (4) qui a effectué cette réaction avec du 
sérum de 24 heures et à la température du laboratoire 
(75ü-80° F.), ne lui accorde aucune valeur diagnostique.

Les techniques indiquées diffèrent fortement l ’une de 
l'autre. Néanmoins, la plupart des auteurs effectuent la 
réaction à la température de 37°. Tandis que Landeiro 
préconise, comme susdit, l ’emploi de sérum non chauffé, 
Calmette, Nègre et Boquet recommandent dans leur livre 
de chauffer le sérum à 53°.

Nous avons adopté la technique suivante :
1 c.c. de sérum frais est additionné de 0,2 c.c. de l ’émul- 

sion de globules rouges de mouton formolés.
La réaction d ’agglutinosédimentation a été désignée 

comme positive, quand une délimitation nette de la 
colonne des globules rouges d’avec le sérum surnageant 
a été constatée. (Cité Calmette-Boquet-Nègre). La lecture 
des résultats a été faite après 15, 30, 45 et 60 minutes.

Le résultat a été désigné comme +  +  +  + ,  quand le 
résultat positif a été constaté après 15 minutes, +  +  +  
après 30 minutes, -+ +  après 45 minutes, +  après 60 
minutes.

Les résultats d’agglutinosédimentation enregistrés après 
le délai d’une heure ont été comptés comme négatifs.

Préparation de l’ émulsion globulaire.

20 c.c. de sang de mouton ont été défibrinés.
Les globules rouges sont lavés quatre fois dans de l ’eau 

physiologique.
L ’émulsion est portée ensuite à son volume initial et 

additionnée de 1/10 de formol à 40 %.
Ap rès 24 heures, l ’émulsion formolée est deux fois 

lavée dans de l ’eau physiologique et portée enfin à son 
volume initial.
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Résultats de la réaction.

Nous avons renseigné séparément les résultats enregis
trés chez les lépreux traités, les lépreux non traités et chez 
les non-lépreux.

T A B LE A U  I.

A. —  Lépreux traités.

Forme de lèpre Nom bre de cas
+ + - H -

Résul 1

+ + +

ats

+ + + _

I.................................. 12 1 9 2 — —

L d ........................... 7 1 4 1 1 —

N I ........................... 14 — 2 7 4 1

N 2 ........................... 15 — 4 6 5 —

N 3 ........................... 13 1 3 5 3 1

L  en réaction. 3 2 1 — — —

N  en réaction. . . 4 2 2 — — —

Totaux 68 7 25 21 13 2

B. — Lépreux non traités.

L ................................ 6 3 1 1 1 —

N ........................... 11 1 3 3 4 —

Totaux 17 4 4 4 5 _

C. —  Non-lépreux.

Nom bre de cas
Résultats

+ + + + _|__1__L + + + —1 1 r

Syphilis . . . . 7 — - — 2 5

P i a n ...................... 11 — — — 1 10

Yerminoses g ra v e s . 5 — — 1 1 3

Norm aux . . . . 12 — — — 2 10

Totaux 35 _ _ l 6 28
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Nous avons administré à cinq lépreux non traités et à
12 normaux, dont le sérum a donné une réaction négative 
ou faiblement positive, 1 gr. d’iodure de potasse et nous 
avons ensuite réexaminé leur sérum.

En faisant cette expérience nous nous sommes basé sur 
le fait constaté par Muir, que l ’absorption de l ’iodure de 
potasse peut causer une accélération notable de la sédi
mentation des globules rouges (*).

Nous avons constaté une accélération prononcée de l ’ag- 
glutinosédimentation chez 4 cas de lèpre ayant absorbé 
l ’iodure de potasse. Chez les normaux aucun changement 
n’a été noté.

T A B LE A U  II.

2 œ Résultats avant absorption Résultats après absorption
Forme _q cd 

5 o de l ’iodure de potasse de l ’iodure de potasse
de lèpre o ® 

Z  ^ + + + + + + + { + + + — + + + + + + + + + + —

Gas L 1 — — — 1 — — 1 — — —

Gas N 4 — — — 4 — 1 2 — 1 —

Norm aux 12 — — — 2 10 — — — 1 11

Malgré que la réaction de Rubino ait été trouvée positive 
chez 97 % des lépreux examinés, sa valeur diagnostique 
est fort diminuée par le fait que 20 % des individus non 
lépreux ont eu une réaction positive.

Une plus grande valeur diagnostique revient au fait de 
l ’accélération de l'agglulinosédimentation après absorp
tion d’iodure de potasse.

Nous notons le fait que les agglutinosédimentations les 
plus rapides ont été trouvées chez les cas lépromateux.

Ce fait n’est pas assez constant pour pouvoir servir au 
diagnostic différentiel entre les deux formes de la lèpre 
(L et N). Mais ce diagnostic est facilement et rapidement 
fait par l ’examen bactériologique d’un frottis d’incision.

t 1) K l in g m ü l le r .  Die Lepra (In t. J. of Lepr., 1937, n»  4, pp. 485, 678, 712).
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2. LA RÉACTION DE SÉDIMENTATION DES GLOBULES ROUGES

Les résultats de la réaction de sédimentation des srlo- 
bules rouges sont susceptibles d ’être influencés par de 
nombreux facteurs. Les verminoses, la malaria, toute 
maladie cachectisante, même une forte fatigue peuvent 
causer une accélération de la sédimentation. En plusieurs 
cas, dont l ’état général était altéré à cause de verminoses, 
nous avons observé un ralentissement notable de la sédi
mentation des globules rouges après expulsion des para
sites et amélioration consécutive de l ’état général.

Malgré que la sédimentation globulaire a été trouvée 
accélérée chez presque tous les lépreux et surtout chez les 
cas L, Ld et chez les malades en réaction, la valeur diag
nostique de cet indice est faible.

L ’observation de cette réaction au cours du traitement 
donne des renseignements très utiles.

Une accélération notable de la sédimentation des glo
bules rouges au cours du traitement peut être interprétée 
comme signe précurseur d’une réaction fébrile. Elle est 
un signe que le traitement est mal supporté et est une 
contre-indication à un traitement énergique spécifique 
[Muir (5), Kerr (6), M. Thomas (7), Mac Kenzie (4)].

Le contrôle de l ’influence de l ’absorption de l ’iodure de 
potassium sur le résultat de la réaction de sédimentation 
est très important. (Muir, 5a.)

La réaction de sédimentation nous a rendu de bons ser
vices dans le choix des cas pour le traitement endoveineux 
à fortes doses de Graumanyl B et Antiléprol benzylique.

Nous avons choisi des malades dont la vitesse de sédi
mentation n’a été trouvée que peu augmentée ou même 
diminuée après les premières injections.

Ces malades ont bien supporté de fortes doses de ces 
esters par voie endoveineuse. (Jusqu’à 10 c.c.)

L ’accélération de la sédimentation des globules rouges
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comporte un pronostic peu favorable, en ce sens qu’elle 
défend un traitement énergique spécifique, qui seul est 
efficace.

3. LA RÉACTION DE LA FORMOLGÉLIFICATION.

La formolgélification, qui rend de bons services pour 
le diagnostic du Kala-azar, est d’une valeur fort discutée 
pour le diagnostic de la lèpre.

Le fait que cette réaction est positive dans la syphilis 
et dans la trypanosomiase humaine rend dificle une inter
prétation précise de ses résultats.

Une modification de cette réaction, indiquée par Gil- 
lier (8), permet de distinguer les réactions positives à 
cause de la syphilis de celles qui sont positives à cause de 
la lèpre.

Gillier a constaté que la formolgélification effectuée 
avec du formol dilué au vingtième est plus fortement 
retardée sur les résultats obtenus avec la méthode orig i
nale dans les cas de syphilis que dans les cas de lèpre.

Nous rapportons les résultats de la formolgélification 
de 68 lépreux traités, 17 lépreux non traités et, de 35 non- 
lépreux.

La technique de la réaction.

A 1 cc. de sérum non chauffé on ajoute une goutte de 
formol du commerce. Lorsqu’on peut retourner le tube 
d’essai sans que le gel ne fasse aucun déplacement, la 
gélification est dite complète.

Les lectures ont été faites après 5, 10, 15 30, 45, 60 
minutes, 10 et 24 heures. Les réactions non gélifiées après 
24 heures ont été désignées comme négatives.

Les résultats positifs après 5 minutes ont été désignés 
avec le chiffre 8; après 10 minutes, 7; 15 minutes, 6; 
30 minutes, 5; 45 minutes, 4; 60 minutes, 3; 10 heures, 2; 
24 heures, 1.

Après 24 heures il a été constaté s’ il s’est produit une 
opalescence dans le tube. Une forte opalescence avec man-
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que presque complet de transparence a été désignée 
comme C, une opalescence faible comme B, un sérum 
clair comme A. En ce travail nous n’avons pas tenu 
compte du degré d’opalescence.

RÉSULTATS DE LA RÉACTION DE LA FORMOLGÉLIFICATION.

A. —  Lépreux traités.

Forme de lèpre Nom bre de cas
Résultats

8 7 6 5 4 3 2 1 —

L ................................. 12 2 2 1 2 3 1 1 — —

L d ........................... 7 1 i 1 2 1 — — — 1

N I ........................... 14 1 1 2 1 3 2 2 1 1

N 2 ........................... 15 1 2 2 2 3 2 2 — 1

N 3 ........................... 13 — 2 2 2 3 2 2 — 1

L  en réaction . . . 3 — 1 1 1

N  en réaction . . . 4 — 1 1 1 — 1 — — —

Totaux 68 4 10 10 10 14 8 6 2 4

B. — Lépreux non traités.

L ................................ 6 1 1 1 1 — 1 1 — —

N ................................. 11 2 2 1 2 1 1 — 2 —

Totaux 17 3 3 2 3 1 2 1 2 —

C. —  Non-lépreux.

Nombre de cas
Résultats

8 7 6 5 4 3 2 1 —

Syph ilis ...................... 7 — — 2 2 1 1 1 — —

P ia n ........................... 11 — — — 1 — 1 2 5 2

Yerm i noses graves . 5 1 1 1 2

Norm aux . . . . 11 2 2 7
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La formolgélification est utile pour la recherche des cas 

de lèpre. Par sa simplicité elle appelée à rendre de bons 
services dans des recherches épidémiologiques en pays à 
endémicité lépreuse.

Dans une région où la maladie du sommeil est endé
mique, un examen protozoologique doit être fait en 
chaque cas positif pour éliminer la possibilité de l'infec
tion trypanique. Le diagnostic différentiel d’avec la syphi
lis doit être basé sur les réactions spécifiques. La méthode 
de Gillier peut être utile pour ce diagnostic différentiel.

Un individu suspect de lèpre vivant dans une région où 
la lèpre est endémique, qui présente une gélification 
rapide et des réactions syphilitiques négatives, est plus 
que vraisemblablement lépreux.

Lorsque les réactions syphilitiques diminuent on même 
temps que la formolgélification au cours d’un traitement 
antisyphilitique approprié, une infection hansénienne est 
im raisemblable.

Un cas dans lequel les réactions syphilitiques diminuent 
au cours du traitement antisyphilitique, sans que la for
molgélification change, est suspect de lèpre et doit être 
observé.

4. LA RÉACTION DE BOTELHO.

Cette réaction a été fréquemment trouvée négative chez 
des lépreux avérés. D’autre part, des sujets non-lépreux 
avaient souvent une réaction positive.

Muir a constaté que cette réaction n’a pas de valeur 
pratique (cité Me Kenzie, 4) et les résultats que nous avons 
obtenus avec cette réaction confirment l ’opinion de 
Muir (8). Suza-\raujo, 50 % positif (9); Mac Kenzie, 13,8 % 
positif (4); Le Gac, 72,4 % positif (10).

Technique de la réaction.

0,6 c.c. de sérum non chauffé sont additionnés d une 
goutte d’ammoniaque, de 3 c.c. d’une solution à 1 %
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d’acide nitrique dans l'eau physiologique, et de 0,5 c.c de 
la solution suivante :

Iode 50 cgr., iodure de potasse 1 gr., eau distillée 
100 c.c. Un précipité qui ne disparaît pas à l ’agitation 
signifie un résultat positif.
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RÉSULTATS DE LA RÉACTION.

A.  — Lépreux.

Forme de lèpre Nom bre de cas
Résultats

+ —

L ................................. 12 5 7

L d ........................... 7 5 2

N ................................. 26 15 11

T o t a u x ...................... , 45 25 =  5 5 .5 % 20 =  4 4 .5 %

B. — Non-lépreux.

Nom bre de cas
Résultats

+ —

Syphilitiques . 7 1 6

Pianiques . . . . 11 •1 9

Norm aux . . . . 12 o 10

T o t a u x ...................... 30 5 =  1 6 .7 % 25 =  8 3 .3%

5. LA RÉACTION DE TAKATA.

La réaction de Takata, qui a donné des résultats fort 
satisfaisants pour le diagnostic différentiel des maladies 
du foie, a été employée pour le diagnostic de la lèpre par 
Hashimoto (11), Postmus (12), Yano et Asano (13).
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Le mécanisme de cette réaction n’est que peu élucidé. 

Son principe est le suivant : le sérum des sujets normaux 
alcalinisé et additionné d’une solution faible de sublimé- 
fuchsine ne donne qu’en solution peu concentrée une pré
cipitation. (Réaction négative de Takata.)

Dans les états pathologiques, cette précipitation appa
raît aussi dans des concentrations plus fortes de sérum, 
faute de colloïdes protecteurs. (Recht, 14.)

D’après Hugonot, Takata, Jacobsthal et Joie, la cause 
des résultats pathologiques de la réaction serait une dimi
nution du taux de protéines. Jetzler, Rohrer, Ginkel, 
Vigada et Lazaro attribuent une certaine importance à la 
diminution du rapport albumines-globulines. D’après 
Ofelein, l ’ammoniaque; d’après Schindl et Kallos-Deffner, 
les acides gras; d’après Recht, les lipoïdes seraient des fac
teurs qui pourraient influencer les résultats de la réaction. 
(Cité : Recht, 14). Ucko (15) explique les résultats positifs 
par une modification pathologique des caractères de 
l ’albumine, se traduisant par son incapacité relative de 
protéger les globulines contre la floculation par le sel 
complexe de mercure.

.Terzy-Glass (16) constate que sous l ’influence d’un fac
teur pathologique, les globulines augmentent leur pou
voir de floculation, tandis que les albumines perdent une 
partie de leur pouvoir stabilisant.

Technique de la réaction.

Dans huit tubes à essai on place des doses de 1 c.c. d’eau 
physiologique. Ensuite 1 c.c. du sérum à examiner est 
ajouté au premier tube. 1 c.c. de ce mélange est porté au 
deuxième tube. Du mélange du deuxième tube on enlève
1 c.c. pour le porter au troisième tube, etc.

De cette façon des dilutions de sérum de 1 : 2 —  1 : 256 
sont obtenues. Les tubes sont additionnés ensuite de
0,25 c.c. d’une solution à 10 % de bicarbonate de soude
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e) de 0,15 c.c. de la solution sublimé-fushsine-diamant 
fraîchement préparée.

Préparation de la solution sublimé-fuchsine-diamant :

I. Solution de sublimé à 0,5 %.

II. Solution de fuchsine-diamant à 0,02 %.
On mélange les deux solutions à parties égales immé

diatement avant l ’emploi.
La réaction est positive s’il s’est produit un précipité 

dans un des 4 premiers tubes.

RÉSULTATS DE LA RÉACTION. 

A. — Lépreux.

Forme de lèpre Nombre (le cas
Résultats

+ i*T>

L ....................... 12 8 4

L d ............................ 7 4 3

N ................................. 26 19 7

T o t a u x ..................... . 45 31 = 6 8 .5 % 14 =  31,5*/.

B. — Non-lépreux.

Nom bre de cas
Résultats

+ —

Syphilitiques . . . 7 3 4

Pianiques . . . . 11 4 7

Norm aux . . . . 12 3 9

Bilharsiens. . . 4 4 0

Verminoses . . . 5 2 3

T o t a u x ...................... 39 Ci II 23 =  59 %
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La réaction de Takata donne fréquemment un résultat 
positif dans d’autres états pathologiques que la lèpre et 
même chez les indigènes normaux.

Elle est négative chez une proportion élevée des lépreux 
avérés examinés.

De ces résultats nous dégageons la conclusion, que pour 
le cas de la lèpre, les renseignements fournis par cette 
réaction sont fort aléatoires.

6. LA RÉACTION DE WELTMANN.

La réaction de Weltmann est basée sur le principe sui
vant : le sérum fortement dilué ne peut pas être coagulé 
par la chaleur (100°). Il regagne sa coagulabilité si l ’on 
ajoute des doses minimes d’un électrolyte. Weltmann a 
choisi comme électrolyte le chlorure de calcium.

Technique de la réaction.

Dix tubes renferment 5 c.c. de solutions décroissantes 
de chlorure de calcium (1,25 - 1,25 0/„J. Elles sont 
additionnées de 0,1 du sérum à examiner et mises au bain- 
marie en ébullition pour 15 minutes.

Dans les cas normaux, le sérum des premiers 6 tubes est 
coagulé (floculé). Les autres tubes sont opalescents. La 
zone de coagulation est allongée si plus que 6 tubes sont 
coagulés (déplacement de la coagulation vers la droite). 
Elle est raccourcie, si moins que 6 tubes sont coagulés. 
(Déplacement de la coagulation vers la gauche).

Préparation de la solution mère et des solutions de la réaction

de chlorure de calcium.

12,5 gr. de chlorure de calcium cristallisé sont dilués 
en 100 c.c. d’eau bi-distillée. Des doses décroissantes de 
cette solution allant de 1 c.c. jusqu’à 0,1 c.c. sont mises 
dans des ballons jaugés de 100 c.c. Les ballons sont ensuite
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remplis avec de l ’eau distillée jusqu’à la marque de 
100 c.c. Les méthodes qui préconisent l ’emploi d’une 
solution de 10 % de chlorure de calcium sec comme solu
tion mère ne correspondent pas avec les prescriptions de 
Weltmann et donnent des résultats fort différents de ceux 
obtenus par la méthode originale.

La solution de chlorure de calcium sec, correspondant à 
la solution de 12,5 % de chlorure de calcium cristallisé, 
est de 6,33 %. (Compté d’après le poids moléculaire : 
Ca Cl2 cristallisé est : Ca Cl2 +  6 U20 ).

Nous avons suivi les prescriptions de la méthode orig i
nale. Il est fort difficile de préserver le chlorure de cal
cium cristallisé fort hygroscopique, contre l ’humidité de 
l ’Afrique équatoriale. Les solutions obtenues avec le c h l o r  

rure de calcium humide sont inexactes. 11 est préférable 
de sécher jusqu’à la disparition de l ’eau de cristal et de se 
servir de la solution de 6,33 % de CaCl2 séché, qui donne 
les mêmes résultats que la solution de 12,5 de chlorure de 
calcium cristallisé.

Havas a indiqué une microméthode de la réaction, qui 
facilite beaucoup sa technique. Il a simplement diminué 
au dixième toutes les quantités de la méthode originale, 
tout en se conformant strictement aux principes de la 
méthode originale.

L ’avantage de cette méthode est, que la quantité néces
saire de sérum est minime (0,15 c.c.). Tout l ’appareillage 
est moins volumineux (récipient d’eau bouillante, tubes, 
étagères, etc.).

Les résultats obtenus avec la méthode de Havas (17) 
correspondent exactement à ceux de la méthode originale.

Havas a fait plus de 800 réactions d’après sa micromé
thode avec des résultats satisfaisants.

Comme la réaction de Takata, la réaction de Weltmann 
a d’abord servi au diagnostic différentiel des maladies du
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foie. Dans le processus cirrhotique, la zone de coagulation 
est allongée (déplacée à droite); dans les processus inflam
matoires aigus elle est raccourcie (déplacée à gauche).

Weltmann, Auerbach (18), Schneiderbauer (19), Voigt
länder (20) et Havas (17) ont employé cette réaction pour 
le diagnostic et le pronostic de la tuberculose pulmonaire. 
Ils ont constaté que chez les cas de tuberculose fibreuse, 
cirrhotique et cancéreuse, la zone de coagulation est dépla
cée à droite, tandis qu’elle est déplacée à gauche chez les 
cas exsudatifs. Wiedmann et Sicher (21) ont constaté un 
déplacement à droite dans des cas de syphilis initiale et 
de métasyphilis.

Ces auteurs ont interprété ces faits comme significatifs 
pour la néoformation de tissus conjonctifs, provoquée par 
le virus syphilitique.

D’après Kretz et kudlac(22), et Ypsilanti et Kyriakis(23), 
la réaction de Weltmann peut servir au diagnostic diffé
rentiel des processus inflammatoires aigus et chroniques. 
(Déplacement à droite dans les cas chroniques, déplace
ment à gauche dans les cas d’infection aiguë.)

Nous avons fait la réaction de Weltmann chez 68 lépreux 
traités, chez 17 lépreux non traités et chez 35 non-lépreux.

RÉSULTATS DE LA RÉACTION.

R em arqu e  : Les résultats de la réaction ont été évalués 
de la façon suivante : Coagulation jusqu’au dixième 
tube : +  +  +  +  ; jusqu’au neuvième tube : +  +  +  ; au 
huitième +  +  ; au septième +  ; au sixième 0; au cin
quième — 1; au quatrième — 2; au troisième — 3; au deu
xième — 4; au premier — 5. Aucune coagulation — 6.
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A. — Lépreux traités.

Nombre Résultats
de cas -H -+ + f + + + + + 0 —1 —2 —3 —4 —5 —6

I................................ 12 1 2 2 4 1 2 — — — - — _
L d .......................... 7 1 1 2 2 — l
N I .......................... 14 7 3 2 2 —
N 2 .......................... 15 9 3 1 1 —
N 3 .......................... 13 8 4 1 — — — — — — — —
L en réaction. . . 3 — — — — — 1 0 — — — —
N en réaction 4 — — — — — 2 2 — j— — —

L.
N.

B. — Lépreux non traités.

6 —  —  1 

11 —  2 4

C. —  Non-lépreux.

Nombrede cas
Résultats

+ + + + + + + + + . + 0 —i __•> —3 —4 —5 —6
1 2 2 2 — —
2 3 3 0 1
— — 1 1 3

— — 1 1 10

Syphilitiques. . . 
Pianiques . . . .  
Verminoses graves . 
Normaux . . . .

7

11

5

12

Le pourcentage des réactions avec fort déplacement à 
droite est plus grand chez les cas nerveux que chez les cas 
cutanés. Chez les cas en réaction 011 note un déplacement 
à gauche. Le déplacement à droite est moins prononcé 
chez les cas non traités que chez les cas traités. Chez la 
plupart des normaux nous n’avons constaté aucun dépla
cement de la zone de coagulation. Les résultats trouvés
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chez les syphilitiques sont en accord avec les données de 
Sicher et W iedm ann (21).

Les 17 lépreux non traités ont été soum is à un traite
m ent chaulm oogrique énergique et leur zone de coagula
tion a été déterm inée plusieurs fois au cours de ce traite
m ent.

Nous avons renseigné dans le tableau ci-dessous les 
résultats de ces exam ens.

T A B L E A U .

Forme de lèpre Initial
Résultats

Observationaprès un mois de traitement
après deux mois de traitement

après trois mois de traitement

Nt3 . . . + + + + + + + + + + + + + + + amélioré
Ns2 . . . + + + -H H -+ + + + + + + + + amélioré
Nt2—3 . . + + + + + + + + + + amélioré
Ns2 • . . + + + + + + + + + + + amélioré
Ntl—2 . . + + . + + + , + + + +-H- amélioré
Nt2—3 . . + + + + -H - H—H H—b + + + + amélioré
Nsi Nal—2. + + + + + + + + + amélioré
Nt2 . + + + + + + + + + amélioré
Na2 . . . + + + + amélioré
Ns2 Nal. . + + + + 0 empiré
Ns3 Na2. . + + 0 0 empiré
NI . . . +4" + + + ’+ + + amélioré
Ll—2 . . + +-H - + + + + + + + amélioré
Ll—Ldi. . — 1 + + + + + + + + + amélioré
Ld2—Ll. . 0 -  1 0 0 empiré
Ll . . . + + + 0 + stationnaire
Ll—2 . . + + 0 1 empiré
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Chez les cas améliorés un déplacement à droite s’est 
installé au cours du traitement, tandis que ce déplacement 
n’a pas été constaté chez les cas empirés ou stationnaires. 
Chez 3 des malades empirés, nous avons même noté un 
déplacement vers la gauche. Nous notons que le déplace
ment à droite est interprété par la majorité des auteurs 
comme signe d’une prolifération du tissu conjonctif. 
(Weltmann, Wiedmann et Sicher, Voigtländer, etc.)

Le traitement antilépreux tend à obtenir la résorption 
du tissu lépreux et sa substitution par du tissu conjonc
tif. Klingmüller (25) estime que lors de la guérison de la 
lèpre le tissu lépreux est remplacé par du tissu conjonctif. 
Roger et Muir (26) ont constaté une prolifération du tissu 
conjonctif en même temps que la diminution du foyer 
lépreux. Roubinowitsch, Gougerot et De Boermann ont 
noté que le tissu conjonctif se trouve hypertrophié dans 
les anciens lépromes. D’après Costadoni, les lépromes 
sont envahis au cours du traitement par le tissu conjonc
tif, qui remplace le tissu lépromateux (cellules de Virchow, 
bacilles) qui disparaît à son tour.

Nous dégageons des données des auteurs précités et de 
nos propres résultats l ’hypothèse que le déplacement vers 
la droite au cours du traitement peut être interprété 
comme signe d'une prolifération réparative du tissu con
jonctif et en ce sens comme signe de l ’efficacité du traite
ment. En effet, nous avons pu constater chez les cas 
lépromateux améliorés une diminution du volume des 
lépromes, combinée avec un endurcissement progressif. 
(Installation du tissu conjonctif.)

Chez le cas Na2, (lèpre lazarine), la cicatrisation de 
grands placards ulcéreux s’est installée en même temps 
que le déplacement à droite de la zone de coagulation. 
(Néoformation de tissu conjonctif.)
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RÉSUMÉ.

La réaction de Weltmann n’a pas de valeur pratique 
pour le diagnostic de l ’infection hansënienne.

Un diagnostic différentiel sérologique entre la forme 
cutanée et nerveuse ne peut pas se baser sur le résultat de 
cette réaction, malgré que généralement le déplacement 
à di'oite a été trouvé plus prononcé chez les cas nerveux 
que chez les cas cutanés.

La zone de coagulation est déplacée à gauche chez les 
cas en réaction lépreuse.

L ’observation de la coagulation au cours du traitement 
est de grande valeur pour l ’appréciation de l ’efficacité du 
traitement. Elle nous permet de constater si l ’organisme 
lépreux réagit vis-à-vis du traitement avec prolifération 
réparative du tissu conjonctif.

CONCLUSIONS.

Tandis que nous avons obtenu des résultats peu satisfai
sants avec les réactions de Botelho et celle de Takata, les 
réactions de Rubino, de Weltmann, la réaction de formol- 
gélification et de sédimentation des globules rouges sont 
d’une valeur réelle pour le médecin qui s’occupe de 
lépreux et de leur traitement.

La formolgélification est appelée à jouer un rôle dans 
le dépistage de la lèpre et de la trypanosomiase en pays 
endémique. Sa technique et le matériel nécessaire sont si 
peu compliqués qu’elle peut être effectuée par le médecin 
lors des recensements en brousse.
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Sur les feux de brousse au Guatémala.
(N ote de M. J. COSYNS, présentée par M. Ê. DE W ILD E M A N .J

Pour l ’éleveur, le feu de bi'ousse paraît d’une impor
tance capitale; il est même nécessaire, prétend-on, pour 
détruire les tiques et autres animaux nuisibles au bétail 
ou à l ’élevage en général. Cependant ce feu ne détruit 
qu’une très petite quantité de ces insectes et la destruction 
de ceux-ci est bien mieux assurée en donnant aux ani
maux des soins périodiques appropriés et une ration con
venable de sel distribuée en temps opportun.

Le feu est dit nécessaire aux éleveurs afin d ’avoir des 
pâturages bien propres et de grand rendement, c’est- 
à-dire libres de broussailles qui pourraient empêcher le 
développement et la régénérescence des graminées consti
tuant la base des pâturages. Car si on devait faire le net
toyage de ceux-ci avec la main-d’œuvre indigène, on ne la 
trouverait pas en quantité suffisante et au point de vue 
financier ce serait beaucoup trop onéreux. Pratiquement 
l’élevage ne supporte pas de si gi'os frais d’exploitation.

Vu point de vue forestier, le feu est le désastre le plus 
complet.

Beaucoup de personnes prétendent que le feu ne tra
verse pas une forêt, à cause de l ’humidité du sol, etc., etc. 
C’est un fait, le feu ne traverse pas une forêt, mais il y 
pénètre selon les années plus ou moins sèches, 1 ou 2 km. 
et parfois davantage. On dira que ces arbres ne meurent 
pas; soit, tous ces arbres ne sont pas morts; mais il y a 
tout de même une zone d’environ 200 m. de profondeur 
où le soleil a pu sécher le sol et où celui-ci était couvert 
de beaucoup de bois mort —  un excellent aliment pour le 
feu —  où il ne restera pas un seul arbre vivant. Quant au
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reste, il en mourra un gros pourcentage, qui préparera le 
terrain pour les feux de l ’année suivante. En plus des 
arbres qui meurent, il faut prendre en considération que 
les arbres restants, une fois qu’ils ont subi deux ou trois 
fois le feu, n’ont plus aucune valeur commerciale. J’en
tends naturellement valeur à l ’exportation. Il est vrai que 
certaines essences résistent, mais ce sont généralement 
des arbres à croissance rapide et par conséquent à texture 
poreuse sans aucune valeur au point de vue exploitation. 
Ainsi le feu, se répétant tous les ans, en arrive petit à petit 
à la destruction complète de la forêt.

Je connais des régions d’une contenance de dizaines de 
milliers d’hectares qui, vues de loin, paraissent merveil
leusement boisées, mais une fois qu’on y entre on est 
désolé de voir le spectacle qui s’y offre. Il y a quelques 
années encore, ces forêts contenaient, en moyenne, une 
dizaine de cèdres, acajous et Primavera par hectare, tous 
bois précieux très appréciés sur les marchés américains, 
à peu près les seules essences exportées de l ’Amérique 
centrale vers les E.U./V. Actuellement on ne trouve plus 
un arbre par 10 hectares et ceux qu’on trouve sont encore 
rabougris et sans valeur commerciale. Toutes les autres 
espèces sont par terre, achevant de se consumer.

C’est vraiment désolant de voir ces arbres séculaires, 
d’un diamètre souvent de 2 à 3 m., complètement perdus 
et leur place prise par des essences inutiles et sans aucune 
valeur.

En plus de cela, le jour où on veut empiéter sur la 
forêt pour faire de nouvelles exploitations, soit pour faire 
des prairies, des bananeraies, etc., on a des frais énormes 
et le capital pour la mise en valeur ne parvient à s’amor
tir qu’après de très longues années. Dans des forêts qui 
ont été protégées contre le feu, la mise en valeur des 
exploitations a été très souvent payée uniquement avec le 
prix obtenu par la vente des bois exportables.

11 est donc logique que si les gouvernements veulent des
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réserves forestières, celles-ci doivent contenir principale
ment des essences ayant une valeur commerciale justi
fiant les dépenses faites pour les sauvegarder.

A cette fin, au Guatémala et en général dans tout le 
centre Amérique, les gouvernements ont pris certaines 
mesures afin d’éviter le plus possible les feux de brousse.

Ce sont les suivantes :

1. Tout éleveur ou autre personne qui veut mettre le 
feu doit au préalable circonscrire le terrain qu’il va 
brûler.

2. Avant de se livrer aux opérations de la <( rosa » (c’est- 
à-dire brûler), il doit en faire part aux autorités locales, 
qui viennent se rendre compte de visu si les coupe-feu sont 
suffisants.

3. Le feu ne peut être allumé que dans la soirée et con
tre le vent.

4. Il faut avoir à sa disposition une quantité de main- 
d’œuvre suffisante pour éteindre le feu qui pourrait se 
propager dans les propriétés voisines.

5. Celui qui occasionne des feux de forêts est passible 
de peines très sévères.



Séance du L8 mars 1939.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Gérard,  président de l ’institut.

Sont présents : MM. Bruynoghe, Buttgenbach, Del- 
haye, De Wildeman, Dubois, Fourmarier, chevalier Henry 
de la Lindi, Marchai, Robert, Rodhain, Schouteden, mem
bres titulaires; MM. Burgeon, Mouchet, Polinard, Robijns, 
Trolli, Van den Branden, Van Straelen, membres associés 
et De Jonghe, Secrétaire général de l ’institut.

Excusés : MM. Frateur, Leplae, Leynen et Shaler.

Communication de M. É. De Wildeman.

M. De W i l d e m a n  présente une étude chimique des 
graines de Voandzeia  subterranea,  par M. Adriaens. Celui- 
ci a été prié de déterminer la composition d’un élément de 
l ’alimentation végétale des indigènes dans une région 
prospectée médicalement par ies missions du Fonds 
Reine Elisabeth pour l ’assistance médicale aux indigènes 
(Foréa mi ). Son étude porte sur un lot de graines, dans les 
conditions où le matériel se trouvait au moment de l ’ana
lyse; il n’y a aucune trace d’alcaloïde ni de glucoside 
cyanogénétique. (Voir p. 138.)

M. De Wildeman répond à quelques questions posées 
par MM. le Pré s id en t  et B ru y n o g h e .

Communication de M. F. Van den Branden.

M. Van d e n  Bra nden  lit une note intitulée : La c h i m i o 
thérapie  de la t r ypanosom iase  e xpér im en ta le  du  Lapin  
infecté  d u  t r y p a n o s o m a  « Brucei  » p ar  des doses non cura
t ives de jo uard in e  ou an t i m osan .  (Voir p. 149.) M. Van 
den Branden répond à diverses questions posées par 
MM. Rodhain  et Dubois .
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M. De W i l d e m a n  résume une étude intitulée : i \o tes  sur  
des  p lantes  méd ic in a les  ou a l im enta ires  d u  C ongo  belge  
(Missions du Foréami), faite avec la collaboration du 
D1 Troll i , directeur du Foréami et de MM. les Dr" Dricot, 
Tessitore et M. Mortiaux. Après un échange de vues entre 
MM. De W i ld e m a n ,  le Prés iden t ,  Rodhain  et Van d e n  
Branden ,  la publication de cette étude dans les Mémoires  
in-8° de l ’institut est décidée.

Rapport sur un Mémoire.

Le Section prend connaissance du rapport de MM. R o d 
h a in  et Dubo is  sur le travail de M. J. Van Riel : Le service  
m é d ic a l  de  la C o m p a g n ie  Minière  des Grands Lacs afr i
cains et la s i tua t ion sanitaire de  la m a in - d ’œ u v re .  Les 
rapporteurs proposent l ’impression dans les Mémoires  
in-8° de l ’institut. Cette proposition est adoptée.

Communication de M. P. Fourmarier.

M .F o ur m a r ie r  présente une Note c o m p l é m e n ta i r e  sur la 
géol og ie  du di s tr ic t  d u  C on g o-U b a ng i ,  par M. Aderca. 
Cette note sera publiée au Bullet in des séances, comme 
suite à l ’étude qui a paru au tome VII (1936), fascicule 1. 
(Voir p. 159.)

Présentation d’un Mémoire.

M. Rodhain  présente une étude de M. Resseler, intitu
lée : Le dosage du  c a lc ium  sa n gu in  et son app l i ca t ion  à 
l ’é tude  du m é ta b o l i sm e  calc ique des in di gènes  du  Congo  
belge . La Section le désigne, ainsi que M. Watt i ez ,  pour 
faire rapport sur cette étude.

La séance est levée à 16 heures.

Présentation d’un Mém oire.
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Etude chimique des graines de Voandzeia subterranea 
du Congo belge.

(N ote de M. L . ADHIAENS, présentée par M. E. DE W ILD E M A N .)

Le Voandzeia su b te rranea  Dupetit-Thouars est actuelle
ment répandu dans toute l ’Afrique tropicale.

On ne sait guère avec certitude à quelle époque y 
remonte l ’introduction de cette Phaséolée. En 1620 déjà, 
elle était signalée à Madagascar (1). Les premières expédi
tions botaniques dans l ’État Indépendant du Congo en 
rapportèrent le Voandzou,  connu dans ces régions sous 
des noms divers :

Mangasa  à Ikwangula;
IJjokomaure  à Matam-Matam;
Ib o n g i  au Kasaï;
Kazan au Tanganyka;
N ’g u b a -n sa m b a ,  région de kisantu.

Les gousses mûres contiennent une ou deux graines, 
qui peuvent être de couleur jaune, brune ou brune mar
brée de rouge foncé.

Selon Jumelle (2), les gousses bispermes seraient plus 
nombreuses que les monospermes, constatation qui ne 
peut être admise comme règle générale.

En effet, nous tenant à deux échantillons congolais de 
régions différentes, nous avons pu observer :

a) Pour un lot de gousses venant d ’Eala, nous avions 
compté, en moyenne, 12 % de fruits monospermes (3);

( * )  Ë .  D e  W i ld e m a n ,  Plantes utiles ou intéressantes de la flo re  du 

Congo (Bruxelles, Veuve Monnom, 1903).
(2) H. J u m e l l e , Les Cultures coloniales, fase. II (Paris, Baillière, 1913).
(») J. P i é r a e r t s , L. A d r i a e n s  et E. C a s t a g n e , Contribution à l ’étude du 

Voandzou (Les Matières Grasses, Paris, n°» 272, 273, 274, 275. 276, 1930- 
1931).



b) Par contre, l ’échantillon faisant l ’objet de la pré
sente note comptait, pour 500 gr. de fruits représentés 
par 476 individus, 453 de monospermes et 23 seulement 
(le bispermes.

Amman reconnaît deux variétés de Voandzou :
a) Voandzou à coque mince, très rugueuse, facile à bri

ser, contenant sensiblement 80 % de graines;

b) Voandzou  à coque épaisse, très rugueuse, très dure 
à briser, contenant sensiblement 66 % de graines.

Incontestablement, le présent échantillon doit être rap
porté à la seconde variété à coque dure et rugueuse; 
500 gr. de fruits nous ont fourni 350 gr. de graines, soit 
70%.

Le lot récolté à Eala, analysé précédemment, présentait 
des gousses lisses; la proportion moyenne des graines 
s'élevait à 70.2 %.

La valeur alimentaire des graines de Voandzeia  est 
bien connue des Noirs et des habitants des régions tropi
cales. Vussi, les analyses chimiques sont-elles fréquentes.

Dans le tableau récapitulatif terminant cette étude, nous 
résumons la composition chimique de plusieurs échantil
lons de graines d’origines différentes. Il sera ainsi facile 
de juger de la valeur de ceux de notre Colonie.

En 1931, nous avions procédé à l ’étude détaillée d’un 
lot de graines récoltées sur les champs d’expériences du 
Jardin botanique d’Eala. Ce travail, comportant une par
tie bibliographique importante, l’étude chimique des 
graines et de l ’huile, ne fut publié que dans Les Mat ières  
Grasses, de Paris.

Quelque temps après, notre collègue E. Castagne com
pléta ces recherches par l ’étude des matières hvdrocarbo- 
uécs (').

(>) E .  C a s t a g n e , Bulletin  de l’Association des Chimistes de sucrerie et 
de d istillerie  de France et des colonies, 1933, L, p. 21.

—  1 3 9  —
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M. De Wildeman nous ayant procuré un lot de graines 
dites de « Djokomani », originaires de Kahemba, envoi du 
Foréami, par l'intermédiaire de son directeur le Dr Trolli, 
nous avons cru faire œuvre utile en reprenant les résultats 
des recherches précédentes et en les complétant par ceux 
caractérisant le présent échantillon.

I. —  DESCRIPTION DES FRUITS ET DÉTERMINATIONS DIVERSES.

Les gousses de Voandzou  que nous eûmes entre les 
mains étaient d ’un brun clair, épaisses, rugueuses et d if
ficiles à briser.

500 gr. de fruits sains étaient formés de 476 gousses 
comportant 453 individus monospermes, soit sensible
ment 95 % et de 23 individus bispermes, soit 5 %.

Ces 500 gr. de fruits ont fourni 350 gr. de graines, 
soit 70 %.

Celles-ci étaient composées de 39,23 % de graines rouge 
foncé à brun clair (A ); de 23,87 % de graines uniformé
ment jaunes (B) et de 6,9 % de graines d’un brun clair, 
marbrées de rouge foncé (C).

A titre comparatif, nous avons examiné séparément
chacun des trois lot S.

Poids en gram m es do Nom bre de graines dans

100 graines 100 c. e. 100 c. c. 100 grammes

A 75,78 79,5 10C> 134

B 75,1 85,5 117 136

G 79,3
sensiblement

100
sensiblement

80 —
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Dimensions des graines :

Longueur Largeur Épaisseur

Maxim um Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum

A 14,0 mm. 11,3 mm. 11,5 111111. 8,5 Him. 10,0 mm. 8,1 mm.

B •13,7 mm. 9,8 mm. 11,3 liim. 8,6 min. 10,0 mm. 8,0 mm.

G 14,8 mm. 11,9 mm. 11,4 mm. 8,4 mm. 10,5 mm. 8,7 mm.

Certaines graines étaient attaquées par des A pi on  
(s. g. Piezo trache lus ) u g a n d a n u m  Wgn., petits charan
çons qui semblent avoir un faible pour les graines de 
Voandzou  (x).

Il résulte des données expérimentales que nous venons 
de résumer, que les trois lots que nous avions établi sont 
formés de graines fort voisines; les graines jaunes étant 
les plus légères et les plus petites.

Mettant en regard les chiffres moyens que nous venons 
d’obtenir avec ceux notés précédemment pour le Voandzou  
récolté à Eala, nous constatons :

1. Les proportions moyennes de graines et de gousses 
sont voisines dans les deux cas : 70,2 % et 29,8 % pour 
l ’échantillon d’Eala contre 70 % et 30 % pour celui de 
Kahemba.

2. Les graines présentes sont beaucoup plus grosses et 
plus lourdes que celles u n i f o r m é m e n t  ja u n e s  d ’Eala.

En effet, le poids moyen de 100 de ces dernières était 
de 48 gr.; nous venons de trouver 76,23 gr.

f1) Nous remercions vivement M. L. B u r g e o n , chef de la Section d ’En- 
tomologie du Musée du Congo belge, qui voulut bien déterminer l ’espèce.
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1. Composition immédiate de la matière sèche.

G r a i n e s  G r a i n e s  G r a i n e s

I I .  — C O M PO SIT IO N S C H IM IQ U E S .

A . B . C . G o u s s e s .
— — — —

Matières m inérales t o t a le s ................ 8,99 3,80 3,85 5,68
Azote total.............................................. ; 3,05 3,16 3,06 0,71
Matières azotées totales (6,25) .........
Matières grasses (éther de pétrole

19,07 19,80 19,16 5,86

léger) ................................................. 7,49 7,27 7,67 0,50
C e llu lo se ................................................. 3,98 5,13 5,12 46,06
Sucres réducteurs préform és............. 0,21 0,22 0,23 1,72
Sucres hydrolysables par la sucrase 
Matière amylacée (diastase de

4,18 4,34 4,38 0,06

Merck) ( i )  ...........................................
Matières hydrolysables par H .,S04

43,70 44,81 45,44

à 3 % (*) ................................... : ... 13,04 9,34 10,59 27,57

Los résultats expérimentaux que nous venons de détail
ler ci-dessus montrent que les trois groupes de graines 
oui une composition chimique fort voisine. II est donc 
parfaitement superflu de les trier.

Aussi, pour la suite de nos recherches, avons-nous opéré 
sur le lot entier.

La composition chimique des graines, comparée à celle 
fixée précédemment sur l ’échantillon d’Eala, s’établit 
comme suit :

2. Compositions immédiates comparées.

é c h a n t i l l o n é c h a n t i l l o n
d e  K a h e m b a . d’Eala.

Matières m inérales totales.................................. 3,88 3,97
Matières m inérales solubles dans l ’e a u ......... 2,90 3,24
Matières minérales insolubles dans l ’eau. ... 0,98 0,73
Azote total........................................................  ... 3,09 3,90
Matières azotées totales (6,25)........................... 19,31 24,40
Matières grasses ................................................. 7,48 6,97
Cellulose ............................................................... 4,74 3,75

t1) Déduction faite des sucres préform és et hydrolysables. 
(J) Autres que les sucres dosés et la matière amylacée.
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Échantillon Échantillon
de Kahemba. d ’Eala.

Sucres réducteurs préform és.................................... 0,22 néant
Sucres hydrolysables par l’invertine..................... 4,30 4,90

Matière am ylacée........................................................ (4,58 49,53

Matières hydrolysables par H SO à  3 % ............... 11,00 6,45

Alcalinité des matières m inérales en K„C03 % 
sur :

cendres t o t a le s ........................................................ 39,50 44,21

cendres solubles dans l’eau................................... 52,58 54,30

3. Compositions centésimales des matières minérales

Silice (S iO j) ............................................................... 0,27 traces
Acide sulfurique (SO ) ............................................... 7,76 8,81

Acide phosphorique (P 20,.) .................................... 17,31 20,65

Oxydes de fer et d ’alum ine (Feo0 i + A l„ 0 J) ......... 0,52 0,12

Chaux (CaO ) ............................................................... 2,21 2,52

Magnésie (M gO) ........................................................ 9,35 8,91

Potasse (K 20 ) ............................................................... 52,70 51,08

Soude (Na20 ) ............................................................... 0,33 0,24

Chlore (C l).................................................................... traces traces
Acide carbonique (C 0 2) et non dosé...................... 9,55 7.67

4. Compositions centésimales comparées des gousses.

Matières m inérales totales........................................ 5,68 6,37
Matières m inérales solubles dans l ’e a u ................ 3,36 3,19
Matières m inérales insolubles dans l ’eau............. 2,32 3,18

Azote total..................................................................... 0,71 0,96

Matières azotées totales (6.25)..................................... 5,86 6,00
Extrait pétroléique...................................................... 0,50 1,01

Extrait é th é ré ................ » ......................................... 0,69 1,60

Cellulose ...................................................................... 46,06 38,86
Sucres réducteurs préform és.................................... 1,72 0,83

Sucres hydrolysables par l ’invertine..................... 0,06 0,12

Matières hydrolysables par H SO à 3 % ............... 27,57 18,16
Alcalinité des matières m inérales en K„C03 % 

sur :
cendres totales ........................................................ 52,60 44,33
cendres solubles dans l ’eau................................... 88,98 88.38

5. Compositions centésimales des matières minérales.

Silice (S i0 2) ............................................................... 18,66 26,68
Acide sulfurique (SO ) ............................................... 0,91 2,14
Acide phosphorique (P 3O s) .................................... 3,07 3,66
Oxydes de fer et d ’alum ine (Fe„03+ A l20  ) ......... 9,80 8,15
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É c h a n t i l l o n  É c h a n t i l l o n

d e  K a h e m b a .  d ’E a l a .

Chaux (CaO) ...............................................................  8,86 8,46
Magnésie (M gO ) ............. .*. ..................................... 7,38 6,92
Potasse (K20 ) ............................................................... ...... 35,70 31,40
Soude (N asO ) ................ ........................................... 0,67 0,51
Chlore (C l).................................................................... ...... traces traces
Acide carbonique (CO ) et non dosé............................. 14,95 12,08

111. — ÉTUDE ET COMPOSITION DE LA MATIÈRE CRASSE.

Nous avons noté ci-dessus que les graines de « Djoko- 
mani » sèches renferment, en moyenne, 7,5 % d’huile.

En 1931, à la suite de nos recherches sur la matière 
grasse extraite des graines du Voandzou  récolté à Eala, 
nous avions cru pouvoir conclure à la présence probable 
de glycérides à acides saturés en C34, C20, C1S, C18; à acides 
non saturés en C18 : soienl acides oléique et linoléique. 
L ’acide en C24 ayant pu être isolé et caractérisé, de même 
que les acides oléique et linoléique.

Comme nous ne disposions que d’une cinquantaine de 
grammes d’extrait, nous avons dû nous contenter de 
déterminer les principaux caractères physiques et chi
miques de l ’huile et des acides gras mélangés.

A titre comparatif, nous donnons également les carac
téristiques de la matière grasse obtenue précédemment.

1. Caractères de l’huile.

L ’huile obtenue par l’éther de pétrole léger est d ’un 
beau jaune. Sa saveur est nulle; son odeur rappelle celle 
de beaucoup d’huiles de légumineuses. Elle est relative
ment limpide à la température ordinaire.

Échantillon Échantillon
de Kahemba. d ’Eala.

Poids spécifique à  15" ( A l l e n ) ............. ......... 0,9197 0,9233
Indice de réfraction.................................. ......... 1,4710(18“) 1,4710(17"5)
Indice d ’a c id ité ........................................ ......... 1,45 13,51
Acidité oléique ......................................... ......... 0,73 6,75
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Échantillon Echantillon 
de Kahemba. d’Eala.

Indice de saponification................................... 181,71 191,04
Indice d ’éther...................................................... 180,26 177,53
Indice d ’iode (W y s )........................................... 94,80 90,69
Indice de Hehner................................................ 94,70 % 94,05 %
Insaponifiable...................................................... 0,32 % 0,55 %
Indice d ’acétyle (André au  xy lo l) ................ 19,73 20,86

2. Caractères des acides gras mélangés.

Point de fu s io n ................................................. 38°-39° 38°-41°5
Point de so lid ific a tion .................................... 36°2-35° 36°5-34°5
Indice de saponification................................... 193,69 195,86
Poids moléculaire moyen ......................  „. 288 288,4
Indice d ’iode (W y s ).......................................... 95,82 94,60
Proportion d ’acides solides (corrigés) ......... 32,55 % 32,0 %
Proportion d ’acides liquides............................ 67,45 % 68,0 %

3. Caractères des acides séparés.

a) Acides saturés :

Point de fu s io n ................................................. 50°-51°2 5106-55»
Indice de saponification................................... 204,9 198,47
Poids moléculaire moyen ............................. 273,8 284,6
Indice d ’iode (W y s ).......................................... 7,56 1,10

b) Acides non saturés :

Indice de saponification................................... 204,35 205,58
Poids moléculaire moyen ............................. 274,50 272,90
Indice d ’iode (W y s ).......................................... 138,1 133,05

IV . —  ÉTUDE DES MATIÈRES HYDROCARBONÉES, 

î. Sucres hydrolysables.

11 résulte des recherches résumées plus haut que les 
graines de « Djokomani » renferment des quantités nota
bles de sucres hydrolysables par la sucrase.

Déjà dans l ’étude précédente, nous avions pu constater 
chose analogue.

En 1932, notre collègue E. Castagne, opérant sur le 
tourteau de l ’échantillon de Voandzou  originaire d ’Eala, 
put mettre en évidence 6,5 % de sucres hydrolysables dont 
il put isoler du saccharose et du stachvose.
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Dans le présent échantillon, nous avons tenu à nous 
rendre compte de la nature et de la quantité des oses for
mant les matières hydrolvsables.

\ cet effet, nous avons employé la méthode biochi
mique de Bourquelot, qui nous a fourni les résultats sui
vants, exprimés pour l ’extrait de 100 « t .  de tourteau sec 
dans 100 cc. d’eau toluénée.

Déviation Sucre réducteur
polarimétrique 1 = 2. en glucose.

Avant l ’action de l ’in v e rt in e ................ +  13*53 0,21176
Après action de l ’invertine.....................  +  7'08 4,23225
Après action de l'ém ulsine.....................  +  7*11 4,283

L ’invertine a donc provoqué un retour à gauche de 
6“45, avec formation simultanée de 4.02059 gr. de glu
cose.

L ’indice de réduction enzymolytique par rapport à

l ’invertine étant de =  623,33, nous pouvons con-6.45 1
dure à la présence probable de saccharose.

L ’émulsine n’a provoqué qu’un changement insigni
fiant du pouvoir rotatoire et de la teneur en réducteurs.

Il est donc vraisemblable qu’il n’existe pas d’hétérosides 
dédoublables par l’émulsine. Par contre, des traces de 
sucres supérieurs à C12 sont à prévoir.

2. Matière amylacée.

L ’analyse immédiate de la graine, indiquée plus haut, 
fait apparaître une teneur en amidon voisine de 50 %.

Nous l’avons extrait du tourteau dégraissé par le pro
cédé classique dit « au nouet ».

L ’amidon se présente sous la forme d’une poudre gri
sâtre; elle crisse sous l ’action d ’une légère pression.

Au microscope, elle se révèle composée de grains sim
ples, sphériques ou ovales.

Les dimensions oscillent entre 3 et 100 microns, avec 
une forte prédominance de grains de plus de 50 microns.
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Ils possèdent un hile irrégulier et des stries très nettes 

et concentriques. Sous lumière polarisée, les grains font 
apparaître la croix noire.

V. — RECHERCHES DIVERSES.

Les graines de l . su bterranea  ne contiennent ni alca
loïdes, ni matières tannantes.

Elles sont également dépourvues d ’HCN libre et d’hété- 
rosides cyanogénétiques; par contre, elles contiennent des 
quantités importantes d’une émulsine qui dédouble 
l ’amygdaloside avec mise en liberté d’acide cyanhydrique.

VI. —  CONCLUSIONS.

En 1903, A. Balland O  concluait une étude sur le 
Voandzou en ces termes : « c’est un des rares exemples 
que nous offre la nature d ’un aliment complet ». Et l ’au
teur affirme que « c’est une plante à propager, en raison 
de sa valeur alimentaire exceptionnelle ».

Nous n’avons rien à y ajouter.
Si l ’on compare les résultats des analyses de graines 

congolaises avec ceux se rapportant à des graines d’autres 
origines, on est frappé de la similitude de composition.

Seule la teneur en matière amylacée semble déficitaire 
dans les graines du Congo belge. 11 faut noter toutefois 
que les quantités indiquées par Quintus Bosz en 1911 
paraissent être sujettes à caution. Nous ne les signalons 
qu’à titre documentaire.

Évaluons maintenant la valeur alimentaire (2) de cha
cun des lots de graines rapportés dans le tableau subsé
quent; on verra que les graines congolaises sont au moins 
aussi nutritives que la plupart de celles dont la composi
tion chimique a été fixée jusqu’ici.

(*) A. B ai.lan d , in  D. Bois, Les Plantes alim entaires, t. I (Paris , Leche- 
valier).

(2) Celle-ci est considérée comme étant la somme de : matières azo
tées x5,5; graisse x 2,3; matières hydrocarbonées x l .



Tableau comparatif de la composition d'échantillons de graines de Voandzeia sübterranea d'origines diverses.

.2

Indes néerlandaises
(2)

-'f
00 

^ (fi 
®'3  
= Sci

•i

Possessions g
c*

c3Ü
Anciennes

colonies ?

Congo belge

Origine des graines
z 1903 1910 1911

3  05 3-00 françaises 

de l’A frique

3
—

œ3
-X
CÖ

S

allemandes 
de l ’Afrique

(8)
(B)

o" S

£!

H u m id ité ...................... 13,10 12.78 12,20 13,30 10.20 9,80 11,30 à  13,20 12,52 12,50 12,27 12,31 5,80 15,34 11,26
Cendres ...................... 2,40 3,33 2,97

6,87
2,86 5,13 3,30 3,10 3,70 3,94 4,21 2,67 2,73 3,50 3,36 3,42

H u i l e ........................... 6,20 6,41 7,27 4,53 6,00 6,15 7,50 6,14 6,41 5.48 5,54 6.40 5.90 6,64
C e llu lo s e ...................... 3,90 5,79 5,20 7,77 — 4,00 3,15 4,15 5,65 9,60 4,29 4,05 2,00 3,17 4,20
Matières azotées. 16.00 19,12 19,80 15,84 19,20 18,60 16.84 19,32 14,68 14.11 18,89 18,58 19,00 20,65 17,13
Matière amylacée 
M a tiè re s  ex tra c t iv e s

— — — 53,12(?) 49.91 — —  — — — — — — 41,93 39.51

non azotées. . . . 58,40 49,28 54,10 — — 58,30 55.42 58.66 57,07 53.17 56,40 56,79 63,10 (51,58) (57,35)
Valeur alimentaire . . 160,7 169 174 159 — 174,7 152,6 145,5 173 171,6 182,3 178.7 165,83

(1) The useful P lants o f N igeria , t. II, p. 232 (Publications du Jardin botanique de Kew ).
(2) B ulle tin  van het K olon iaa l M useum te H aarlem , n ° 46, 1911.
(а) Tropenpflanzer, avril 1899.
(4) C. B. Académie des Sciences, P aris, 1901, 132, p. 1061.
(5) A. B allaxd, Les A lim ents, II (Paris , Baillière, 1907). Graines originaires du Congo français, de M adagascar, du  

Sénégal et de diverses possessions françaises.
(б) H. J u m elle , Cultures coloniales  (Paris , Baillière, 1913).
(7) de S o r n a y ,  Les plantes tropicales de la fam ille  des Légumineuses (Pa ris , Challam el, 1913).
(*) Die Landw irtschaftlichen Versuchsstationen, Bd. I.XXVII, 1912, p. 319.
(») M aruaillan et Gontard, Annales du Musée co lon ia l de Marseille, 33e année, 1925, p. 19. Graines arrivées à M arseille  

dans le courant de l’année 1924, mélangées à des lots d ’arachides.
(10) J . P ié b a e r t s . L . Adriaens e t  E . Castagne, Contribution à  l ’étude du Yoandzou {Les Matières Grasses, Paris, n° 274. 

1931, p. 9090).
(“ ) L. A d r ia en s , Chiffres moyens de l’analyse de graines jaunes, brunes, brunes m arbrées de foncé, composant le 

même lot.



M . F. Van den Branden. —  La chimiothérapie 
de la trypanosomiase expérimentale du lapin infecté de 
Trypanosoma « brucei », par des doses « non curatives » 
de fouadine ou antimosan (antimoine lll-pyrocatéchine- 

disulfonate de soude).

Poursines, Soulié et Pigoury (’ ) ont effectué des recher
ches expérimentales sur la trypanosomiase du cheval en 
Syrie. Morphologiquement, l ’agent causal de cette mala
die du cheval en Syrie rappelle les formes habituelles du 
T ry p a n o s o m a  du Surra (T. evans i ) et les formes longues 
du Nagana (T. brucei) ,  qu’il peut être malaisé de distin
guer les unes des autres au simple examen microscopique.

Ces auteurs ont étudié la réceptivité du trypanosome 
vis-à-vis de divers animaux de laboratoire, notamment 
vis-à-vis du chien, du rat blanc, du cobaye, du lapin. 
Tous ces animaux se sont montrés réceptifs. Ni le rat, ni 
le cobaye ne font des manifestations externes; chez eux, 
la maladie est exclusivement anémiante et cachectisante. 
Le chien et le lapin font, par contre, des localisations 
externes très importantes et très spécifiques : kératite 
chez le chien, lésions cutanées chez le lapin. Il convient 
de signaler le tropisme particulier du T ry p a n o so m a  
« brucei  » pour le tégument du lapin, ou, plus exactement, 
pour les parties fines de la peau faiblement pourvues de 
poils (scrotum, fourreau, paupières, région périoculaire, 
nez).

Les déterminations sanguines paraissent être le maître 
symptôme de la maladie. Le parasite, essentiellement san- 
guicole, détermine une diminution des globules rouges 
et de l ’hémoglobine; les muqueuses deviennent exsangues.

(*) Annales de la Faculté française de Médecine et de Pharm acie de 
Beyrouth, V Ie année, n ° 6, nov.-déc. 1937, pp. 325 à 379.



— 150 —
Contrairement à ce qui se présente dans la trypanoso- 

miase humaine, les manifestations nerveuses ne sont pas 
prédominantes; il n’y a pas de paralysie proprement dite, 
ni de syndrome cérébelleux.

En somme, il s’agit d ’une maladie essentiellement géné
rale, anémiante et cachectisante, avec des déterminations 
cutanées et testiculaires chez le lapin, des déterminations 
oculaires chez le chien, —  différence du processus évolutif 
général selon l ’espèce animale, —  ainsi que des détermi
nations locales chez les deux sortes d’animaux.

A la période terminale chez le lapin, le testicule pré
sente un état inflammatoire avec perte complète de 
l ’activité fonctionnelle spermatogénétique. La réaction 
inflammatoire est surtout interstitielle. Elle intéresse, 
outre le testicule proprement dit, la séreuse vaginale, dont 
la cavité est symphisée avec la peau, par l ’intermédiaire 
du tissu inflammatoire, ainsi que le scrotum, qui pré
sente très tôt des modifications et peut s’ulcérer, mettant 
à nu la glande.

L ’allure et le type du processus inflammatoire sont du 
même ordre sur le testicule, l ’épididyme et la vaginale 
symphisée.

Quant aux lésions cutanées du lapin, indépendamment 
du phénomène ulcératif, on note des lésions intéressant le 
revêtement épithélial. C’est une combinaison de troubles 
hyperplasiques et de troubles displasiques.

Poursines et ses collaborateurs ont étudié les résultats 
d’injections de Naganol 0) et d’Anthiomaline, pratiquées 
à différentes périodes, soit a) aux divers stades des mani
festations (période d’état et phase prémortelle); b) pendant 
la période d’incubation; c) peu avant l ’inoculation.

Pendant la maladie, l ’administration simultanée d’an- 
thiomaline, à raison de 3 mgr. par kilogramme d’animal, 
par voie musculaire et de Naganol, à raison de 10 mgr.

t1) Naganol : « Bayer » 205 à l ’usage vétérinaire.
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par kilogramme d’animal, par voie veineuse, en une seule 
séance, fait disparaître en moins de 4 heures les trypano- 
somes du sang circulant chez le chien fortement parasité.

Chez le chien profondément atteint par la maladie, 
parvenu à la phase prémortelle, cette thérapeutique est 
suivie de guérison parasitaire et clinique, ne laissant que 
quelques séquelles de kératite.

11 en est de même chez le lapin. Parvenu au stade 
ultime de la maladie, couvert de croûtes cutanées, faciales 
et scrotales, cet animal peut guérir en moins d’un mois, 
par une injection relativement faible de \aganol (1 ctgr. 
par kilogramme de lapin).

Si, avant d ’inoculer un animal, on lui injecte de fai
bles doses thérapeutiques de Naganol seul, on modifie 
considérablement l ’évolution ultérieure.

Chez le lapin, notamment, 1 ctgr. de Naganol injecté 
sous la peau, avant l ’inoculation, augmente considérable
ment la résistance. Malgré des inoculations virulentes, 
sévères et répétées, on ne peut déceler de parasites dans 
le sang. Pourtant, la maladie évolue, mais souvent très 
lentement.

Les chiens qui ont été guéris de leur infection, grâce 
à la chimiothérapie, sont immunisés vis-à-vis d’une injec
tion infectante seconde, même très grave.

L ’animal auquel on administre la thérapeutique cura
tive pendant la période d’incubation semble bénéficier 
d’une résistance ultérieure assez durable. Un chien ainsi 
traité, deux jours après l ’inoculation, a résisté à la reinfec
tion.

I.es auteurs concluent : 1" que la chimiothérapie pré
ventive, par petites doses de Naganol, est possible et sem
ble susceptible d’applications pratiques intéressantes; 
2° que la chimiothérapie, en période d’état, guérit les 
malades et leur procure une immunité solide et durable.

*
* *
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C. Schwetz ( l) a fait une étude sur l ’efficacité thérapeu

tique de l ’antimosan (Fouadine), dans les trypanoso
miases animales naturelles à T ry p a n o s o m a  « congolens e  » 
et à T ryp a n o s o m a  « v i v a x  ».

L ’auteur conclut que l ’antimosan, tout comme l ’émé- 
tique de potasse, stérilise rapidement le sang, mais cette 
stérilisation n’est pas toujours définitive, ni même pro
longée. Une nouvelle série d’injections est quelquefois 
nécessaire.

Une dose de 40 cc. fait disparaître les trypanosomes du 
sang. Avec trois injections, il a obtenu, à plusieurs 
reprises, une stérilisation sanguine prolongée.

L ’antimosan est un produit précieux dans notre arsenal 
thérapeutique de la trypanosomiase animale. Ce médica
ment est aussi efficace que l ’émétique de potasse, mais 
plus maniable et ne provoque pas les réactions locales 
désagréables de l ’émétique.

*
* *

Le 31 mai 1937, nous inoculons 20 lapins du poids de
1.800 à 2.000 gr., avec une souche de T ry p a n o so m a  
« brucei  », isolée au Congo belge. Les animaux s’ infec
tent après 10 jours. A partir du 14 juin 1937, les lapins 
paraissent malades et présentent de la rhinite et de la 
conjonctivite. Ils reçoivent, à partir de cette date, de 15 
en 15 jours, une injection de 0,5 cc. de Fouadine, non 
stérilisante, que nous appellerons injection d’entretien. 
Ces injections sont données jusqu’au 6 décembre 1937, 
soit pendant environ 6 mois, les trois dernières ayant été 
effectuées à un mois d’intervalle.

Au cours de l ’observation, 7 lapins (soit 35 %) meurent 
des suites de trypanosomiase et 13 sont encore en vie et

(!) Annales de la Société belge de Médecine trop ica le , t. X III, 31 mars 
1933, pp. 199-210.
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bien portants en novembre 1938. Les animaux observés 
ont présenté de l ’orchite et les lésions caractéristiques du 
tégument cutané de la région nasale (voir la photographie 
de notre note Essais de  p e r f e c t i o n n e m e n t  du contrôle  b io
l o g iq ue  des G ly p h é n a rsines) (').

Le 27 octobre 1938, M. le P ro f Maurice Appelmans a 
bien voulu examiner le fond de l’œil des animaux qui 
survivaient à cette époque. Voici le résultat de cet examen 
ophtalmoscopique :

Lapins nos
72. . . fond normal aux deux yeux;
73. . . hyperhémie des deux papilles, bords flous;
74. . . hyperhémie des deux papilles;
75. . . fond normal aux deux yeux;
76. . . papilles pâles;
77. . . fond normal aux deux yeux;
79. . . fond normal aux deux yeux;
80. . . fond normal aux deux yeux;
81. . . fond normal aux deux yeux;
86. . . fond normal aux deux yeux;
87. . . hyperhémie de la papille gauche;
88. . . fond normal aux deux yeux;
92. . . hyperhémie marquée de la papille gauche;
93. . . fond normal aux deux yeux;
94. . . fond normal aux deux yeux;
98. . . fond normal aux deux yeux.

Le 9 novembre 1937, nous avons procédé au dosage de 
l ’hémoglobine chez 10 lapins trvpanosés. Voici les résul
tats :

Lapins n os Hémoglobine, en %

72   70 à 80;
73   70;
74   70;

t1) Annales de la Société belge de Médecine tropicale, t. XV III, n ° 2, 
ju in  1938, p. 000.
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75  .......70;
76  .......80;
77  ....... 70 à 80;
79 .......................... ....... 60 à 70;
8 1 .......................... ....... 60 à 70;
94 .......................... .......80;
98 .......................... ....... 70 à 80.

Lapins n°* Hémoglobine, en %

Les dix animaux présentaient donc une diminution du 
taux de l'hémoglobine.

Le dosage de l ’hémoglobine chez des lapins normaux 
nous a donné les pourcentages ci-après :

Lapins n os Hém oglobine, en %

 1   90 à 100;
 2   80;
 3   100;
 4   80;
 5   100;
 6   100;
 7   90;
 8   90;
 9   100;

1 0 ..........................  95.
Le 14 février 1938, les 16 lapins dont le premier exa

men ophtalmoscopique est indiqué précédemment sont 
soumis à un second examen, dont ci-après les résultats :

Lapins n os 

72. . . fond normal aux deux yeux;
73. . . fond normal aux deux yeux;
74. . . fond normal aux deux yeux;
75. . . fond normal aux deux yeux;
76. . . fond normal aux deux yeux;
77. . . fond normal aux deux yeux;
79. . . fond normal aux deux yeux;
81. . . fond normal aux deux yeux;
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Lapins n °s

82. . . fond normal aux deux yeux;
83. . . légère congestion des papilles;
86. . . papilles floues;
87. . . fond normal aux deux yeux;
92. . . congestion de la papille gauche
93. . . fond normal aux deux yeux;
94. . . hyperhémie des deux papilles;
98. . . fond normal aux deux yeux.

Les 13 animaux survivant en novembre 1938, donc 
environ 1 an et demi après l ’inoculation, soit 65 % des 20 
lapins mis en expérience, donnent tous l ’apparence d’une 
bonne santé. Certains ont doublé de poids. Rhinite, con
jonctivite, orchite et lésions cutanées caractéristiques de la 
région nasale ont disparu. Le taux de l ’hémoglobine est 
revenu à la normale.

Au cours de l ’observation, malgré la longue durée de 
l ’infection (18 mois), aucun des lapins n’a présenté de 
troubles oculaires prononcés.

Rien qu’apparemment en bonne santé, les animaux ne 
sont pas guéris; ils sont arrivés, aidés par le traitement 
non curatif à la Fouadine, —  traitement qui a été exposé 
précédemment, —  à vivre en équilibre avec leurs para
sites. Nous n’avons plus trouvé de trypanosomes dans le 
sang circulant, ni dans le culot de la troisième centrifu
gation sanguine. Cependant, le sang inoculé à dose mas
sive à des rats blancs et à des souris blanches, a infecté ces 
animaux dans les délais normaux. De même, le broyât 
de la rate de deux lapins, dans de l ’eau salée, inoculé à des 
rats blancs, a provoqué l'infection avec apparition de 
nombreux trypanosomes dans le sang, trois jours après 
l’inoculation.

Nous avons pratiqué la ponction lombaire sous-occipi
tale à 6 lapins, portant les numéros 72, 73, 74, 76, 79, 81. 
Le liquide recueilli était clair comme, de l ’eau de roche,
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ne renfermait ni un nombre anormal d’éléments, ni des 
trypanosomes dans le culot de centrifugation.

La réaction au benjoin colloïdal simplifiée, d’après la 
technique décrite par A. Calmette, L. Nègre et A. Boquet, 
a donné les résultats ci-après :

Technique au benjoin colloïdal simplifiée.

1° Tube 1 : 0,5 cc. d ’eau distillée; tube 2 : 1,5 cc. d ’eau 
distillée; tubes 3 à 5 : 1 cc. d’eau distillée.

2° Ajouter le liquide céphalo-rachidien, tubes 1 et 2 . 
0,5 cc. Dans le tube 2, prélever 1 cc. du mélange et porter 
dans le tube 3, procéder de même pour les tubes 3 et 4. 
Le tube 5 ne reçoit pas de liquide céphalo-rachidien. Les 
dilutions du liquide céphalo-rachidien sont les suivantes : 
1/2. 1/4, 1/8, 1/16.

3° Verser dans chacun des 5 tubes 1 cc. de la suspen
sion aqueuse de benjoin. Le tube 5 sert de témoin. Laisser 
à la température du laboratoire et lire les résultats après 
12 heures. Dans les réactions positives, la précipitation du 
benjoin colloïdal est totale, le liquide est clair. La résine 
est sédimentée au fond du tube. Dans les tubes négatifs, le 
liquide reste trouble. Il n’v a pas de précipité.

Tubes
Lapins n0“ A n c n E

1 . . . 0 0 0 0 0
2 . . . 0 + + + 0
3 . . . + + + + 0
4 . . . + + 0 0 0
5 1 . . 0 0 + + 0
6 . . . 0 0 0 0 0

Abréviations. — Le signe + = précipitation totale du 
benjoin colloïdal; le signe 0 = pas de précipitation du 
benjoin colloïdal.
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Chez le lapin n° 3 seul, la réaction a donné un résultat 
franchement positif.

Étant donnés l ’aspect physique du liquide rachidien et 
les résultats de son examen, nous avons cru inutile de 
l ’inoculer à des animaux sensibles.

Notons ici que G. Guillain et S. de Seize (1) ont signalé 
que, sur l'aspect de la courbe de précipitation du benjoin 
colloïdal, la trypanosomiase fut suspectée chez un Euro
péen malade dont les antécédents africains étaient peu 
connus.

Les mômes auteurs relatent, à cette occasion, diverses 
autres observations démontrant la valeur de cette réaction 
dans le diagnostic et le pronostic de la maladie.

Chez nos 6 lapins, le liquide lombaire avait l ’aspect 
normal. La réaction au benjoin colloïdal simplifiée a 
donné un résultat positif pour le lapin n° 3 et des résul
tats suspects pour les lapins n° 2 et n° 5.

*
* *

Nous avons voulu nous rendre compte si nos lapins, 
tenus en vie bien au delà de la durée normale de l’ infec
tion par le T ry panoso m a  « brucei  », qui est de 13 à 
58 jours, avaient acquis une résistance quelconque contre 
une nouvelle inoculation. Dans ce but, 5 animaux, les 
numéros 72, 73, 75, 76, 77, ont reçu, par voie sous-cuta
née, 2 cc. de sang citrate, provenant de rats blancs forte
ment infectés.

Les animaux, inoculés le 3 mai 1938, présentent tous, 
le 12 mai, soit 9 jours plus tard, des trypanosomes dans 
le sang circulant. Ils refont de l ’orchite et présentent à 
nouveau les lésions cutanées caractéristiques de la région 
nasale, mais à un degré beaucoup moins prononcé 
qu’après la première inoculation.

t1) Annales de la Société belge de Médecine tropicale, t. XXXVI, nov. 
1934, pp. 395-408.



— 158 —
Les 5 animaux ne se sont donc pas montrés immunisés 

vis-à-vis d’une injection seconde sévère, ainsi que Pour* 
sines et ses collaborateurs l’ont observé riiez le chien.

*
* *

La conclusion pratique de ces essais est la suivante : 
il esl possible d ’obtenir la guérison apparente d ’un certain 
pourcentage de lapins (65 %) infectés de T ry p a n o so m a  
« brucei  », souche Congo, ou, plus exactement, de les 
faire vivre en équilibre avec leurs parasites, par des injec
tions espacées, non curatives, d’un antimonial : la Foua- 
dine ou Antimosan (antimoine III-pyrocatéchine-disulfo- 
nate de soude). Ces injections peuvent être administrées 
par voie sous-cutanée, sans réaction locale appréciable.

Les animaux ainsi immunisés contre leurs propres try- 
panosomes qui, nous l ’avons démontré, persistent dans le 
sang, mais y sont extrêmement rares et se cantonnent 
dans les viscères profonds (rate), ne résistent cependant 
pas à une nouvelle inoculation massive de trypanosomes.

Ce mode de traitement pourrait, à notre avis, être appli
qué au gros et au petit bétail, provenant des régions infes
tées de maladie du sommeil et transféré dans des régions 
indemnes. Le traitement non curatif ou plutôt le traite
ment d’entretien, d’une part, l ’absence de risques d’une 
nouvelle infection, d’autre part, peuvent faire espérer que 
le bétail ainsi traité vivra en équilibre avec ses parasites 
et prospérera.

Le bétail qui n’obéit pas bien au traitement devra être 
surveillé de près et soumis éventuellement à une autre 
cure (au Naganol, par exemple).

Notons que certaines races de bétail se prémunisent 
naturellement contre le T ry p a n o s o m a  « brucei  ».



Note complémentaire sur la géologie du district 
du Congo-Ubangi.

(N ote de M. B. ADEBCA, présentée par M. P. FOVBM ABIEB .J

Dans une première note, présentée par M. P. Fourma- 
rier ( '), nous avions résumé nos observations sur la géo
logie du district du Congo-Ubangi, observations faites 
pendant les années 1934 et 1935, au cours d ’une mission 
de prospection organisée par la Société Coloniale Minière 
« Colomines ». Depuis lors, nous avons eu l ’occasion de 
parcourir plus en détail les bassins des rivières Liki et 
Bembe, dans l ’Ubangi septentrional, au cours d’une 
seconde mission de prospection, effectuée en 1936 et 
1937, toujours pour le compte de la Société Colomines. 
Nous voudrions lui témoigner ici toute notre reconnais
sance, en la personne de son administrateur-délégué 
M. H. Schlugleit.

Dans les bassins des rivières Liki et Bembe, deux 
systèmes sédimentaires, très fortement évolués, sont en 
présence. Comme des relations exactes avec les séries 
sédimentaires dénommés dans la Légende  générale  du  
C ongo  belge  (2) sont difficiles à établir, nous dénomme
rons ces systèmes : système de la Bembe et système de 
Banzvville, d’après les régions où ils sont le mieux repré
sentés.

Le sy s t è m e  de  la B e m b e  : affleure dans l ’aval Bembe et 
ses affluents, ainsi que dans le cours aval de la Tiki. C’est 
une série sédimentaire très fortement plissée, dans laquelle 
on peut distinguer une partie supérieure essentiellement

(1) Bull. Inst. Roy. Col. Belge , V II, 1936, 1.
(2) Ib id ., IV, 1933, 1,
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schisteuse et une partie inférieure essentiellement quartzi- 
tique.

La partie supérieure comprend des schistes rouge lie 
de vin, des schistes verts, des schistes siliceux finement 
zonés, rouge et vert. Ces roches affleurent dans la 
moyenne Bembe et paraissent recoin rir les grès et quart- 
zites décrits ci-après.

La partie inférieure est formée de grès et grès-quart- 
zites blancs, souvent très grossiers, tie grès jaunes ferru
gineux et de grès verts. Le degré de silicification est très 
variable d ’un banc à l ’autre, mais, même dans les bancs 
fortement silicifiés, cohérents, donnant des éclats cou
pants sous le choc du marteau, on peut encore observer, à 
la loupe, la texture gréseuse initiale. Les bancs son! très 
épais, fortement lenticulaires. En de nombreux endroits, 
les grès sont très grossiers et passent au poudingue.

iNous considérons le pointement isolé de quartzites 
plisés, recouvert en discordance de stratification par les 
couches de base du Lualaba-Lubilache, au rapide de 
Batanga-s/Ubangi et décrit dans notre note précédente 
(p. 112), comme devant être rattaché à ce système, très 
développé dans l ’aval Bembe.

Le système de la Bembe a subi l ’influence de fortes 
poussées orogéniques. La direction du plissement est 
presque Est-Ouest (plus exactement Nord-70° à 80°-Est). 
Les plis, toujours déversés, parfois renversés, montrent 
souvent un fo ii ennoyage Ouest. Les observations sont 
difficiles, à cause de la rareté des affleurements. Une seule 
coupe, relativement complète, dans le bassin de la Bembe, 
montre un anticlinal de premier ordre, dans des grès et 
grès-quartzites blancs, compliqué sur ses deux flancs de 
nombreux plis secondaires en escalier, descendant au Nord 
sur le flanc Nord, au Sud sur le flanc Sud du pli princi
pal. Cet anticlinal de premier ordre est suivi, vers le Sud, 
par un autre de même style, mais formé par des schistes
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verts et des schistes rouge lie de vin. Ces deux anticlinaux 
ne viennent point en contact, mais sont séparés par les 
affleurements d’un massif de gabbro, soulignant fort 
probablement une zone de dislocation importante. Ce 
massif de gabbro s’allonge lui-même, entre les deux anti
clinaux, suivant une direction Est-Ouest, qui est aussi la 
direction générale du plissement.

Le sy s t è m e  de  Ban zyvi l l e  : est constitué par des roches 
sédimentaires très fortement métamorphisées, affleurant 
partout, dans la vallée et dans le lit de l ’Ubangi, depuis 
la région de Banzy ville et jusqu’aux environs de Libenge. 
L ’examen des bassins de la Liki et de la Songo montra 
que ces roches s’étalent largement vers l ’intérieur, dans 
l'amont de ces bassins. Ce sont des quartzites sériciteux, 
à cassure luisante, en bancs puissants; des quartzophyl- 
lades sériciteux en petits bancs; des schistes sériciteux; 
des schistes verts chloriteux; des phyllades noirs pyriti- 
fères.

La haute crête de partage des eaux Tiki-Yenge-Bula- 
Bondjo correspond à une puissante série de quartzites et 
quartzophyllades blancs. Vers l ’Est de cette crête, dans le 
bassin de la Bula, des schistes satinés divers se superposent 
aux quartzites précités. Vers l ’Ouest de cette crête, dans le 
bassin de la Liki, ce sont encore des schistes sériciteux, 
avec quartzophyllades et quartzites sériciteux.

Le système de Banzyville est intensément plissé. Mais 
la direction générale du plissement est ici Nord-Sud. La 
crête de partage des eaux Tiki-Yengi-Bula-Bondjo, de 
direction approximative Nord-Sud, correspond au passage 
d ’un axe anticlinal de premier ordre, compliqué sur ses 
deux flancs de plis secondaires en chaise, descendant vers 
l ’Est à l ’Est de la crête et vers l ’Ouest à l’Ouest de la crête.

Dans le bassin de la Liki et dans l ’amont Songo, à 
l ’Ouest de la crête de partage dont question ci-dessus, les 
schistes micacés et quartzophyllades sériciteux sont inten-
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sèment plissés. La direction du plissement est partout 
Nord-Sud et les pentes observées presque toujours voi- 
sines de la verticale.

Il n ’est point possible, dans l ’état actuel des observa
tions, de fixer la position stratigraphique exacte des deux 
systèmes dénommés de Banzyville et de la Bembe. 11 est 
toutefois fort probable que le système de Banzyville doive 
être regardé comme l’équivalent du système du Kibali 
des régions plus orientales. Quant au système de la 
Bembe, il recouvre, en discordance très marquée, le sys
tème de Banzyville et est lui-même recouvert par le Lua- 
laba-Lubilash.

Un massif de roche gabbroïque, très étendu, pointe 
dans l ’aval Bembe. Au centre du massif, la roche est à gros 
grain. Vers la périphérie, on observe des diabases à tex
ture ophitique et des diabases amygdaloïdes. Les phéno
mènes de métamorphisme de contact sont strictement 
limités au voisinage immédiat du massif. Ainsi, dans la 
rivière Kembu, affluent de gauche de la Songo, des 
schistes sériciteux sont transformés en des roches chlori- 
teuses et noduleuses jusqu’à, au maximum, 300 m. des 
limites du massif basique. Contre le massif même, toute 
trace de feuilletage des schistes a complètement disparu. 
De nombreuses grandes vacuoles donnent l ’impression 
que le schiste a fondu et l ’on observe, en pleine masse de 
schistes, des enclaves de roche basique. \u delà de 300 m. 
des limites du massif basique, on n’observe plus aucune 
influence sur les roches encaissantes.

Kibaras, le 18 février 1939.
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Séance <hi 27 janvier 1939.

La séance s’ouvre à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. v a n  de Put te ,  directeur sortant, qui installe au bureau 
M. le général Olsen,  directeur et M. Maury,  vice-directeur.

Sont présents : M!V1. Bollengier, Gevaert, Gillon, mem
bres titulaires; MM. Beelaerts, Devroey, Lancsweert, 
membres associés et De Jonghe, Secrétaire général de 
l'institut.

Excusés : V1M. Barzin, Bette, Camus, De Backer, De 
Boover, Fou tain as et Moulaert.

Communications administratives.

M. le Secrétaire  général  lait connaître la constitution 
des bureaux des sections et la composition de la Commis
sion administrative en 1939. (Voir p. 57.)

Présentation d’un Mémoire.

M. D evroey  donne lecture d’une étude sur les procédés 
d’épuration des eaux résiduaires au Congo belge sous le 
titre : Instal lat ions  sanitaires et épurat ion  des eaux rési
duaires au C ongo  belge.

Il passe d’abord en revue les petites installations telles 
que fosses arabes, latrines à trou foré, fosses fumantes, etc. 
Il étudie ensuite le degré d’épuration qu’on fait subir aux 
produits de vidanges dans ces différentes installations.

11 étudie enfin le réseau d’égouts à Ëlisabethville et les 
deux stations d épuration qui le complètent et qui ont été 
réalisées en 1926-1927.
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M. Devroey répond à quelques questions posées par 

MM. Bollengier ,  Gevaert ,  Maury,  le Prés id en t  et v a n  de  
P a t t e .

La Section décide l ’impression de l ’étude de M. D evroey  
dans les Mémoires  in-8° de l ’institut.

Mission d ’études hydrographiques.

M. v a n  de  P a t t e  communique quelques renseignements 
provisoires sur l ’activité de M. le Profr Spronck, qui a 
opéré des sondages, des mesures de vitesse et de débits 
aux moulinets Ott, Gurley et Idrac, des prélèvements 
d’échantillons au moyen de grappin et des mesures de 
débits solides effectuées suivant deux techniques diffé
rentes, sur la malle belge Prince Baudouin,  dans les passes 
maritimes du Bas-Congo.

Comité secret.

Les membres titulaires se constituent en comité secret 
et désignent M. Bette comme membre titulaire en rempla
cement de feu le baron Liebrechts .

La séance est levée à 16 heures.



Séance «lu 24 février 1939.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Maury, vice-directeur.

Sont présents : \I. van de Putte, membre titulaire; 
MM. De Roover, Devroey, Lancsweert, membres associés 
et De Jonghe, Secrétaire général de l ’institut.

Excusés : MM. Allard, Cito, Gillon et Olsen.

Communication de M. J. Maury.

M. Maury  rappelle la communication qu'il a faite anté
rieurement au sujet du procédé de « triangulation nadi- 
rale » employé en photogrammétrie pour l ’utilisation de 
clichés d’avions pris à la verticale. Il attire l ’attention sur 
la rapidité et la facilité d’application de ce système de levé 
topographique dans le cas de vastes plaines telles que celles 
qui s’étendent dans la cuvette centrale du Congo.

Il présente alors à la Section une note du lieutenant du 
génie Baetslé, sur le mode d’application et les perfection
nements aux mesures xéalisés à l ’institut Cartographique 
militaire pour le rétablissement de la carte dans nos 
régions dévastées de la Flandre. Cette étude montre la 
mise en œuvre des clichés, le système de marquage du 
point principal, du point focal, le report stéréoscopique, 
la détermination des points de contrôle au sol, l ’étude de 
la loi de déformation systématique des films et la recher
che de ses paramètres. La note commente les résidtats 
numériques obtenus permettant la réalisation d’un linéaire 
à l ’échelle du 1/10.000 en partant des clichés redressés et 
se termine par un tableau des concordances obtenues dans 
les calculs des points de contrôle à l ’aide de bandes de vol 
voisines et par les méthodes topographiques terrestres. 
(Voir p. 167.)

La séance est levée à 16 heures.



La pratique de la restitution aérophotogrammétrique 

de régions peu accidentées.

(S o te  de M. P. L. B A E TS L6 , présentée par M. J. M A U R Y J

I. — CARACTÉRISTIQUES.

La façon la plus économique d’utiliser les photographies 
aériennes pour les besoins de la topographie des régions 
peu accidentées est actuellement la méthode dite « par 
redressement », telle qu elle a été exposée dans ce Bulletin 
par M. Maury (tome VII, 1938, n° 3).

La présente communication a pour but de faire connaî
tre quelques résultats de cette méthode et de préciser cer
tains perfectionnements dont la pratique a montré l ’uti
lité.

Les données numériques concernent, à titre d’exemple, 
un levé aérophotogrammétrique effectué par l ’institut 
Cartographique Militaire belge, avec la collaboration de 
l ’Aéronautique Militaire, pour les prises de vues. Il couvre 
une région de 160 km2 environ, dont l ’amplitude de déni
vellation n’excède pas 15 m.

L ’échelle de prises de vues est de 1/14.000, celle du 
dessin de la restitution de 1/10.000, la carte définitive à 
obtenir étant au 1/20.000. Les prises de vues ont été faites 
sur film  dit « aéropanchromatique » Gevaert , au moyen 
d’un appareil Zeiss de 204 mm. de distance focale, par 
bandes parallèles se recouvrant latéralement. Le format 
des clichés est de 18 x 18 cm.

II. — SYNTHÈSE DES OPÉRATIONS.

Bappelons rapidement la succession des opérations :

a) Immédiatement après la prise de vue. le film  est 
développé, découpé en clichés isolés; on en tire par con
tact une série d’épreuves positives sur papier.
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b) On reporte les contours des clichés sur une carie 

ancienne, pour s’assurer de leur bon recouvrement, lequel 
doit être longitudinalement de 60 à 66 %, et latéralement 
(entre bandes) de 15 à 25 %. Les points de coordonnées 
connues sont également reportés sur cette carte; ainsi 
complétée, elle permet de déterminer l’emplacement 
approximatif désirable pour les points supplémentaires à 
lever par les méthodes topographiques ordinaires, pour 
servir de base géométrique à la restitution. Le levé pris 
comme exemple a demandé 53 points de ce genre.

c) Le choix définitif de ces points est fixé par une recon
naissance sur le terrain. Leur nombre étant loin de four
nir les 4 points par cliché, indispensables au redressement, 
les mesures sur le terrain sont complétées par des mesures 
sur les clichés. Celles-ci consistent en une t r iangulat ion  
radiale, dont les principes sont exposés dans l ’article cité 
précédemment (*). D’où les opérations suivantes :

d) Piquer sur chaque négatif (film ), soit l ’orth oce ntre  
ou p o i n t  focal  (point où les angles sont conservés en vraie 
grandeur), soit le p o i n t  pr incipal ,  si les données néces
saires à la détermination du point focal font défaut.

e) Choisir sur chaque négatif deux points appelés poin ts 
de contrôle ,  situés chacun au voisinage du milieu d’un 
des bords parallèles à la ligne de vol; il résulte du recou
vrement longitudinal de 60 %, que les points de contrôle 
et les points focaux sont visibles sur 3 clichés consécutifs 
d ’une même bande. Piquer ces points sur tous les négatifs 
où ils apparaissent. Une grande précision étant nécessaire 
dans le report, il faut avoir recours à la méthode de report 
stéréoscopique.

ƒ) Mesurer sur chaque négatif les angles formés par les 
droites joignant le point focal (ou principal) de ce négatif

t1) On trouvera également l’exposé d ’une méthode de triangulation  
radia le  avec solution graphique (encore appelée méthode d ’Arundel) 
dans le présent B u lle tin  (1930, I, 3) : Com m unication  de M. Maury sur 
l 'e m p lo i de la photographie aérienne pour les levés topographiques.
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aux six points de contrôle et aux deux points focaux voi
sins, qui y ont été piqués.

g) Compenser les angles ainsi mesurés, en tenant 
compte des données surabondantes existant dans le réseau 
triangulé qui résulte de ces mesures. Par sa nature même, 
ce réseau se décompose en losanges , que l ’on compense 
individuellement.

h) Calculer les coordonnées planimétriques de tous les 
sommets de ce réseau, en partant, pour chaque bande, de 
deux points connus (voir c ci-dessus). Ce sont les coor
d on né e s  brutes.

i) Utiliser les autres points levés dont il est question 
au c) pour réaliser la compensation d’ensemble ( f e rm e
ture su r  coord on nées ) , qui conduit aux coordonnées  c o m 
pensée s  de tous les sommets. On dispose à ce moment, 
pour chaque cliché, de 6 points de contrôle, connus en 
coordonnées. Si on y ajoute les points focaux, il y a même 
9 points connus par cliché, mais ces derniers points sont 
sans intérêt pour le redressement.

j ) Piquer ces points à l’aide de leurs coordonnées, sur 
une glace gélatinée, à l’échelle désirée pour le dessin 
(dans l ’exemple choisi, le 1/10.000).

k.) Redresser les clichés, c’est-à-dire, ayant déposé la 
glace gélatinée sur l ’écran de l'appareil redresseur (qui 
n’est autre qu’une lanterne d’agrandissement à plusieurs 
degrés de liberté et à mise au point automatique), y pro
jeter l ’image du négatif et agir sur les mouvements du 
redresseur et sur l’orientation de la glace gélatinée dans le 
plan de l ’écran, pour assurer la coïncidence des points de 
contrôle piqués sur la glace avec la projection de leurs 
homologues du négatif. Remplacer la glace par une pla
que sensible (diapositive), exposer et développer : on 
obtient la diaposi t ive  redressée. A cause du recouvrement 
longitudinal, il suffit en principe de redresser un cliché 
sur deux.

BULL. IN ST. ROYAL COLONIAL BELGE. 11
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I) On décalque alors au crayon les diapositives sur une 

matière transparente dont les variations de dimensions 
sont aussi petites, 011 tout au moins aussi régulières que 
possible (kodatrace, xylonite, rhodoïd, etc.). Ce décalque 
se fait avec avantage sur de petites feuilles qui ne couvrent 
qu’un ou deux clichés.

m) Mettre à l ’encre les dessins ainsi obtenus. On pro
cède plutôt par décalque du dessin que par mise à l ’encre 
directe. On peut ainsi obtenir l ’ensemble de la restitution 
sur une feuille unique ou sur un nombre réduit de feuilles.

Quel que soit le caractère de la carte à construire, il 
est rare que la restitution ainsi obtenue puisse en consti
tuer la forme définitive. En général, un travail de com
plètement sur le terrain est nécessaire. Suivant les cas, il 
peut avoir lieu avant ou après le dessin à l ’encre de la 
restitution. Je ne détaillerai pas davantage ces opérations, 
qui sont surtout fonctions du but à atteindre. Au contraire, 
les opérations décrites précédemment ne sont influencées 
par celui-ci qu’en ce qui concerne le choix de l ’échelle de 
prise de vues.

Reprenons maintenant certaines de ces opérations du 
point de vue des détails opératoires, en particulier là où 
ces détails apportent des éléments nouveaux à la technique 
généralement suivie.

III. —  MARQUAGE DU POINT PRINCIPAL.

(Vo ir n° II, d ci-dessus.)

Chaque cliché porte quatre repères (soit dans les angles, 
soit au milieu des côtés), tels qu’en les joignant deux à 
deux par des droites, celles-ci se coupent, par construc
tion, au point principal. Pour marquer effectivement ce 
point, il suffit donc de matérialiser ces droites. On dispose 
pour cela sur une table éclairante (fig. 1) une glace sur 
laquelle ont été tracées par voie photographique deux 
droites très fines faisant l ’angle voulu (non visibles sur la 
figure). Le film  négatif est placé sur la glace, couche sen-
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sible vers le haut, et recouvert, pour le maintenir plan, 
d’une tôle polie percée de trous : un au centre, découvrant 
la croisée des droites, et un à chacun des emplacements 
des repères. On amène la coïncidence des repères avec les 
droites en s’aidant éventuellement d ’une loupe de mise au 
point (non représentée). On dispose alors au-dessus de la 
croisée le microscope du coordinatographe polaire dont il 
est question ci-dessous (n° IV). Le microscope est main
tenu vertical dans un support spécial (fig. 1) à ressort 
antagoniste, qui permet d’abaisser la lunette par une trans
lation rigoureusement parallèle à son axe optique. Cette 
lunette possède un réticule constitué par un petit cercle 
au centre duquel on amène la croisée des droites; il porte à 
la partie inférieure une pointe exactement centrée sur 
l’axe optique et qui ne gêne pas le champ de visée. Il suffit 
de presser légèrement sur la tête du microscope pour 
amener cette pointe au contact du négatif : le point prin
cipal est marqué.

IV. —  MARQUAGE DU POINT FOCAL.

Certaines chambres photogrammétriques enregistrent 
sur le négatif, en même temps que la prise de vues, 
l ’image des graduations concentriques et de la bulle d’un 
niveau sphérique. Si, au moment de la prise de vues, 
aucune accélération perturbalrice due aux petites irrégula
rités du vol ne vient s’ajouter à l ’action de la pesanteur, 
le niveau donne la valeur exacte de la distance nadirale 
de la chambre. En général, la valeur d’une graduation du 
niveau est d’un degré. On peut donc lire la distance nadi
rale à 15 ou 20 minutes près. La direction suivant laquelle 
la bulle s’écarte du centre du niveau donne d’ailleurs 
l ’orientation de la ligne de plus grande pente du plan du 
cliché.

On a ainsi tous les éléments pour marquer le point 
focal : il suffit de porter à partir du point principal, dans
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le sens ascendant de la ligne de plus grande pente, la lon
gueur

d  =  f. tg
où ƒ est la distance focale connue de l ’objectif, et i l ’in
clinaison (distance nadirale) lue au niveau. Pendant la 
prise de vues, un niveau sphérique fixé extérieurement à 
la chambre permet de limiter les écarts en inclinaison; on 
ne constate pas d'écarts de plus de 2°30/.

On sait que les angles mesurés sur le cliché au point 
focal exact sont les mêmes que s’ils étaient mesurés sur le 
terrain (horizontal) au point dont il est l ’image. Or, à 
cause des accélérations perturbatrices, le point défini plus 
haut à partir des indications du niveau n’est pas le point 
focal exact. Mais un angle A mesuré en un tel point ne d if
fère de l ’angle réel (sur le terrain) que de

1 i
2 tg 2

si di  est l ’erreur commise sur i.

Pour d i — 1°, on a d A = l ,2  centigrade. C’est l ’ordre de 
grandeur des erreurs de mesure d ’angles sur le cliché (voir 
ci-après n° VI). Ceci explique que les données du 
niveau, nettement insuffisantes pour effectuer une resti
tution directe, suffisent à la triangulation radiale. On voit 
également l ’influence minime du remplacement du point 
focal par le point principal.

Pour marquer le point focal, il n’est pas nécessaire de 
marquer d’abord le point principal; on évite ainsi des 
confusions regrettables. On dispose la glace décrite au 
n° III, le négatif et la plaque métallique comme sur la 
figure 1, et l’on met également les repères du négatif en 
coïncidence avec les droites. Au lieu du support de 
microscope, on centre sur la croisée des droites un coordi- 
natographe polaire. La figure 2 représente un appareil de 
l ’espèce de la maison Haag-Streî t (Berne) de 40 cm. de
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diamètre. 11 suffit d’orienter le bras du coordinatographe 
dans la direction indiquée par la bulle du niveau sphéri
que, et de faire marquer au vernier des distances polaires 
la valeur d, qu’on lit dans un tableau, en fonction de la 
distance nadirale i. Ici aussi le support du microscope 
permet d’abaisser celui-ci pour marquer le point ainsi 
obtenu sur le cliché.

V. — REPORT STÉRÉOSCOPIQUE DES POINTS.

Un point étant marqué, ou désigné par son repérage 
planimétrique, sur un négatif, le problème consiste à le 
marquer sur un négatif voisin avec le plus de précision 
possible. Cette opération est surtout délicate pour le point 
focal qui peut correspondre à un endroit du sol où n’existe 
aucune marque particulière. Dans ce cas également on 
utilise une table de verre éclairée par le bas (fig. 3), sui‘ 
laquelle on place les deux négatifs, couche sensible vers 
le haut. Sur le négatif où le point est donné, on place un 
anneau de bronze à partie intérieure conique. Sur le cône 
s’adapte exactement, un autre anneau, à la partie inférieure 
duquel est fixé un disque de verre. Une m a rq u e  repère,  
constituée par une petite circonférence noire de 0,2 à 
0,3 mm. de diamètre, est gravée dans le verre. Le centre 
de la marque est exactement sur l ’axe du cône. On centre 
la marque sur le point donné : on utilise, surtout s’il s’agit 
de reporter un point focal ou principal, un microscope du 
même type que précédemment, placé sur un support à 
poser autour de l’anneau de bronze. Ce support est visible 
à l ’extrémité droite de la table (fig. 3).

La direction de l ’éclairage a une influence perturba
trice sur le centrage de la marque en un point piqué à 
l ’avance : les lampes doivent donc pouvoir être déplacées 
(voir fig. 4).

On place le second négatif de manière à réaliser la 
fusion stéréoscopique de la zone commune aux deux cli



— 174 —
chés, par l ’observation aux oculaires d’un stereoscope à 
miroirs. Un deuxième anneau avec marque-repère, iden
tique au premier, est alors déplacé sur ce négatif, jusqu’à 
ce que les deux marques donnent, en fusion stéréoscopi
que, l ’impression d’une seule circonférence « déposée sur 
le terrain ». On remplace alors l ’anneau intérieur du deu
xième cliché par un piquoir (visible figure 3 entre les 
deux négatifs), qui s’adapte exactement sur les cônes des 
anneaux de bronze, et permet de marquer sur les négatifs 
un petit point centré sur l ’emplacement des marques- 
repères.

La figure 4 montre, par rapport à la figure 3, deux per
fectionnements réalisés pour faciliter ces opérations: d’une 
part, les oculaires du stéréoscope (les deux modèles sont 
fabriqués par la firme De Koningh à Arnhem) sont cou
dés vers l ’avant, ce qui rend la position de l ’observateur 
moins fatigante. D’autre part, le déplacement de la 
marque-repère est obtenu par un bâti à deux chariots 
orthogonaux mus par des vis micrométriques (sur le néga
tif de droite dans la figure 4). La figure 5 donne le détail 
de cet appareil, construit par M. Grieten à Bruxelles. 
L ’anneau de bronze ordinaire est agrippé par l ’un des 
chariots et participe au mouvement des deux. Les vis 
micrométriques sont munies de tambours gradués au 
0,01 mm. Ce dispositif facilite les déplacements très petits 
qui, sans lui, doivent être effectués à la main. En outre, 
il permet de recommencer plusieurs fois la même opéra
tion en notant chaque fois les lectures aux tambours. 
Enfin, il donne le contrôle subséquent de reports déjà 
effectués, et l ’évaluation de l’erreur éventuelle; d’où cor
rection possible des calculs sans devoir marquer un nou
veau point, ce qui est généralement impossible, à cause de 
la proximité du point erroné et du point exact. La préci
sion du report est de 0,01 à 0,02 mm.
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VI. — MESURE DES ANGLES.

(Vo ir n» II, f.)

C’est dans cette opération que le coordinatographe 
polaire (fig. 2) joue son véritable rôle. L ’appareil porte un 
cercle gradué en demi-grades. Un vernier au 1/10 permet 
de lire jusqu’à 5 centigrades par coïncidence exacte, soit
1 centigrade à l’estime, avec un peu d’habitude. Les lec
tures sont faites dans quatre positions du cercle, à 100 
grades l ’une de l ’autre. L ’erreur quadratique sur une 
direction ne dépasse généralement pas 1,2 centigrade, ce 
qui justifie les considérations du n° IV ci-dessus.

La mesure nécessite aussi une table éclairante; de 
grandes précautions sont également à prendre quant à la 
direction de l ’éclairage.

VII. — REMARQUES SUR LES TABLES ÉCLAIRANTES.

Il faut proscrire le veri’e dépoli comme surface supé
rieure de ces tables : le grain, si fin soit-il, est nuisible à la 
précision des observations. Les sources lumineuses doi
vent être placées le plus bas possible. On augmente 
le pouvoir séparateur de l ’œil par l ’emploi de sources 
monochromatiques (sodium, par exemple). Enfin, il faut 
placer, à 10 ou 15 cm. au-dessous de la surface supérieure, 
un verre diffuseur, dont le grain n’a pas d’importance, 
puisqu’il ne donne pas d’image nette dans les lunettes 
d ’observation.
*

V III. — COMPENSATION DES MESURES.

L ’ensemble des mesures d’angles effectuées répond au 
schéma de la figure 6. Seuls les angles aux points focaux 
(ou principaux) (1, 2, 3, 4. ...) sont mesurés. Les points 
2a, 2b ,  Sa, 3b ... sont les «points de contrôle» (voir 
n° II, e); les angles n’y sont pas mesurés.

L ’existence de données surabondantes dans les mesures
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effectuées nécessite un ajustement de celles-ci, ajustement 
qui a lieu en deux stades : le premier détermine la correc
tion à donner aux angles mesurés pour que chaque losange 
tel que l-2-3-2ri-25 ait tous ses éléments univoquement 
déterminés.

On trouvera clans l ’article précédemment cité le détail 
de la compensation dite « par angles » (*) •

On peut aussi effectuer la compensation « par direc
tions » ; c’est le cas de l ’exemple cité. Les calculs sont ana
logues et conduisent à des résidtats peu différents. Ils se 
prêtent dans les deux cas à l ’établissement d’un formulaire 
simple. On obtient ainsi les ang les  com pensé s .

Le deuxième stade est un ajustement des coordonnées. 
Les angles compensés permettent en effet, connaissant les 
coordonnées planimétriques de deux des points, par 
exemple 2a, 25, déterminés par les méthodes topographi
ques ordinaires, de déduire les coordonnées de tous les 
autres. Appelons les coordonnées ainsi obtenues c o ord on
nées brutes.  Il va de soi que chaque fois que c’est possible, 
on lèvera d’autres points, outre 2a et 25, de façon à ména
ger des contrôles. On constate alors des écarts entre les 
coordonnées  to p og rap h iqu es  et les coordon nées  brutes  : le 
deuxième stade d’ajustement a pour objet de faire dispa
raître ces écarts, pour autant, bien entendu, qu’ils ne

t1) B u lle tin  des séances, V II, 1936, 3, p p . 599 sq q .
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soient pas imputables à des fautes, ou à des circonstances 
locales, dont il faudrait tenir compte au préalable.

Supposons, comme c’est le cas dans l ’exemple cité, que 
l'on connaisse les coordonnées de points tels que 2a, 2b,  
7a, 7b,  12a, 125, ... c’est-à-d ire pour un couple de points 
par série de 5 clichés.

On peut songer d’abord à appliquer les méthodes de 
compensation par moindres carrés, mais leur complica
tion est prohibitive, même si l ’on fractionne la triangu
lation en réseaux partiels encadrés par 4 points topogra
phiques. Encore faut-il admettre, pour avoir le droit 
d’appliquer ces méthodes, que les écarts constatés présen
tent les caractères qui permettraient de les attribuer à des 
erreurs accidente lles .

La pratique démontre qu’il n’en est rien. Il suffit 
d’ailleurs d’examiner l ’influence de l ’imprécision relative 
des coordonnées topographiques des points de base (ici 2a, 
2b) : dans une chaîne de 20 losanges, le flottement d’un 
de ces points décuple celui des points extrêmes. On objec
tera qu’il suffirait de prendre comme points de base un 
point à chaque extrémité de la chaîne : il n’en reste pas 
moins que le choix seul des points de base a une influence 
systématique sur les écarts; la figure se transforme par  
s i m i l i tude .

En outre, on constate ce qui suit :

1° L ’échelle locale de la triangulation « brute », au lieu 
d’être constante pour toute la chaîne, varie  l in éa irement ,  
en fonction de la distance aux points de base. Par « échelle 
locale », il faut entendre les rapports des distances telles 
que 7a-7b, 12a-12b, etc. calculées par les coordonnées 
brutes, à ces mêmes distances calculées par les coordon
nées topographiques. Si on calcule ces rapports pour les 
distances 2a-7a, 2a-12o, ... 2b-7b ,  2b-12b,  ... on constate 
une variation quadratique, ce qui est évidemment un con
trôle de la constatation précédente.

2° La chaîne est courbée  régulièrement, ce qu’on met
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facilement en évidence par les différences de gisements 
des droites 7a-7b, 12a-12b,  etc. calculés dans chacun des 
deux systèmes de coordonnées, brutes et topographiques.

Il m ’est apparu que ces déformations systématiques 
pouvaient se ramener à une d é fo rm at i on  co nfo rm e .  Cela 
n’a d’ailleurs rien que de très normal : on peut dire, en 
effet, en employant un langage abrégé, que « les angles 
sont localement exacts ». Rigoureusement, par la transfor
mation conforme, les droites de la figure 6 deviennent des 
arcs de courbe. Mais, considérons seulement les correc
tions en coordonnées que la transformation opère s u t - les 
sommets de la triangulation, et admettons les cordes 5-6a, 
5-6, par exemple, comme transformées des droites prim i
tives (brutes) 5-6a, 5-6. L ’angle en 5 ne sera plus conservé, 
mais, parmi toutes les transformations possibles, ce sont 
les transformations conformes qui le modifieront le 
moins. En cela, la transformation proposée rejoint la 
méthode des moindres carrés, par laquelle, en somme, on 
cherche à annuler les écarts « par les moindres variations 
d'angles ».

On sait que toute correspondance « conforme » entre 
deux plans peut être traduite par une fonction analytique 
Z — f  (z), où z =  x + i y  et Z =  \ +  iY sont les variables com
plexes décrivant chacun des plans. Z est développable en 
série de puissances entières de z. Or, la traduction analy
tique des constatations expérimentales signalées ci-dessus 
conduit à une telle série, limitée aux termes du second 
degré :

Z  =  a + ô'2  + \ c z * .

Ou encore, en explicitant la d é fo r m at i on  Z— z = A z,

Az  =  a  +  b z  -f- -  c z 2, (1)

où
b =  b' — 1.
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Les coefficients a, b correspondent à la déformation 

par s im i l i tude ,  c introduit les déformations signalées plus 
haut.

On constate que, si la chaîne est courle, la déformation 
se réduit à une simple similitude. A partir de 10 losanges, 
la déformation « c » se manifeste, et il est probable qu’à 
partir d’une certaine longueur il faille introduire le terme 
du 3e degré pour rendre compte de la déformation. Ceci 
démontre en somme, expérimentalement, la convergence 
de la série proposée.

Mentionnons enfin que le point critique z =  — b / c  se 
trouve loin en dehors du domaine utile de la fonction.

Posons

« =  A +  2 A' c = C  +  iC'.
On a, en termes réels,

1
\x =  A +  B x — B' y  + - G {x2— y 2) — C'xy

1
A y =  A' +  By -f  B'a? +  G xy  +  -  C' (a? — y2)

(2)

Ces résultats seraient de peu de poids pour le topogra
phe s’ils ne conduisaient qu’à des considérations spécula
tives. Mais les formules (2) se prêtent immédiatement à 
un calcul pratique, détaillé ci-après. Ce calcul est utilisé 
couramment dans le cas de la déformation par figures 
semblables (C =  C' —0) qu’on peut toujours appliquer dans 
le cas des chaînes courtes.

X0, Y 0 étant, dans le système de la carte, les coordon
nées d’un point pris comme origine, par exemple le 
point 2, point principal (ou focal) du premier losange, on 
calcule pour chaque point, dont on connaît les coordon
nées topographiques X, Y  (ici 2a, 25, 7 a, 7b,  etc.), les 
« coordonnées réduites », si (x ) et (y) sont les coordonnées 
brutes,

x  =  (X) — X0 
y =  (Y) — y 0 (3)
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ceci pour ne pas devoir manier des nombres trop grands. 
On prend d’ailleurs parfois comme point origine le centre 
de gravité de l ’ensemble des points topographiques.

On introduit alors les corrections (2), d’où, pour chaque 
point, les deux équations d’observation

Aa; +  (X) — X =  vx i 
\ y  + ( ¥ ) - ¥ =  D» j

dont l ’ensemble permet de déterminer les coefficients A, 
A', B, B', C, C', par la méthode des moindres carrés, qui 
est ici parfaitement justifiée. C’est le cas classique des 
observations indirectes. On rend minima l ’expression

2 (»1- +  V'p) 

étendue à tous les points.

On utilise avantageusement comme unités, sans risque 
de confusion,

le km. pour les x, y, 
le m. pour les Ax , \ y ,  (X) — X, (Y) — Y.

Le calcul se prête aux vérifications classiques. Enfin, 
on calcule pour tous les points de contrôle 3a, 3b,  4a,  
4b, ... les coordonnées réduites (3) et les corrections (2); 
d’où les coordon nées  c o m pen sées

Xe= (X )  + \x 

Yc =  (Y) +  A y.
La précision des résultats peut s’établir par les formules 

utilisées pour les observations indirectes. Signalons, d’ail
leurs, deux nombres qui peuvent servir de critères pour 
l ’exemple cité :

1° Les valeurs des résidus v x, v y, calculés à posteriori 
par les formules (4), ne dépassent qu’exceptionnellement
3 m. en valeur absolue;

2° Les deux couples de coordonnées obtenus pour un 
même point de contrôle non topographique, appartenant
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à deux chaînes contiguës, par des calculs indépendants, 
présentent des différences ne dépassant qu’exceptionnel
lement 3 m. en valeur absolue. Encore ces différences, là 
où elles atteignent 3 m., présentent-elles une systématicité 
que l ’introduction du terme cubique dans (1) permettrait 
de faire disparaître.

Il en résulte que les tolérances dans la coïncidence des 
points projetés lors du redressement doivent également 
être de l ’ordre de 3 m. La pratique confirme cette conclu
sion.

Cette limite de 3 m. représente, à l ’échelle des clichés,
0,2 mm., ce qui permet d ’énoncer la conclusion suivante : 
p o u r  une chaîne de 15 à 20  losanges,  la t r iangula t ion  
radiale avec correct ion con forme quadra t iq ue  f ou rn i t  une  
préc is ion p la n im é t r iq u e  de 0 , 2  m m .  à l'échelle des c lichés,  
q ua nd  les poin ts  to p og rap h iqu es  son t  répart is  à raison  
d ’une paire p ar  5  cl ichés.

Il va de soi que cette précision est accrue quand le nom
bre de points topographiques augmente.

Nous donnons ci-dessous, à titre documentaire, trois 
extraits du tableau des résultats. Le travail auquel il cor
respond comprend 6 chaînes parallèles à l ’axe des Y.

A. —  VALEUR DES COEFFICIENTS.

(Unités : voir ci-dessus.)

Numéro  
de la  

chaîne

Nom bre
de

clichés

Nombre
d’équations

d’observation
A A ' B B' C C'

I 16 16 -0.4031 +1,1331 +1,6225 +0,9160 -0,1464 +0,2756

II 18 16 -0,5178 -0,3788 -0,6034 -1,7764 +0,2184 +0,3281

III 19 26 -0,7383 +1,8645 -1,3248 -0,2747 +0,0024 +0,1391

IV 22 24 +1,2978 -0,4500 -0,6120 +0,5008 -0,1504 +0,2398

V 19 18 -0,0925 -0,1119 -0,2753 +1,4051 -0,2754 +0,4082

VI 11 14 -0,1208 -0,0908 +0,1792 -0,1324 +0,0872 -0,4380
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B — VALEUR DES ÉCARTS BRUTS X — (X ),  Y — (Y )  ET DES RÉSIDUS

vx• vu (chaîne n " IV ). (Unité : le mètre.)

Points 180 a 1801) 161b 1641) 184 b 165 b 189a 189 b 194 a 194]) 198 a 198 b

X  — (X ) 0 0 +1,49 +2,26 +2,61 +2,68 +3,10 +0,69 +7,19 +2,69 +12,16 +6,66

Y - ( Y ) 0 0 +0,13 -5,40 -3,33 -7,91 -10,31 -11,42 -20,66 -24,79 -35,86 -40,62

—  Va: -1,86 -0,36 -0,09 +0,72 +3,52 +0,61 -2,03 -0,25 -1,88 +0,67 +0,63 +0,33

—  Vj, +0,73 +0,15 +1,60 -1,54 +0,80 -2,73 -0,21 +0,86 +1,34 +0,67 -0.77 -0,89

JN. B. —  On remarquera l ’influence des déformations 
systématiques conduisant à des différences de l ’ordre de 
40 m. ; après application de la correction quadratique, les 
écarts se ramènent en moyenne à 2 m.

C. — DIFFÉRENCES S x , <>„ DES COORDONNÉES 
FOURNIES PAR DEUX CALCULS INDÉPENDANTS 

POUR LES POINTS COMMUNS AUX BANDES n°» III ET IV.
(Unité : le mètre.)

Points 162 b 166b 167 b 168 b 169 b 170 b 172 b

% +0,62 -1,21 -1,96 -2,20 -2,54 -3,16 -3,04

8, +4,16 -1,25 -1,33 -0,48 -0,05 +1,18 +2,51

IX. — DÉCALQUE DES DIAPOSITIVES REDRESSÉES.

On utilise une (able à dessin (fig. 7) dont la partie cen- 
Irale est remplacée par une plaque de verre. La diapositive, 
recouverte à demeure par la feuille transparente sur 
laquelle se fait le dessin, est placée sur cette plaque el 
éclairée par le dessous. On observe la diapositive à décal
quer, par l’oculaire de droite du s téréoscope à calquer  
(construction Koningh à Arnhem, projet de M. le Prof' 
Schermerhorn, de Delft).

L ’oculaire de gauche du stéréoscope renvoie l ’image



F ig . 2. —  Coordinatographe polaire et table éclairante.



F ig. 4. —  Perfectionnements apportés au report stéréoscopique des points.



F ig. 5. —  Transporteur Grieten à deux vis micrométriques.

F ig. 7. — Stéréoscope à calquer et accessoires.
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d’un positif original voisin, de sorte que l ’opérateur voit 
constamment le relief des détails qu’il dessine. Par positif 
original il faut entendre le tirage par contact, sur papier, 
du film  négatif original.

L ’appareil est construit pour créer la vision stéréosco
pique au moyen de deux clichés de même échelle. Or, le 
positif de gauche est à une échelle plus petite (1 : 14.000 
dans l ’exemple cité) que celle de la diapositive (1: 10.000). 
il faut donc surélever le positif papier pour réaliser des 
grandeurs apparentes égales. Dans ce but, on place le 
papier sur une tablette à hauteur réglable, visible à gau
che sur la figure, et on l ’éclaire par le dessus. 11 faut régler 
la puissance ou l ’éloignement des lampes de manière à 
réaliser un flux lumineux à peu près égal pour chacun des 
oculaires.

On voit qu’il n’est pas nécessaire, pour le décalque sté
réoscopique, de disposer de deux clichés redressés, ce qui 
simplifie encore le procédé.

Dans les régions pauvres en détails planimétriques, le 
stéréoscope à calquer n’est pas utilisé, et on se contente du 
décalque à l ’œil nu : le stéréoscope à calquer n’est, en 
effet, d ’aucun secours là où le relief est quasi inexistant. 
\u contraire, il cause un ralentissement du travail. Lors
qu’il n’est pas employé, on s’assure de la bonne interpréta
tion des détails en jetant de temps à autre un coup d’œil 
au modèle stéréoscopique formé par deux positifs origi
naux voisins, qu’on observe avec un stéréoscope de poche.

X. — CONCLUSION.

Les opérations décrites ci-dessus ont été conduites avec 
le souci constant de la simplification et de l’amélioration 
du rendement. Si l ’on veut bien comparer la simplicité des 
moyens employés à la précision et à la richesse des résul
tats, on doit admettre que la méthode exposée fournit au 
topographe un élément d’une valeur indiscutable.



Séance du 31 mars 1939.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Olsen, directeur.

Sont présents : MM. Dehalu, Fontainas, Gilion, Maury, 
van de Putte, membres titulaires; MM. De Backer, 
Devroey, Lancsweert, membres associés et M. De Jonghe, 
Secrétaire général de l ’institut.

Excusés : MM. De Boover et Gevaert.

Présentation d’ un Mémoire.

M. D e v roe y  présente l ’étude qu’il a faite en collabora
tion avec M. Vanderlinden, intitulée : Le lac K ivu.  Cette 
étude est divisée en six chapitres : 1. Historique; 2. Con
ditions physiques; 3. La navigation; 4. Les ports et accos
tages; ô. Le chemin de fer du Kivu; 6. Les études à envisa
ger. (Voir p. 186.)

Après un échange de vues auquel prennent part MM. le 
Prés ident ,  Maury  et Fontainas,  la Section décide la publi
cation de cette étude dans les Mémoires  in-8°.

Présentation d ’un Mémoire.

M. Dehalu  présente sous le titre : Résulta ts  des obser
va t io ns  m a g n é t iq u e s  ef fectuées de 1934 à 1938 p o u r  l'éta
b l i s se m ent  de la carte m a g n é t i q u e  du  C ongo  belge,  une 
étude de M. L. Hermans. Cet ouvrage se compose de 
plusieurs fascicules, dont deux sont prêts pour la publi
cation : le fascicule préliminaire qui donne un aperçu 
des méthodes et nomenclature des stations et le fascicule
III qui traite des Bégions des mines d’or de Kilo-Moto, 
Ituri, Haut-Uele (27 avril-16 octobre 1936).
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L ’ouvrage est précédé d’une introduction dont M. Dehalu 

donne lecture.
L ’impression de l’étude dans les Mémoires  in-4" est  

décidée.
Les membres échangent des vues sur l ’utilité pratique 

de ces études, notamment au point de vue des recherches 
minières et de l ’aviation; ils estiment qu’il serait utile que 
M. Hermans pidsse étendre au Congo entier les recherches 
qui ont porté jusqu’ici sur plus de deux tiers du territoire. 
Ils prient M. Dehal u  de préparer un vœu qui sera soumis 
à la prochaine séance et de proposer les mesures pra
tiques pour obtenir la continuation et l ’achèvement des 
observations magnétiques de M. Hermans.

La séance est levée à 15 h. 30.

BULL. INST. ROYAL COLONIAL BELGE. 12



M. E. Devroey. — Le lac Kivu.

.l’ai profité du congé actuel en Belgique de M, Vander- 
linden, qui a été pendant plusieurs années mon collabo
rateur en Afrique où il dirigeait le Service des Voies 
navigables de la Colonie, pour coordonner avec lui, sous 
forme d’un petit mémoire, quelques renseignement» que 
nous avons eu l ’occasion de recueillir sur le lac Kivu. C’est 
ce mémoire que je  vais avoir l’honneur de vous présenter.

Nous avons divisé notre travail en six chapitres :

I. Histor ique  : découverte et explorations; occupation 
du pays; colonisation européenne et Comité 
National du Kivu.

II. Con di t i ons  p h y s i q u e s  : description générale de la 
région; formation géologique; climatologie: 
régime du lac.

III. La nav iga t io n.
IV. Les p or ts  et accostages .
V. Le c h e m i n  de fe r  du  K iv u .

VI. Les é tudes  à envi sager .
Je ne vous parlerai pas en détail de tous ces chapitres, 

car certains d’entre eux contiennent surtout des tableaux 
et des chiffres. Je me bornerai donc à vous entretenir de 
quelques points particuliers.

D ’abord la période héroïque, si je  puis dire, de cette 
région, allant de la découverte et des explorations à 
l ’occupation du pays.

C’est le 8 décembre 1894. par un télégramme déposé à 
Banana et expédié de San-Thomé, que le comte von Goet- 
zen annonça à la Société de Géographie de Berlin qu’il
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avait découvert le lac kivu et venait d ’accomplir, suivant 
un itinéraire en grande partie inédit, la treizième tra
versée du continent africain.

Avant von Goetzen, aucun Européen n’avait, en effet, 
« vu » le lac Kivu. Son existence avait toutefois été annon
cée plusieurs années auparavant par Stanley, qui, après 
avoir découvert, le 9 janvier 1876, le Muta Nzige ou lac 
Edouard, qu'il croyait d’ailleurs être le lac Albert, écrit, 
dans son livre A travers le C on t inen t  m y s t é r i e u x  et d ’après 
les dires des indigènes :

<( A l ’Ouest du Ruanda est une contrée appelée Mki- 
nyaga..., au couchant du lac de Kivu ou Nyanz a  Tsha  
N g o m a ,  d’où sort la Ruzizi, qui va se jeter dans le lac 
d’Uzige ou Tanganika,,, »

En 1892, l ’explorateur autrichien Dr Oscar Baumann 
parcourut le Ruanda et découvrit les sources de la Kagera. 
Traversant les montagnes que les Warundi appelaient 
Misosi a Mwedi ou Monts de la Lune, c’est-à-dire la crête 
de partage Congo-Nil, il arriva, après une longue marche, 
sur le versant occidental, « où le pays est de nouveau 
habité et cultivé. \  ses pieds se trouvait la vallée de la 
Ruzizi, et au Sud il aperçut, brillant d’un éclat d'argent 
à travers le brouillard, le lac Tanganika ».

Baumann émit l ’hypothèse que le lac signalé par Stanr 
ley et le lac Tanganika étaient réunis par un canal naturel, 
la Ruzizi, jouant le même rôle que la Semliki entre les 
lacs Edouard et Albert. Ce dernier lac avait été révélé en 
1864 par Samuel Baker et sa vaillante épouse.

Mais, ainsi que je  l ’ai dit, la découverte effective du 
lac Kivu échut au lieutenant von Goetzen. \ccompagné de 
plusieurs adjoints européens, dont un géologue et un 
médecin, il quitta Pangani, sur l’océan Indien, un peu an 
Nord de Zanzibar, le 19 octobre 1893. Le 4 mai 1894, il 
passa la Kagera près du confluent de la Nyabarongo; il 
arriva au lac Mohasi le 14 mai et résida chez le Kigeri ou
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roi du Ruanda, Luabugiri, le prédécesseur de Musinga. 
Ap rès avoir traversé la ligne de faîte séparant le bassin du 
Nil de celui du Tanganika, il escalada le Tshaninagongo, 
l ’un des deux volcans en activité. Le 16 juin, il arriva à 
Goma, sur le lac Kivu. Il traversa ce dernier en pirogue, 
pendant qu’un de ses compagnons en faisait le tour par 
le Nord, par voie de terre, von Goetzen quitta le Kivu le 
27 juin 1894, atteignit le fleuve Congo à Kirundu le 
21 septembre et s’embarqua à Cabinda, au Nord de 
Banana, le 19 décembre 1894.

Quelques mois plus tard, les lieutenants belges Lange et 
Long, venant du Tanganika, s’installèrent sur la rive 
orientale du lac Kivu, près de Mushao et de Shangugu.

En août 1895, MB' Roelens, qui venait d’être élevé à 
l ’épiscopat, tenta d’établir au Kivu des postes de mission 
des Pères Rlancs, mais il ne put poursuivre sa route le 
long de la gorge de la Ruzizi, à cause des difficultés de 
ravitaillement de ses porteurs. Rien lui en prit, car deux 
ans plus tard, lors de la révolte des soldats du lieutenant 
Dhanis marchant sur Redjaf, les rebelles, après avoir mas
sacré la plupart de leurs officiers, prirent la route du 
Tanganika à travers le Kivu et détruisirent tous les postes 
européens sur leur passage. Le lieutenant Dubois, envoyé 
par Dhanis contre les révoltés, tomba sous leurs balles, 
le 13 novembre 1897, à Ririzi, sur la Ruzizi.

En avril 1898, le lieutenant Glorie effectua une marche 
militaire de Riba-Riba (Lokandu) au lac Kivu, par la vallée 
de l ’Elila et celle de l ’Ulundi. Cet itinéraire traversait une 
région inconnue située entre la route du Maniema, au Sud, 
et. celle de von Goetzen, au Nord, par la Lowa.

L ’ordre ne fut rétabli qu’en octobre 1898, par les com
mandants llennebert et llecq, qui s’ installèrent respective
ment à Luberizi, sur la Ruzizi et à Uvira, sur le Tanganika.

L ’occupation définitive du Kivu fut l ’œuvre du com
mandant Ëloy.



Coll. Section historique du Musée du Conjo, à Tervuercn.

F ig. 1. —  Le capitaine danois F. W . Olsen, à la frontière de la Ruzizi, 
en 1903. (Batterie Nordenfelt au fort d ’Uvira.)



-  1 8 9  —

Laissez-moi rappeler également que c’est à l ’un des 
membres de cette Section technique de l ’institut Royal 
Colonial que revient l ’honneur d’avoir fondé le poste qui 
allait devenir le centre le plus important de toute la 
région : Costermansville. C’est, en effet, le 1er juillet 1900 
que le sous-lieutenant Olsen se fixa à Nya Lukemba, à 
l ’emplacement de Bukavu. Grâce à l ’extrême obligeance 
de M. Cornet, chef de la Section historique du Musée de 
Tervueren, j ’ai eu la bonne fortune de pouvoir mettre la 
main sur une photographie très bien conservée (fig. 1), 
qui nous montre le futur général Olsen dans les débuts de 
sa carrière si exceptionnellement brillante. Je me pro
pose, Messieurs, avec votre autorisation, de reproduire 
cette photo dans la présente étude, en témoignage d’affec
tueuse admiration de notre Section pour son éminent 
Président.

Rukavu est devenu Costermansville depuis le 1er octo
bre 1927, pour perpétuer le souvenir de l ’inspecteur d’État 
Paul Costermans, qui fut envoyé au Kivu en 1901, par 
ordre du Roi-Souverain, afin d’établir un cordon de forti
fications s’étendant depuis Robandana, au Nord du lac, 
jusqu’à Uvira, sur le Tanganika, et destinées à s’opposer, 
par tous les moyens, aux revendications allemandes du 
côté de la frontière Ruzizi-Kivu.

C’est à l ’occasion de ces événements que Léopold II a 
déclaré : « Je ne me laisserai pas donner de coup de pied ; 
je  ne l ’ai jamais toléré et ce n’est pas à soixante-dix ans 
que je  le permettrai... ». Plein de bon sens et de diplo
matie, il ajoutait cependant : « Il faut bien se laisser don
ner un coup de pied de temps en temps, mais à la condi
tion d’en pouvoir rendre trois... ». Et à la veille de sa 
mort, sur son lit de douleur, il dira encore à M. Schollaert, 
président du Conseil : « Si vous cédez aux Allemands à 
la Ruzizi-Kivu, votre vieux Roi sortira de sa tombe pour 
vous le reprocher ».
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Peu de temps après, de nouvelles difficultés surgirent 

dans cette région, niais avec les Anglais cette fois et à 
propos de la position exacte du 30e méridien Est, de Green
wich, constituant la limite entre l ’Ëtat Indépendant du 
Congo et l ’Uganda.

L’affaile fut définitivement réglée par le Protocole du 
14 mai 1910 : l ’Allemagne et la Belgique eurent également 
accès au lue Kivu, tandis que les lacs Edouard et Albert 
servirent de délimitation entre les possessions anglaises et 
belges.

En 1906. les RB. PP. Blancs s’installèrent dans le pays : 
Mgr Huys y fonda une première station à Nya Gezi, sur la 
route du Tanganika au lac Kivu. On y planta quelques 
baies de café d ’Arabie que les Pères cultivaient déjà pour 
leur consommation depuis plusieurs années sur les bords 
du Tanganika. Ces caféiers devinrent les ancêtres d’une 
partie importante des plantations du Kivu. L ’influence de 
Ces missionnaires contribua largement à la soumission des 
populations et on leur doit, au surplus, la fondation de 
plusieurs centres d’occupation, tels que Katana, Ngweshe, 
Kabare, etc.

Au cours de la Grande Guerre, la frontière orientale du 
Kivu fut le théâtre de violents combats. Jusqu’au début de 
1916, notre rôle resta purement défensif : prise de l ’île 
Kwidjw i par les Allemands, le 24 septembre 1914; com
bats de Kisenyi, le 4 octobre 1914, et de Luvungi, le 
27 septembre 1915. C’est également au lac Kivu que 
s’amorça la marche convergente des quatre colonnes 
belges vers Tabora, dont la reddition, le 19 septembre 
1916, consacra la victoire de nos armes et valut à la Mel- 
gique d’administrer, au nom de la Société des Nations, 
une partie de nos conquêtes.

Nous rappelons ensuite les événements qui ont amené la 
constitution du Comité National du Kivu, dont nous retra
çons les principales étapes.
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Dans la partie consacrée aux conditions physiques, nous 
disons quelques mots de la question des déboisements. 
Le bassin du Kivu était, paraît-il, anciennement, large
ment boisé, alors qu’actuellement la forêt ne descend plus 
guère sous la cote 2.000. Les études des spécialistes et 
notamment les discussions qui ont eu lieu sur les feux de 
brousse, au sein de la Section des Sciences naturelles et 
médicales de notre Institut ( l), ont montré que cette dégra
dation est purement artificielle et que les causes en peu
vent être attribuées plus spécialement à l’élevage du 
bétail (2);  à l ’abatage, pour les besoins des habitations et 
du chauffage des populations; aux pratiques agricoles des 
indigènes nécessitant des emprises continuelles sur la 
forêt pour procurer de nouveaux terrains de culture et 
d ’élevage, ainsi qu’aux feux de brousse allumés pour 
rabattre le gibier.

En région montagneuse, les conséquences du déboise
ment sont particulièrement graves, car, indépendamment 
des perturbations qu'il apporte dans le régime des pluies,
il favorise l ’érosion de la couche de terre arable qui recou
vrait les pentes primitives. Diverses mesures ont été envi
sagées, tant pour éviter les abatages désordonnés (création 
de réserves forestières), que pour créer des reboisements 
(programme de reforestation). On estime qu’il faudrait 
arriver à couvrir progressivement le pays d’au moins 35 % 
de forêts.

Les progrès réalisés dans ce domaine sont surtout sen
sibles du côté du Ruanda-Urundi, où la politique des

(i) B u lle tin  des séances dé l'in s titu t Boyal Colonia l Belge, IX, 1938,
2 et 3, pp. 383-420 et 811-835.

(s) On a été ju squ ’à  considérer la  mouche tsé-tsé —  qui éloigne le 
bétail —  comme une bénédiction du ciel, et l ’eau —  qui attire le bétail —  
comme une malédiction : « Il n ’y a pas de doute, déclarait-on à la  
Société royale de Géographie de Londres, en mai 1933, que les deux  
tiers du Tanganyika Territory ont été préservés de l ’érosion et de la  
ruine par la mouche tsé-tsé » (S o il Erosion  in  A frica, dans T h e  G e o 
g r a p h i c a l  JO U R N A L, a o û t  1933, pp. 130-150).
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reboisements constitue un des grands sujets d ’émerveille 
ment pour le voyageur qui revoit ces contrées après un 
intervalle de quelques années : 17.000 hectares y avaient 
été reboisés au 31 décembre 1937 par les communautés 
indigènes, non compris les plantations linéaires le long de 
toutes les routes publiques et celles établies par beaucoup 
d’autochtones pour leur bénéfice personnel. Au Congo 
belge, une modification apportée au décret sur les circon
scriptions indigènes a permis d’imposer le reboisement 
sous forme de travaux d’ordre économique. Pendant 
l ’année 1937, l ’étendue des repeuplements s’est élevé à 
572 hectares pour le seul territoire de Kabare. De plus, 
certains colons continuent à reboiser, en vue, soit de tirer 
parti de terrains ne convenant pas à d'autres cultures, soit 
de se protéger contre les vents. Enfin, des réserves fores
tières sont érigées dans un but climatique ou au point de 
vue pittoresque.

Dans notre étude, les variations de niveau du lac et leurs 
relations avec les chutes de pluies font l ’objet de tableaux 
et de diagrammes. Nous avons dressé également un bilan 
hydrographique du bassin de réception.

En ce qui concerne la navigation, elle se localise sur 
quelques routes suivies par routine, car il n’a jamais, en 
effet, été procédé à un véritable levé hydrographique du 
lac Kivu. Tout ce que l ’on sait de positif au sujet des 
mouillages, c’est que le commandant Goor, actuellement 
conseiller nautique à l ’Administration de la Marine 
belge 0), a parcouru, en 1918, les principales routes de

( i )  Au  début de la  guerre, le lieutenant de m arine Goor se trouvait au  
lac Moero en mission d ’étude pour la pêche au  Congo (Œ uvre royale  
de VIbis). Il o ffrit immédiatement ses services au commandant en chef 
qui lui confia le commandement des unités navales du Tanganika. Le  
capitaine-commandant Goor participa à de nombreuses opérations sur 
le lac Tanganika. Citons notamment, le 26 décembre 1915, la  capture du 
Kingani, qui devint le F if i, battant pavillon anglais. Peu  après, sous les 
ordres du commandant Goor, cette unité détruisit, après un combat de 
sept heures, la canonnière allem ande von Wissmann.
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navigation du lac, sur le petit bateau à moteur Paul  Hen- 
kin, et qu'il donna environ 2.500 coups de sonde avec une 
ligne de 10 mètres de longueur. Les obstacles rencontrés 
ont été notés, de même que les écueils particuliers obser
vés à proximité de certains accostages. Ces renseigne
ments ont été reportés sur une carte au 1/100.000, sur 
laquelle figurent, outre le tracé des rives d’après la carte 
au 1/200.000 de la Commission de Délimitation, les prin
cipales routes suivies par les navigateurs et une série de 
cartouches donnant les plans des atterrages, avec son
dages : rade de Kasenyi, baies de Goma, Mushao, Katana, 
Bukavu et Shangugu, anse de Nandegeza (île Kwidjwi)< 
La figure 2 constitue une reproduction de cette carte, 
devenue presque introuvable.

En fait, ce n’est là qu’un simple levé de reconnaissance 
et j ’ai déjà eu l’occasion de montrer, dans ma Note sur les 
Études  h y d r o g r a p h iq u e s  du Chenal  (*), que quand on a 
affaire à des fonds rocheux, seule la méthode de chalu
tage inspirée des « dragues hydrographiques » françaises 
permet d’affirmer qu’une route de navigation présente de 
la sécurité sur une largeur donnée. Elle consiste à prome
ner, sur toute l ’étendue de la passe, un câble horizontal 
ou un rail, maintenu à telle profondeur désirée, qui 
s’accrochera sur les obstacles rencontrés. Au surplus, le 
fait que l ’on suit depuis longtemps sans incident une 
route ne prouve nullement qu’elle est sûre. Le danger 
croîtra même à mesure que le développement de la colo
nisation conduira à utiliser plus d’accostages et à emprun
ter de nouvelles routes, après reconnaissances sommaires. 
Pour ces raisons, une étude hydrographique du lac s’im
pose, comprenant l ’établissement d ’un réseau de triangu
lation, des sondages de reconnaissance générale et des 
levés détaillés avec chalutage des routes et des parties de

( i) B ulle tin  des séances de l ’in s titu t Boyal Colonial Belge, V III, 1937, 
1, p. 289.
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rive susceptibles de fournir des mouillages. La réalisation 
d’un tel programme nécessiterait l ’envoi d’une brigade 
d ’études pendant deux ans.

Les différents ports du lac sont décrits dans des para
graphes séparés et nous donnons notre avis sur le type 
d’ ouvrage qu’il conviendrait d’adopter à l ’avenir pour ce 
genre d’accostages : c’est le port flottant, comme il en 
existe un à Goma, représenté par la figure 3 et dont la 
figure 4 donne une reproduction photographique.

Nous consacrons enfin un petit chapitre au chemin de 
fer du Kivu et, à ce propos, je  voudrais signaler que l ’idée 
en remonte à 1899. Elle fut émise par deux Anglais, 
Grogan et Sharp, qui effectuèrent la première traversée de 
l ’Afrique du Sud au Nord et qui, dans la relation de leur 
voyage, proposèrent de faire passer par la Ruzizi le 
fameux chemin de fer du Cap au Caire.

Venant du lac Tanganika, ils arrivèrent à Ishangi, sur 
le Kivu, en mai 1899. Ils préconisèrent un tracé partant 
d’Usumbura, « le meilleur port au Nord du Tanganika », 
disent-ils, d’où pourrait être établi facilement un chemin 
de fer léger, empruntant, sur 60 milles, la rive gauche 
de la basse Ruzizi. De là, sur 30 milles, il faudrait, écri- 
vent-ils, racheter une différence de niveau de 2.000 pieds 
pour arriver au lac Kivu, qui devait être atteint dans la 
baie située immédiatement à l ’Ouest d’ïshangi. La tête de 
la vallée de la Ruzizi était abandonnée au profit d’un 
affluent de gauche, la « Kasilo », que Grogan considère 
comme un déversoir prim itif du lac Kivu. Une des cartes 
accompagnant le récit va jusqu’à indiquer les endroits où 
l’on pourra se procurer du bois de chauffage pour ce che
min de fer !

La reprise de l ’exploitation de la marine du lac Kivu, en 
juillet 1932, par la Compagnie des Chemins de Fer au 
Kivu (Cefaki), a permis à cette société d’appliquer un tarif 
uniforme rail-route-eau et d’étendre jusqu’au Nord du
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F ig . 3. —  Accostage de Goma.
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Fig. 4. — Le s/s. General Tom beur et l ’accostage flottant de Gonia.
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lac le service des connaissements directs et des tarifs 
interréseaux institués depuis Anvers en faveur de la voie 
nationale.

Les correspondances sont assurées à  Goma avec le ser
vice automobile exploité par les Vicicongo, mais pour 
compte de Cefaki sur le tronçon Goma-Alibongo, concédé 
effectivement à  ce dernier transporteur.

Pour la première fois au cours de l ’exercice 1937, les 
comptes d’exploitation de Cefaki se sont soldés en léger 
boni.

Le développement de la colonisation conduira certaine
ment à  multiplier les accostages sur le lac Kivu. Actuelle
ment, avant d’ouvrir un nouveau mouillage, on se borne 
à  faire quelques sondages sommaires par une petite 
embarcation auxiliaire de Cefaki. Or, la flottille se limite 
pratiquement au s/s Général T o m b e u r  et une avarie grave 
à  cette unité entraînerait une véritable catastrophe pour 
les régions desservies. En outre, avec le système actuel, on 
se trouve souvent devant une situation de fait : le colon 
étant installé, même sur une partie de rive d’accès d iffi
cile, il faut néanmoins lui fournir le moyen pratique 
d’évacuer ses produits. C’est pour toutes ces raisons que 
nous avons estimé nécessaire de faire entreprendre une 
étude hydrographique d’ensemble du lac. Ce n’est que par 
après qu’il sera possible d’orienter rationnellement les 
colons dans le choix de leurs points d’évacuation.

W oluwe-Saint-Lam bert, le 31 m ars 1939

ERRATUM

Bulle t in, tome IX, n° 3, page 693, 16e ligne, lire : 
Bruxelles, au lieu de Paris.
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